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    Introduction  
 
    Les débits furent les plus nombreux dans la commune du Chenit en vertu 
d’une plus grande population et d’un territoire plus étendu. Ils étaient même si 
nombreux que l’on peine à comprendre parfois que dans une population sensée 
être soumise aux règles strictes du calvinisme pur et dur propagées par les 
pasteurs et les consistoriaux, qu’il n’y ait pas eu plus de réticence de la part de 
ces messieurs quant à l’ouverture de nouveaux logis. Quel hameau n’en avait-il 
pas un ?  
    C’étaient souvent cependant de simples petits bouibouis que ne fréquentait 
guère que la population locale. Encore qu’il faille comprendre que toujours, ou 
presque, ces bistrots se situaient sur des lieux de passage, et que par conséquent 
il pouvait y avoir des moments de la journée où la salle se remplissait volontiers. 
On arrêtait le triangle devant le café, on s’y posait quand on redescendait du 
Risoud, on s’y rendait peut-être après avoir été écouter le sermon du pasteur qui 
en avait remis une bonne couche aujourd’hui. Ainsi, sans avoir rien fait de 
spécial durant le mois, ou même l’année, on était tous de grands pêcheurs qui 
n’avaient que la grâce du Christ à espérer pour être absous. On oubliait vite tout 
cela derrière son verre et dans la fumée des pipes, des cigares ou des cigarettes. 
On n’y voyait plus goutte, aussi bientôt les yeux vous piquaient et il faisait bon 
ressortir sur le devant de l’établissement prendre l’air. Comme cela se fait 
aujourd’hui !  
    Bistrot par-ci, bistrot par là, et puis les grands, les célèbres, l’Hôtel de Ville, 
le Lion d’Or, La Lande. Ceux-là, situé au cœur des villages, ils jouaient des 
partitions de beaucoup plus complexes. Ils servaient à l’officialité. Mais le 
personnel était en conséquence, tandis que dans tous ces petits établissements, 
souvent la patronne suffisait. Ou le patron. On n’allait pas engager du monde 
rien que pour un coup de feu qui ne se donnait que de temps à autre, mais qui ne 
durait jamais bien longtemps.  
    Il aurait été intéressant de pénétrer dans chacun de ceux-ci, et d’y prendre 
connaissance de l’ambiance. De se mettre discrètement à une table et écouter ce 
que l’on raconte. Le délice des accents, les admirables mots locaux, cette finesse 
que d’aucuns ne comprennent pas. Humour, ironie, et vannes qui vous 
mettraient à terre le plus solide ferrailleur.  
    Ils ont servi pendant des décennies, parfois pendant un ou deux siècles. Et 
puis sous les coups de boutoirs de la nouvelle civilisation, ils ont du finalement 
fermer. Dans certains cas il n’y avait tout simplement personne pour reprendre. 
    Il faut remarquer aussi que certains possédaient des noms bien remarquables. 
Que dîtes vous ainsi de l’Auberge du cheval blanc, de la Fleur de Lys, du Lion 
d’Or, du Café de Chez le Poisson  
    Vous aurez certainement du plaisir à les découvrir.  
 
    Les Charbonnières, en janvier 2016 :                                                         RR 
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    Les cafés du Sentier  
 
    Avec nos différentes monographies, on a tenté de faire le tour de tous les 
débits du Sentier. Selon différents listages, l’on constate qu’il en manque un 
certain nombre que nous allons tenter de retrouver ici au moins par un simple 
nom.  
    Pour les cafés modernes, on les retrouvera en image dans notre « tournée des 
bistrots ». Il y a notamment à rajouter aux précédents la Fiesta, la Maison, la 
Ronde des Pains, le restaurant du centre sportif, etc…  
    Les oublis restent possibles malgré toute l’attention que nous avons porté à ce 
domaine sans cesse en mutation. Une auberge ouvre, il y en a deux qui ferment 
ou qui sont mises en veilleuses.  
    Pour le Sentier, Auguste Piguet, Folklore A, p. 100, précise : ont disparu… le 
café de la Paix au Sentier, 1852 ; Cercle de l’Union, 1849.  
    Alfred Golay-Nicole donne la liste supposée complète des bouchons du 
Sentier au XIXe siècle :  
    1849 Café du Sentier  
    1852 Café de la Paix  
    1879 Café de la Banque  
    1883 Café du Commerce – plutôt Chez-le-Maître – 
    1886 Café de la Poste  
    1887 Café de la Tempérance (avant le bâtiment actuel) 
    1895 Hôtel de l’Union (Baud, père et fils)  
    1895 Hôtel-de-Ville (Desarzens, François) 
    1895 Hôtel du Lion d’Or (Meylan, veuve & fils).  
    Pour Chez le Maître :  
    1855 : Café du Commerce  
    1883 : Café-restaurant (François Golay)  
    Pour la Golisse :  
    1875 Café Industriel  
    1876 Pinte J. Martin  
    1876 Café du Lac.  
    Manuel du Voyageur de 1857 :  
    Capt Louis, aubergiste à l’Hôtel de ville, billard public  
    Laffely H., aub. au Lion d’Or  
    Dictionnaire de 1888 :  
    Hôtel du Lion-d’Or. Tenu par veuve Meylan, propriétaire  
    Hôtel de Ville. Tenu par Desarzens, voiturier.  
    Hôtel de l’Union. Tenu par Baud père et fils. Pension d’étrangers. Vastes 
jardins, pavillons et promenades ombragées. Voitures et guides à disposition.  
    La Violette. Café de tempérance. Chocolat, thés, biscuits.  
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    Auguste Piguet, dans son étude folklorique (voir rubrique consacrée à ses 
écrits) avait parlé de l’Hôtel de l’Ours pour des temps plus anciens, sauf erreur 
positionné au Haut-du-Sentier.  
    Restent tous les autres établissements cachés dans les replis de l’histoire, et 
ceux-ci sont nombreux où souvent personne n’aura plus accès, à moins 
d’effectuer ce que l’on pourrait appeler des recherches en profondeur, dans les 
publications diverses dont nous n’avons pas eu connaissance, dans les registres 
de la commune du Chenit, bien entendu, mais dans celles du canton aussi.  
    Le tout, un travail de longue haleine que nous laissons volontiers à d’autres !  
 
    Du 22 novembre 1851, les auberges de la commune :  
     
    Maison de commune au Sentier   
    Auberge du Lion d’Or au Sentier 
    Auberge de la Lande au Brassus  
    Auberge de l’Hôtel de France au Brassus  
    Auberge de l’Ecusson vaudois au Brassus  
    Auberge de la Croix fédérale à l’Orient de l’Orbe  
    Cabaret de la Fleur de Lys Derrière-la-Côte  
    Cercle de l’Union au Sentier  
    Café d’Henri Meylan à l’Orient de l’Orbe  
    Café de Jaques David Rochat au brassus  
    Pinte de Constant Piguet au Bas du Chenit  
    Auberge du Marchairuz.  
 
    Note : étonnement plus aucun lieu public au Solliat à ce moment-là. 
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Mais où se cachent donc tous ces bistrots ? 
 
 
 

 
 

Devicque, 1852. A l’époque, de manière certaine, l’Hôtel de Ville, le café de l’Union, l’Hôtel du Lion d’Or. 
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    L’Hôtel de Ville du Sentier  

  Introduction  

 les archives de la commune en 

e résolut pourtant à 

re d’assoiffés qui refaisaient le monde dans 

traison, mais était-elle d’origine, qui chante sous 

uvrir dans la documentation mise à disposition des 

e Ville, au milieu du XIXe siècle disons. Mais les 

t, bon retour en cette ancienne bâtisse pour une visite qui ne sera pas 
e trop ! 

 
  
 
    La démolition de l’Hôtel de Ville afin de le remplacer par un bâtiment plus 
moderne, surtout plus adapté aux besoins nouveaux qui sans cesse exigeaient 
plus de place, devait déjà se tramer à l’heure même où le professeur Piguet, avec 
la sagacité que l’on sait, se penchait sur l’histoire de ce vénérable bâtiment dont 
on retrouvera d’autres traces nombreuses dans
général, dans nos transcriptions en particulier.  
    Le plan qui figure en couverture montre quelle aurait pu être la physionomie 
de ce bâtiment communal, une physionomie nettement plus accueillante et plus 
adaptée à une petite bourgade telle que le Sentier qui s
adopter les plans de  son très massif Hôtel de Ville actuel.  
    Cet historique est succinct et plein de lacune. Mais tel qu’il est, il offre une 
image sympathique de ce vénérable bâtiment qui avait vu passer de multiples 
générations de politiques, plus enco
l’une ou l’autre des salles à boire !  
    L’origine de l’Hôtel de Ville no 1 remonte au XVIIe siècle, alors même que 
véritablement la commune du Chenit se faisait. Pour cette raison aussi qu’elle eu 
put avoir plus d’égard pour un bâtiment qui était véritablement historique et qui 
contenait en quelque manière en ses murs l’histoire de plus de trois siècles. Des 
murs qui parlent ! Et une pou
les coups de vent ou de bise.  
    De nombreuses cartes postales ont représenté ce vénérable édifice que l’on ne 
peut malheureusement pas découvrir sur la gravure Devicque représentant le 
Sentier, la vue étant prise depuis l’Orient-de-l’Orbe, les bâtiments récemment 
construit à son levant cachant l’entier de la bâtisse. Celle-ci visible en partie sur 
une ancienne gravure à déco
chercheurs par nous-même.  
    Il est à penser que d’autres documents, mais courent-ils toujours la Vallée, 
offriraient de prendre connaissance de manière un peu plus sérieuse de l’aspect 
esthétique de l’ancien Hôtel d
retrouverons-nous un jour ?  
    Ceci di
d
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    Historique de l’Hôtel de Ville du Sentier – par Auguste Piguet – 

un, 

ale 

es moulins 

ntérêt public. On n’aurait pas songé à bâtir un local 

 espérance, pour rédiger leurs suppliques en faveur d’un 

 prépara sûrement le terrain en 

local commun, pour de là se 

 

nt sur l’aspect et la 

on du mince tavillon (« prinancelle »),  des « chapes », soit 

 centrale de l’Hôtel de Ville 

                                                

 
    Le monde renversé, en apparence du moins ; chose paradoxale, les habitants 
de la tranche nord du futur territoire du Chenit, disposèrent d’un local comm
embryon d’hôtel de ville, avant que leur communauté n’existât comme telle.  
    Il s’agissait d’une maisonnette, construite après la reconnaissance génér
de biens de l’an 1600, mais avant l’acte de séparation avec Le Lieu en 1646. 
    Les cultivateurs du Chenit, signalés en 15901 lors de l’édification d
du Sentier, avaient besoin d’un local pour discuter de leurs intérêts.  
    A cet effet, ils édifièrent ou acquirent un petit bâtiment au cœur du Sentier. 
Rien n’a permis d’en préciser la date. Il semble toutefois logique de suggérer 
que ce fut avant 1612, date d’apparition de l’église. Si cet édifice avait été 
debout, on l’aurait sûrement utilisé comme le firent ceux du Lieu et de L’Abbaye 
pour leurs assemblées d’i
spécial à deux pas de là.  
    Ce dut être au local commun du Sentier que se réunirent, sous la présidence 
de Pierre Le Coultre et d’Isaac Piguet, ces syndics d’avant la lettre, les 
sécessionnistes en
temple au Chenit. 
    Maintes séances du comité travaillant à la séparation du Chenit d’avec Le 
Lieu se déroulèrent aussi au local commun. On y
vue des conventions des 16 et 21 octobre 1646.  
    On présume aussi qu’avant l’apparition de la commune benjamine, le 
contingent militaire local se groupait, face au 
rendre au Lieu, à l’Abbaye ou à Romainmôtier.  
    Probable aussi que nos lutteurs, prêts à descendre dans la palestre voisine,
dite champ de bataille (Rivaboux), se donnaient rendez-vous au local commun.  
    Nos précieuses archives communales, conjointement à celles du Lieu, se 
chargent heureusement de nous renseigner sommaireme
disposition des locaux de la future Maison de Commune.  
    Il s’agissait d’une maison basse recouverte en gros bardeaux (véritables 
planchettes) que de lourdes pierres maintenaient en place. Pas de clous. On les 
réservait à la fixati
façades latérales.  
    Le bâtiment occupait seulement la partie
récemment livré à la pioche des démolisseurs.  
    On voyait, au soleil levant, une vaste pièce, dite poêle. La chaleur provenait, 
à l’origine du moins, de la cuisine attenante où d’énormes troncs embrasés 
rougissaient la plaque du foyer. Ce local, soit la tranche nord de la future salle 
à boire, servit conjointement, après 1646, aux Conseils pour leurs «tenables » 

 
1 Voir ACChenit, EA27, acte du 31 mai 1590 
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soit assemblées ; aux écoliers pour leurs leçons ; le consistoire local y siégea 
probablement à l’occasion.  
    Borgne, selon la coutume du temps, la cuisine occupait la tranche centrale du 
bâtiment, droit à l’arrière de la salle des conseils. Le redressement des 
manteaux, soit volets,  de la grande cheminée de bois, assurait seul à la pièce un 
rudiment de clarté. Ce local allait garder son emploi trois siècles et demi 

e chambre derrière s’approfondissait en outre vers l’ouest. Les premiers 

exe. L’emplacement de ce vestibule ne changea pas au cours des 

re, se rehausser d’un étage ; s’agrémenter d’une terrasse 

priété à la 

 commune, sans doute reprise en bon état, ne nécessita 

 et massives, serties dans du plomb, se coulaient en 

ion en règle. Que demeura-t-il du local commun désuet ? La cuisine 
borgne et le rural seuls. Il convint d’abattre les murailles et la ramure. De 
véritables  

durant. Légion, les plats savoureux qui s’y mijotèrent.  L’eau vous vient à la 
bouche en y songeant ! 
    Un
régents du Sentier durent s’en contenter comme chambre de ménage, dortoir, 
etc.  
    Quelque dépendance paraît s’être adossée au nord de la construction 
principale. On y remisait surtout le bois. Elle servit par la suite de rural.  
    Un long corridor, dit « pourtsou », séparait le bâtiment principal de sa 
modeste ann
siècles. A noter toutefois que la porte d’accès s’ouvrait à gauche, au fond du 
« néveau ».  
    Mais l’humble construction d’avant 1612 prit fatalement de l’extension. Au 
fur et à mesure des besoins, nous la verrons s’allonger tant au nord qu’au sud ; 
être rognée à l’arriè
pourvue de rampes d’escaliers ; bref, prendre peu à peu l’aspect qui naguère 
nous était familier.  
    Les ayants droit au local commun transmirent leur pro
communauté fraîchement éclose, sans doute contre paiement. Les actes de 
l’époque demeurent malheureusement muets sur cette transaction.  
    Au début, la maison de
guère de réparations. Il faut descendre jusqu’au siècle suivant pour en 
rencontrer de sérieuses.  
    Il s’agissait, en 1702, d’un rustiquage des murailles, d’un remplacement de la 
« tralaison » soit plafond, des parois et du plancher de la chambre principale.  
    Une seconde fenêtre en verre fit alors apparition. La toute première, exigée 
par le régent, remontait à 1680 déjà. Avant cette date, la maison de commune de 
connaissait que des volets en bois plein, des carreaux en papier huilé peut-être. 
Ces premières vitres, rondes
Pré-Rodet et dans les autres verrières de la région. Nos lointains ancêtres les 
dénommaient « rondons ».  
    Les importantes réparations de 1702 revinrent à 55 florins, entretien des 
maçons pendant douze jours compris.  
    Mais la jeune commune se peuplait rapidement. Sa maison devenait 
insuffisante. Il fallut à tout pris aviser. En 1719, on procéda à une 
reconstruct
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L’Hôtel de Ville est visible sur gravure d’auteur inconnu, à gauche, avec un chargement de vin prêt à être 
déchargé dans la cave. Plus loin, l’Hôtel de l’Union, la cure, et au centre l’église no 2. La route présente encore 
les déclivités naturelles. La fontaine n’a pas été construite, les usagers de l’Hôtel de Ville devant user alors des 
eaux de la fontaine du Haut du Sentier. 
 
fondations se révélèrent indispensables. Des maçons du dehors, les frères Juvet, 
se mirent à l’œuvre.  
    Les gouverneurs avaient préalablement obtenu une permission de chaufour. 
La chaux, dûment fusée, mélangée à du sable fin dans des « broyaux », se vit 
convertie en mortier. Un « couvert » protégeait les « brasses ». En temps 
opportun, le « marin » destiné à la charpente, abattu aux Chaumilles 
communales, se vit « chablé » en bas les Mollards. Une équipe de « chapuis », 
ancien mot pour charpentier, sous la direction du gouverneur Abraham Piguet, 
dressa la charpente.  
    Un grandiose lever put enfin avoir lieu, Deux veaux furent sacrifiés à cette 
occasion. Certains bourgeois bien placés, se firent un plaisir de fournir,  à l’œil 
semble-t-il, des ais complémentaires, des solettes, des lattes et même de robustes 
troncs pour le sommier de la cuisine.  
    Quant aux articles en fer, on eut recours au maître-serrurier Moïse Golay et 
à l’usinier Jaquet ; à Pierre Aubert du Brassus pour la clouterie ; à Vallorbe 
pour les deux piliers de soutien de la future salle à boire ; à un Guyon de Bois-
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d’Amont pour la plaque de contre-feu encastrée dans la muraille jouxtant le 
foyer de la cuisine.  
    Qu’est-il advenu, lors de la toute récente démolition, de l’intéressante plaque 
en question ? L’a-t-on mise en lieu sûr ? Espérons-le. La robuste dalle du 
nouveau foyer, taillée par Joseph Meylan, pesait 130 livres. Elle lui fut payée à 
raison de 3 ½ cruches, soit kreutzers, par livre. Le menuisier Baussard, de 
Romainmôtier, établi en Groënroud, livra les fenêtres nécessaires. Elle 
revinrent en bloc à 84 florins 3 sols. Il s’agissait probablement déjà de fenêtres 
dites à guillotine. Celles du poêle, soit de la chambre principale, se virent, par 
précaution, munies de barreaux enduits de poix. Il en fut de même des fenêtres 
de l’  écurie ou étable, local signalé à ce moment pour la première fois. On voit 
que la Maison de Commune disposait, on ne sait depuis quand, d’un domaine. 
D’étage, il n’était point encore question en 1719. De nouveaux locaux 
d’habitation non plus, ce qui ne laisse pas de surprendre.  
    Derechef série de transformations d’importance en 1743.  
    L’école et son régent-concierge-fermier déménagent vers le Haut du Sentier. 
Une installation moins rudimentaire les attend à l’ex-hôtel de l’Ours. Sur ce, la 
Maison de commune devint conjointement hôtellerie. Un tenancier en assura le 
service et s’occupa du domaine. A la cave nouvelle des mesures protectrices 
furent jugées indispensables. On y procéda au ferrage des portes. Les tonneaux 
reposèrent sur de robustes poutres dites « mars » provenant des Chaumilles.  
    Trois ans plus tard, en l’an 1746, le besoin d’une salle à l’étage se fit sentir. 
Les Conseils décidèrent de relever le rang central, d’y créer un vaste local 
traversant de part en part le bâtiment ; de le pourvoir de fenêtres,  tant à orient 
qu’au couchant. Mais s’écriera-t-on, qu’est-ce donc qu’un rang ? Ce terme si 
désuet désignait autrefois l’espace de quelque trois mètres compris entre deux 
chevrons. On parlait aussi de demi-rangs et de rangs doubles.  
    La salle, naguère dite du Grütli, provenait ce me semble, d’un démembrement 
de la vaste pièce de l’étage aménagée en 1746.  
    Une dépense à provisions fut en outre établie à l’arrière du bâtiment 
principal. On a quelque propension à avancer que cet édicule dûment grandi, 
devint, un demi-siècle plus tard, la geôle depuis peu disparue.  
    Toujours en 1746, les barreaux de fer de toutes les fenêtres se virent passés à 
la poix, en prévention de la rouille. Pour la première fois il est question de 
moyens de chauffage autres que l’antique foyer et sa plaque de fer. Il s’agissait 
d’un fourneau potager pourvu d’une « chauffe-panse ». Un certain Pétrognet 
d’Orbe se chargea de les fournir. Pour le logis, trois formes de lits dites 
« châlits », durent être procurées en 1747. Elles revinrent à 11florins l’une. 
    Nouvelle rebâtisse en 1755. On rehaussa la ramure sur deux points, soit tant 
au sud qu’au nord, de façon à ce qu’elle fut à même hauteur. Ainsi disparut la 
singulière protubérance qui couronnait la partie médiane de l’établissement. Il 
convint, pendant la durée des travaux, de transférer les archives à l’école du 
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haut du village sous la surveillance du régent. Comme de juste, un plantureux 
« lever » fut célébré une fois le bâtiment sous toit.  
    A la même époque apparut une seconde plaque de foyer, taque en bon 
français. Un Bourguignon se chargea de la livrer au prix de 112 florins. Mais 
où l’encastra-t-on ? Y avait-il donc un second foyer à l’étage ? Il convint 
également de changer l’emplacement du four. Sans doute à l’extérieur à 
l’origine, selon l’ancienne coutume, il fut probablement aménagé au fond de la 
cuisine. La rebâtisse dont il vient d’être question dura de juillet 1755 à fin 1756. 
Chose curieuse, les hôteliers associés, Isaac Benoit et Jean-Louis Loup, 
fonctionnèrent comme entrepreneurs improvisés. Ils s’en tirèrent à la 
satisfaction générale et touchèrent 400 florins d’indemnité, le débit ayant été 
fort réduit pendant les opérations de reconstruction.  
    Le bâtiment, n’oublions pas de le signaler, avait été prolongé au midi d’un 
rang neuf. On l’édifia sur une languette de terrain acquise d’une voisine, la 
veuve du Juge Piguet. Il convint naturellement de meubler cette annexe. Un 
poêle en catelles y fit apparition. Ces « catalars » soit poêliers, se chargèrent de 
le remettre en état en 1758. Ils employèrent à cet effet des crampons et de la 
terre grasse. Le rang neuf, où sans doute les Conseils siégeaient de préférence, 
fut en outre pourvu d’un banc dossier et d’une table de noyer à rallonge.  
 
 

 
 
Célèbre photo, probablement d’Auguste Reymond. L’Hôtel de Ville es naturellement à 
gauche, avec sa grande et haute terrasse. Jour de marché, la population est nombreuse et vit 
son présent avec l’insouciance des beaux jours.  
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    Qui n’aime pouvoir faire le tour de sa maison sans fouler le terrain du 
voisin ? Du côté nord, l’Hôtel de Ville se sentait à l’étroit. En 1758, nécessité se 
fit sentir d’acheter 123 toises, soit l’emplacement de la future voûte et de la 
salle du tribunal. Le vendeur, le forestier-assesseur Philippe Lugrin, disposait 
de l’important mas de terre attenant à l’Hôtel. Il y avait construit en 1701 le 
bâtiment qui, par l’intermédiaire d’une famille Rochat, devait être connu sous le 
nom d’Hôtel de l’Union.  
     
    Vers le milieu du siècle, les fourneaux de fer à tuyaux vinrent concurrencer 
les poêles en catelles. La commune du Chenit fit acquisition, pour la salle à 
boire de l’hôtel, d’un fourneau de fer à la mode du jour. Il lui revint à 75 florins. 
Nécessité se fit sentir, en 1764, d’un local de toute sûreté pour les archives. On 
l’aménagea au rang du vent à l’étage. Il s’agissait, ce me semble, de la future 
salle de la municipalité. Il en coûta la modeste somme de 26 florins. 
    Une unique remarque trouvée dans les comptes de la commune fait voir que 
les Conseils, quittant la salle à boire enfumée, occupaient la grande pièce 
centrale de l’étage. Le Consistoire local y tenait aussi ses assises à l’ordinaire. 
Quant aux sortes de Landsgemeinden où tous les mâles, dès l’âge de 16 ans, 
étaient appelés à entendre les décisions importantes du Gouvernement bernois 
et celles de nos deux Conseils, elles eurent longtemps lieu à l’Eglise, à l’issue du 
sermon. Mais nombre de citoyens protestèrent, trouvant inconvenant de discuter 
d’affaires à ce moment et en pareil lieu. Il fut finalement décidé que les Conseils 
réduiraient au strict minimum leurs communications au public et sans permettre 
la discussion subséquente. C’était, ou presque, donner le coup de grâce aux 
vénérables assemblées générales. A peine si, désormais, il en sera encore 
question (1768), avant les troubles révolutionnaires.  
    LA Maison de Commune se louait à raison d’un peu plus de 400 florins par 
année, 425 en 1764, soi quelque 2000 francs d’aujourd’hui.  
    Siège des autorités communales de tout ordre, notre Hôtel de Commune avait 
un débit forcé assez important. Il bénéficiait des exercices du Contingent du 
Chenit sur la place d’armes voisine ; des avant revues qui avaient lieu en 
Gratazloup, à la tête du lac ; des revues du Lieu, car le cortège se formait 
devant l’hôtel pour y revenir le soir ; dès 1798, des fameuses Fêtes civiques 
auxquelles la population entière prenait part.  
    Il n’y avait pourtant, au XVIIIe siècle, ni foires ni marchés au territoire du 
Chenit. Les seules foires autorisées à la Vallée avant 1804, se tenaient au Lieu, 
au printemps et à l’arrière-saison. Nos combourgeois fréquentaient en outre les 
foires de Mouthe. Les fripiers leurs cédaient à bon compte des défroques 
militaires, d’ecclésiastiques et de civils. Nombre de gens profitaient de 
l’occasion pour y consulter deux praticiens réputés, les docteurs Cart et 
Vaucheret.  
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                                         Belle époque, la place de l’Hôtel de Ville 
 
    Les décennies qui précédèrent la Révolution vaudoise n’apportèrent pas 
grand changement à la maison de Commune. Elle avait à la longue pris l’aspect 
auquel nous étions accoutumés. Il y manquait toutefois l’aile nord qui apparut 
au début du siècle suivant et l’inoubliable terrasse à laquelle nous reviendrons.  
    Vers la fin du XVIIIe siècle, le bâtiment paraît avoir été dans un état 
déplorable, à preuve que le tenancier d’alors, le capitaine Meylan, demanda son 
congé, les réparations urgentes tardant par trop de s’exécuter (1798).  
    Les rapports entre le puissant souverain et ses sujets combiers étaient plutôt 
cordiaux à l’ordinaire. Ils se ressentaient du fait que la haute combe payait des 
moins lourdes taxes que les grasses terres de la plaine et du vignoble.  
    Il y eut pourtant maintes prises de bec, ainsi lors du procès du Risoud. Mais 
les procès-verbaux des Douze signalent de justesse les récriminations. La 
prudence s’imposait. Les Douze d’ailleurs, gens d’extrême droite, se montraient 
hostiles, et comment, aux idées avancées venues de France.  
    Dans ces conditions rien d’étonnant si les trois communes montagnardes 
figurèrent au nombre de celles qui envoyèrent à Berne des adresses de fidélité 
lors des troubles de 1790, puis l’année suivante.  
    Malgré les mesures prises, les idées révolutionnaires faisaient leur chemin, 
bouleversaient certains esprits. Philippe Berney, de l’Orient, marchand 
pierriste, devenu suspect, subit une longue détention au château d’Aarbourg, 
puis à Berne même.  
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    Le nommé Jean-David Golay, qu’on aimerait identifier, se vit banni, quatre 
ans durant, des terres de Leurs Excellences. Certain factionnaire déserteur, 
Jean-Louis Maréchaux, de la Combe du Moussillon, fut condamné à 15 ans de 
travaux publics. On regrette de ne pas en avoir davantage sur le compte de cet 
infortuné. Les archives cantonales se chargeraient-t-elles de nous renseigner ? 
    Même en janvier 1798, les autorités du Chenit demeurèrent fidèles à Berne. 
La bonne moitié de la population demeurait également hostile au renouveau.  
    Or la morgue de certains Douze qualifiés de « ristous », déformation 
d’aristocrates, allait faire grand tort à la cause bernoise.      
    Alors qu’à l’H’ôtel de ville les conseillers commençaient à trembler dans 
leurs culottes, le public s’animait. En dépit des admonestations des Douze, un 
Comité directeur, présidé par David Rochat de la Lande, se fondait au Brassus. 
Il rédigea une sorte de « cahier de doléances » relativement modéré.  
    Sur ce, les événements de Paris, puis de Lausanne, firent pencher la balance 
en faveur de l’indépendance vaudoise. La  proclamation de la République 
lémanique vint enhardir les esprits timorés. L’enseigne en fer forgé, 
représentant l’ours de Berne, qui surmontait l’entrée de la Maison de Ville, fut 
arrachée et mise en pièces.  
    Deux groupes de volontaires se constituèrent pour marcher à l’attaque ou à 
la défense de Berne ; celui du canton nouveau né, le contingent du Chenit 
comprenait en principe 100  hommes, la Légion fidèle, prête à verser son sang 
en faveur du souverain déchu. Certaines familles aux sentiments mélangés, 
fournirent des guerriers des deux camps. Dans ces conditions la Vallée 
accueillit avec des sentiments mélangés la nouvelle de la prise de Berne. A 
d’aucuns la pilule parut dure à avaler.  
    En pleine effervescence politique, nos ancêtres, quant à leurs intérêts 
matériels, ne perdaient pas le nord.  
    Au grand soulagement d’un chacun, les droits du Risoud furent maintenus, 
grâce notamment à des mémoires bien documentés présentés à Aarau, capitale 
provisoire de la République helvétique. La Vallée constitua un district à part, au 
grand dépit de l’ancien chef-lieu du bailliage.  
    Heureuses journées pour les partisans des idées nouvelles que celle des 10 
juin, 13 juillet et 19 août 1798 ; la dernière surtout où fut célébrée au Sentier, 
au pied de l’Arbre de la Liberté, notre première Fête civique. Des cortèges 
s’ébranlèrent devant la Maison de Ville pour gagner la voisine place d’armes. 
Des discours patriotiques enflammèrent les esprits ; des salves de joie 
retentirent, l’orchestre s’époumona. Chaque citoyen prononça le « serment 
civique ». Quant au banquet civique, on le servit sur place. Quatre toasts furent 
portés. Bref, ce fut du délire.  
    Le jeune Samuel Rochat, alors âgé de juste 20 ans, s’inspira sûrement du 
« Livret patriotique » lorsqu’il moula en vers mâles et sonores les nobles 
strophes de son « Hymne vaudois ». Le futur colonel, élevé au Sentier chez son 
père Lily (petit nom de Louis) Rochat, marchand pierriste, possesseur du 
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bâtiment dit « Chez Guignard-Vidoudez », et non au futur Hôtel de l’Union 
comme je l’ai erronément prétendu ailleurs.  
    Ne serait-il pas indiqué d’apposer une plaque commémorative sur ce point en 
l’honneur de l’auteur juvénile de cet hymne patriotique qui fit, et fait encore, 
palpiter le cœur de tout bon Vaudois ? 
     Certaines personnes, dévouées à la cause bernoise, parvenaient mal à cacher 
leurs regrets du bon vieux temps de Leurs Excellences ; tel ce Meylan Chez-
Trompette qui, sur le perron de l’Hôtel de Ville, se saisit du nouveau drapeau de 
la Saint-Jaques, au couleurs vaudoises, puis le déchira en s’écriant : « Nous 
n’avons nul besoin de cette guenille de païens ! » 
    Les tribunaux de district, créés sous l’Helvétique, persistèrent quelque peu 
modifiées une fois l’indépendance vaudoise acquise.  
    Le Sentier, devenu chef-lieu de district, dut fournir les locaux nécessaires au 
Tribunal de la Vallée. Il fallut, pour cela, édifier une tranche nouvelle de 
bâtiments au nord de la Maison de Commune. Alors firent apparition la « salle 
du tribunal »,  « la voûte », « les prisons » à l’arrière.  
    Le Conseil communal, remplaçant les Douze et les Vingt-Quatre de la période 
bernoise, quitta la grande pièce de l’étage du bâtiment principal pour tenir 
séance à la salle du Tribunal. Une permission de foire, octroyée à la commune 
du Chenit en 1804, puis un marché hebdomadaire2, donnèrent une grande 
animation au village du Sentier encore peu peuplé à cette époque. L’Hôtel de 
Ville fut beau premier à en profiter.  
 

 
 

La fontaine de l’Hôtel de Ville est visible à droite. Elle n’était donc pas vraiment à proximité 
immédiate de la bâtisse, mais de l’autre côté de la rue, nous ignorons ce qu’elle est devenue 
après la construction des bâtisses qui ont pris sa place, soit sauf erreur la boulangerie Meige 
frères. 

                                                 
2 Le marché fut créé en faveur du village du Brassus 
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    On ne saurait décrire les avatars de l’ex-Hôtel de ville sans donner une idée 
des changements survenus.  
    L’ancienne route d’il y a un siècle épousait, selon la coutume d’alors, tous les 
accidents du terrain. Elle s’élevait progressivement dès le Lion d’Or, rasait ou 
presque la base des murailles du futur Crédit Mutuel et de l’Hôtel de Ville pour 
gagner en pente douce le Haut du Sentier. L’amélioration de la route une fois 
réalisée, l’Hôtel de Ville se trouva haut perché et d’un accès difficile L’idée 
d’établir une terrasse vint par la force même des choses aux autorités. Un projet 
détaillé fut soumis au Conseil communal en 1854, le 26 avril. Il prévoyait une 
terrasse de 15 pieds (5 mètres) de largeur, pourvue de deux rampes d’escaliers. 
L’avant-toit dut être quelque peu rogné. Ce fut donc il y a juste un siècle que 
notre vieil  Hôtel de ville prit l’aspect définitif qui nous était familier. La 
fontaine voisine datait de la même époque. Une source avait été préalablement 
achetée à l’Orient, des frères Meylan chez Trompette. L’inauguration de la 
nouvelle fontaine se vit retardée du fait que le colonel Rochat fit des difficultés 
pour laisser poser les tuyaux de bois sur ses fonds. Le bassin, taillé à Vaulion, 
mesurait 1900 pots, payés à raison de 29 ct. l’un. Droit à orient du bassin en 
question, l’Hôtel de Ville disposait d’un petit jardin au lieu même où s’éleva 
plus tard la pharmacie.  
    Ce plantage étroit dévalait en pente raide vers le fond d’un entonnoir dit 
Creux à Napoléon. Là les saltimbanques exerçaient leurs tours d’adresse, le 
public faisait galerie.  
    Toujours en 1854, le besoin d’une communication directe entre l’Hôtel de 
Ville et l’Orient se fit ardemment sentir. Alors apparut la large route dite Neuve 
avec pont de pierre sur l’Orbe.  
    Jusqu’à ce moment, on s’était contenté d’une passerelle sur l’Orbe, 
dénommée « Petites planches » et d’une charrière aux profondes ornières.  
    Deux anecdotes typiques termineront cet exposé que d’aucuns jugeront 
longuet. 
  
    Ver 1830, les membres de la secte des Vieux dissidents se refusèrent au 
service militaire. Ils se virent, conformément à la loi, condamnés à trois jours de 
prison. Or les réfractaires étaient tous musiciens dans l’âme. A l’heure 
prescrite, on les vit arriver du Brassus avec leurs instruments : violon, hautbois, 
contre-basse, flûte, trompette. Des flots d’harmonie s’échappèrent bientôt de la 
salle d’arrêts. Il s’agissait bien entendu de psaumes.  
    La population apprit ce qui se passait. Des groupes de curieux cernèrent 
l’humble geôle. Pression fut exercée sur les autorités qui consentir à ce que les 
captifs s’installassent sur la terrasse située à flanc de coteau, droit au nord de 
la prison. La nouvelle courut de proche en proche. Ce fut un branle-bas général. 
Chacun tint à assister à ce concert d’un genre si spécial. Tous accompagnaient 
de la voix les reclus-musiciens. La future côte de l’Union était noire de monde. 
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Il se parla des générations durant de cette cérémonie édifiante. Rien qu’à y 
songer, nos grand-mères avaient la larme à l’œil.  
 
    Le fait suivant tient plutôt de la galéjade. 
  
    Certain Meylan de l’0rient, condamné par notre tribunal de district, protesta 
contre le verdict à sa façon. Tombé à genoux devant la fontaine de l’Hôtel de 
ville, le bonhomme sortit une boîte d’allumettes de sa poche, les enflamma l’une 
après l’autre en ayant l’air de chercher quelque chose. « Que tsêrtse-tou ? », lui 
demanda-t-on en parler du cru. « Tsertsou la justice », répondit l’interpellé ! 
 
    Cette  étude parut dans la Feuille d’Avis de la Vallée du 2.7.1958. On la 
trouve aussi sous forme de manuscrit dans les ACChenit, XA3, du 9 novembre 
1954.  
 
    Documents divers 
 
    1759, mis en prix de la maison de ville et logis du Chenit 
 
    Les sieurs Abram et Jaques Meylan, assesseurs consistoriaux, agissant en 
qualité de gouverneurs de l’honorable commune du Chenit et par délibération 
de l’honorable Conseil, ont fait crier en amodiation la maison de ville et logis 
du dit lieu avec  ses appartenances, jardins et le Pré des Marais, le tout comme 
il existe à présent pour temps et terme de trois années, la première qui 
commencera le premier jour du mois de janvier 1760 et la dernière finira le 
dernier jour du mois de Xbre 1762, l’échute ayant été fixée au 22e 7bre de cette 
année 1759 et celui à qui elle échera sera tenu de remplir exactement les 
conditions suivantes :  
    1o Il donnera caution solidaire au contentement du Conseil.  
    2o Ledit Conseil se réserve la chambre qui lui plaira de choisir pour y tenir 
ses assemblées et celles du Consistoire que l’amodieur devra échauffer à ses 
frais en hiver toutes les fois qu’il en sera requis.  
    3o Il devra tenir le dit logis net et en bon ordre fin de pouvoir y recevoir et 
loger les honnêtes gens qui en auront les occasions ; il devra aussi tenir net les 
fossés à l’entour de dite maison et il sera chargé de faire et maintenir les 
cloisons des jardins en bon état et les remettre de même.  
    4o Il paiera la cense du dit logis, le longuelt et attavernage de tout le vin qu’il 
y débitera lequel il devra indiquer de bonne foi à l’un des gouverneurs avant 
que de le mettre en perce, afin que le Conseil en puisse faire la taxe suivant son 
juste prix, à laquelle il devra se soumettre absolument aussi bien que pour celle 
du pain, suivant le tarif accoutumé.  
    5o Il ne donnera ni ne vendra aucun vin ou autre denrée dans le dit logis, ni 
gens à son nom, les jours de dimanche et de fêtes, pendant les actions saintes de 
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prédication, catéchismes et prières publiques, excepté à des étrangers, par 
lesquels on entend les personnes qui résident hors de la Vallée et non celles des 
communes voisines, maçons, fruitiers et autres qui résident pour quelque temps 
dans la dite Vallée, à moins d’un cas important qui ne se puisse renvoyer 
comme maladie, faiblesse de vieillesse ;  les jours de communion en particulier, 
il ne donnera à boire ni à manger à personne pendant les actions saintes ni 
devant ni après à moins des sus dits cas, sous la peine irrémissible de payer 
l’amende de dix livres bernoise suivant les lois consistoriales. Il ne souffrira non 
plus dans le dit logis aucun jeu ni danse sous la même amende pour le jeu et de 
vingt livres pour la danse.  
    6o Il devra aussi tenir bonne police en tout temps au dit logis, ni pas souffrir 
des enfants ni leur donner à boire et à manger sans le consentement de leurs 
parents, ne donner du vin à personne jusqu’à ce qu’elle soit ivre, ne donner ni à 
boire ni à manger les jours de dimanche dès qu’on a allumé la chandelle afin 
que le monde se retire de bonne heure, chacun chez soit, de même le samedi dès 
les huit heures du soir, afin aussi que chacun se retire ce jour-là de bonne heure 
pour se préparer à sanctifier le jour du repos et les autres jours sur semaine ne 
pas souffrir le monde trop tard et plus que la veillée raisonnable ne porte, 
excepté les étrangers et les cas de nécessité. Il devra aussi empêcher de tout son 
pouvoir toutes dispute et batterie et scandale qui pourrait y arriver, soit de jour 
soit de nuit, et il devra rapporter à qui de droit, sans support et de bonne foi, 
tous ceux qui malgré ses remontrances en viendront è des batteries ou disputes 
scandaleuses.  
    7o Il devra blanchir la nappe et serviette de la communion, tenir les 
semaisses et coupes nettes et propres et les tenir en lieu assuré et en répondre.  
    8o Il lui sera remis un inventaire des tables, bancs, chaises, râteliers et autres 
ustensiles qui sont dans le dit logis appartenant à la commune, qu’il devra 
remettre au même état qui lui auront été remis, aussi bien que les portes, 
serrures, fenêtres et ce qui en dépend,  et en cas que la commune voulut rebâtir 
ou changer quelque chose à la dite maison, il ne pourra demander aucun 
dédommagement pour ce sujet.  
    9o Celui à qui elle sera échute ne pourra la remettre à personne sans le 
consentement du Conseil, et si c’est un étranger qui ait le dit logis, il ne pourra, 
après l’avoir quitté, mettre plus de frais pour ce qui lui sera redu pour des 
particuliers du Chenit que si lui-même y était sédentaire.  
    10o Et en cas qu’il ne vienne pas à remplir fidèlement tous les articles du 
présent mis en prix, en particulier ce qui concerne la police, le Conseil sera en 
droit de le faire sortir sans qu’il y puisse trouver à redire ni demander aucun 
dédommagement à cet égard,  pas même des vins payés.  
    11o Pendant que la garde se fera devant la dite maison, celui qui la fera aura 
la liberté d’aller et venir en icelle, de s’y chauffer sans que cela soit à charge à 
la commune, cependant sans être importun au cabaretier, se devant comporter 
en toute honnêteté.  
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    12o Cas arrivant que la commune voulut établir une boucherie, le dit 
cabaretier ne pourra s’y opposer ni demander aucun dédommagement à ce 
sujet.  
    13o La ferme du dit logis se paiera au montant de la dernière mise, chaque 
année à la St. Martin en bonnes espèces.  
    14o Il ne se mettra aucun vin sur les mises, mais celui à qui il sera échu, 
paiera le dit jour à chaque conseiller pour vins un florin.  
    15o Il paiera le dit jour à la Bourse des Pauves pour vins, trois florins.  
    16o Et au secrétaire pour l’émolument des deux doubles de l’amodiation,  dix 
batz.  
 
    Note : logis échu le 22e 7re 1759, après les criées, portant l’amodiation de 400 
florins de départ à 485 florins en finale, à Pierre Piguet comme plus offrant et 
dernier enchérisseur.  
 
    D’autres vues de l’Hôtel de Ville et de la fontaine  
 
 

 
 

 
Une magnifique vue de la poste, avec sur le côté droite la fontaine de l’Hôtel de Ville dont on 
aperçoit ici que la chèvre et son goulot.  
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                 La place de l’Hôtel de Ville animée pour l’occasion d’une belle photo 
 
 

 
 
                                     Place de l’Hôtel de Ville avec la fontaine à droite  
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                                  La fontaine et ses bonnes dames, toute une ambiance 
 
 
 

 
 
                             Combien de cortège passèrent-ils devant le vénérable Hôtel ? 
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       La place de l’Hôtel de Ville en couleur, avec l’Hôtel à droite et la fontaine à gauche 
 
   

 
 
                                                   Beau ou laid, qui saura jamais le dire… 
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    Et qui ne voudrait pas savoir les derniers instants de l’ancien Hôtel de Ville ? 
 
    Nous lisons dans la FAVJ du 5.9.1956 :  
 
    La dernière journée 
 
    L’Hôtel de Ville de la commune du Chenit vient de vivre sa dernière journée. 
Pour l’ultime fois, un client a passé le seuil de la porte qui ne s’ouvrira plus que 
pour laisser entrer l’équipe des démolisseurs.  
    Ainsi le vieux bâtiment aux lignes simples, bien à l’image de notre vallée 
jurassienne, va disparaître. Plus personne ne gravira le large escalier de bois 
menant à la salle du Conseil communal.  
    Plus personne ne se réunira au haut des degrés montant de la rue sur la 
terrasse. Cet escalier nous a semblé l’autre soir habité par une foule d’ombres. 
Les ombres de tous ces citoyens de la commune qui se rendaient en séance pour 
discuter et gérer les affaires publiques.  
    A vrai dire, les passions politiques n’ont guère agité les lieux depuis 
l’accession de la commune à la liberté, soit il y a un peu plus de 150 années. 
Une seule fois pourtant la question fut particulièrement grave et difficile. C’est 
lorsque les conseillers se prononcèrent sur le tracé de la voie du Pont-Brassus. 
Ce fut alors vraiment une heure remplie de passions et de violence. Au point 
même que le président du Conseil en fonction, M. Charles Piguet, fabricant de 
Chez Villards, reçut d’un anonyme, facétieux peut-être, un appareil nommé 
« coup de poing américain ».  
    Mais une séance de Conseil communal vaudois, même passionnée, ne peut se 
comparer à l’Assemblée Nationale française. Le résultat du vote fut enregistré 
avec calme, si ce n’est avec résignation.  
    La séance marqua sans doute comme un sommet de la vie de notre hôtel de 
commune, dès aujourd’hui voué à la pioche et à la pelle mécanique. Il est bon 
d’en rappeler encore le souvenir en cette heure décisive.  
 
    La page est vite tournée. De telle manière que l’on découvre dans la FAVJ du 
21.11.1956 :  
 
    Les travaux de l’Hôtel de Ville 
 
    Depuis la semaine dernière, un magnifique petit sapin vert orne le faîte du 
futur Hôtel de Ville de la commune du Chenit. Il est décoré comme de coutume 
de fleurs en papier multicolores. 
    C’est sans doute avec une intense satisfaction que la Municipalité voit arriver 
le terme de la première étape des travaux. Le mauvais temps peut maintenant 
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venir, il ne saurait plus entraver d’une manière fâcheuse le travail de ceux qui 
ont la mission de terminer l’édifice.  
 
    Aucune photo ne nous est parvenue de la construction de cet édifice imposant. 
Ainsi en est-il d’ailleurs de la plupart des grands chantiers de nos communes, 
dont les travaux conséquents semblent devoir retenir l’attention au-delà du 
moment présent, alors que tout est très vite oublié pour faire place à d’autres 
préoccupations. Tout passe, tout lasse, et ne seraient-ce les traces fixées par les 
archives, on ne se souviendrait vite de plus rien !  
 
    Ces quelques annotations nous obligent à recourir encore à la FAVJ pour 
découvrir l’époque de la démolition de l’ancien Hôtel de Ville et la 
reconstruction du moderne, années 1954 à 1957 : 
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                                                                                     FAVJ du 30 août 1954 
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    Deux inventaires du matériel de l’Hôtel de Ville, 1811 et 1829 
 
    Inventaire des meubles appartenant à la commune du Chenit existant dans la 
Maison commune du Sentier, remis au citoyen Jaques Meylan, aubergiste le 11 
9bre 1811 – ACChenit, Z66 - .  
 
    Au grand poêle du côté de vent 
 
    Cinq tables avec leurs bancs, au nombre de neuf 
    Des doubles fenêtres qui sont sur le galetas  
    Un petit râtelier attaché à la paroi 
    Un fourneau de fer avec ses tuyaux et marmite  
 
    Au poêle de la plaque  
 
    Une table avec une aponce portative et deux bancs 
    Cinq placards avec leurs serrures  
    Des doubles fenêtres  
 
    A la cuisine  
 
    Trois râteliers assez mauvais, dont l’un avec un placard et une serrure  
    Deux mauvaises tables, compris celle qui est auprès du four  
    Une serrure à un des cagnards  
    Un tourne broche complet avec la broche et la corde  
    Un landin et deux crémaillers  
    Le battant du four en fer et le traversin de même  
 
    A l’antichambre de la petite cave  
 
    Un mauvais buffet attaché au coin avec sa serrure  
    Une serrure à la vieille porte d’entrée  
 
    A la petite cave  
 
    Deux pendants  
    Le mas à mettre les tonneaux  
    Une serrure à la porte  
 
    A la grande cave  
 
    Deux grands tablars pendus  
    Les mas à mettre les tonneaux  
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    Une serrure à la porte  
 
     La grande salle  
 
    Cinq tables, huit bancs  
    Un fourneau de fer avec quatre tuyaux et le coude  
 
    A la salle de la chauffe panse  
 
    Une petite armoire au mur pour mettre les semesses ayant une serrure  
    Quatre semesses en étain pour l’usage des saintes communions  
    Trois coupes en argent, idem   
    Une nappe et une serviette, idem  
    La porte fermant à clé  
 
    A la salle de bise  
 
    Un bois de lit  
    Une table carrée avec un banc  
 
     L’antichambre  
 
    Un buffet en sapin à une porte fermant à clé 
    Une très mauvaise table ronde en sapin  
    Une serrure à la porte du galetas  
    Une dite à celle de la chambrette sous les escaliers  
    Il y a de plus trois mauvaises tables carrées avec quelques mauvais bancs qui 
sont dans les chambres du rang des prisons 
 
    A la grande salle neuve  
 
    Quatre tables neuves entières  
    Quatre dessus de tables  
    Quinze bancs 
 
    Le présent inventaire a été dressé pour être déposé aux archives de la 
municipalité, et un double remis au Citoyen Jaques Meylan aubergiste.  
 
    Sentier, le 15e Xbre 1812                                          François Golay, secrétaire  
 
    Inventaire des objets meublant l’auberge de la maison commune au Sentier et 
qui appartiennent à la commune, tels qu’ils se son trouvés remis par le sieur 
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Moïse Rochat, ancien aubergiste, et reçus par le sieur Baud de Lausanne, 
nouveau fermier, le 11e 9bre 1829 – ACChenit, Z67 –  
 
    Au grand poêle  
 
    4 grandes tables  
    1 dite petite  
    8 grands bancs, don 4 à trois pieds  
    1  fourneau en fer carré don le fond est fendu, ayant une braisière, avec des 
tuyaux : 3 bouts neufs, 2 dits vieux et un coude presque neuf 
    La porte et les fenêtres en bon état 
 
    A l’allée de la petite cave  
 
    2 buffets avec leurs portes et serrures complètes dont un placard  
 
    A la petite cave  
 
    2 pendants doubles à deux tablars chacun 
    1 mauvaise table  
    2 rangées de vieux mas à tonneaux  
    Les portes et fenêtres de ces deux dernières pièces en assez bon état  
 
    A la cuisine  
 
    1 râtelier à deux buffets sans serrure  
    2 dits ordinaires  
    2 petites tables mauvaises  
    1 porte de four en fer et un traversier idem  
    2 crémaillers et 2 chenets  
    Les portes et fenêtres en assez bon état  
 
    A la grande cave  
 
    2 rangées de vieux mas à tonneaux  
    2 pendants du côté oriental à un tablard double chacune  
    La porte d’entrée du côté de la cuisine avec une serrure, l’autre porte et les 
fenêtres passablement bonnes  
 
    A la chambre de la plaque  
 
    3 placards du côté de bise avec leurs serrures complètes 
    2 dits au-dessus de la plaque dont un qui a la serrure sans clé  
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    2 portes neuves à la plaque  
    La porte d’entrée avec une tergette et les fenêtres en bon état  
 
    A l’antichambre 
 
    1 buffet simple portatif avec une serrure complète 
    3 grandes tables et une petite  
    5 grands bancs 
    Un bien mauvais bois de lit  
    Une porte avec une serrure sans clé et les fenêtres assez médiocres  
 
    A la salle dite du billard  
 
    4 tables à pied de chevalet et 2 dites à pied droit  
    9 bancs tant grands que courts  
    Un fourneau de fer no 25, carré, avec 5 bons bouts de tuyau et un coude idem 
    La porte avec une serrure complète et des fenêtres en bon état  
     
    A la chauffe panse 
 
    3 tables à pied de chevalet  
    6 bancs  
    1 placard à deux panneaux contre la cheminée  
    La porte médiocrement bonne avec une serrure complète 
    Les fenêtres en bon état  
 
    A la salle grise  
 
    4 tables dont une à pied droit  
    11bancs grands et petits  
    Un fourneau de fer carré sans braisière, point de no, avec 5 bouts de tuyaux et 
un coude passablement bons 
    Une porte assez médiocre avec une serrure complète  
    Les fenêtres en bon état  
 
    Aux privés  
 
    Les portes et fenêtres en bon état  
 
    A la galerie  
 
    2 petits vieux bancs  
    6 fenêtres, compris celle de la porte, dont 11 vitres fendues et deux cassées  
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    Au galetas  
 
    4 tables à chevalet et 3 pieds de table 
    5 mauvais bancs et les débris de deux autres  
    La porte avec une serrure complète et les fenêtres en bon état  
 
    Au jardin 
 
    Une mauvaise cloison, derrière la maison, point du côté de vent depuis la 
galerie en bas.  
 
    Lequel inventaire a été dressé par nous soussignés en vertu de commission par 
la municipalité, le dit jour 11e 9bre 1829, David Golay syndic, Pierre Abraqm 
Capt, boursier.  
 
 
 

 
 

Les arrières du village du Sentier, avec au centre l’Hôtel de Ville. 
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      Plan géométrique du 1er étage de la Maison de Commune au Sentier, levé par 
le secrétaire Aubert en décembre 1824 – ACChenit, I7 -   
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E215/7, partie du Sieur Isaac Benoit du Chenit, hôte à la Maison de Ville du 
dit lieu, pour dépenses faites chez lui au mois d’août 1759 par Messieurs les 
avocats qui ont été à la Vallée et ceux qui les ont accompagnés –  
 
Du 15 août pour le souper à Mr. l’avocat Duvelu, vin 3 bouteilles, 2/3/. 
Pain ./3/. 
Poule et poile, 2/./. 
Rôti, salade et soupe garnie, ./6/. 
Framboises et sucre, ./4/6 
Pour le souper à celui qui l’a amené, 1/4/6                                                 fl. 6/9/. 
 
Du 16e pour le déjeuner au dit Mr. Duvelu et les sieurs David Golay marchand, 
juge Nicole, David Nicole et le secrétaire Golay 
Vin rouge, un pot, 1/4/6 
Pain, 1/./. 
Viande rôtie, 1/6/.  
Beurre et miel, 1/3/. 
Au dit Mr. Duvelu, thé et sucre, ./4/6                                                        fl. 5/6/. 
 
Du dit jour pour dîner aux mêmes et le Sr. Abram Meylan gouverneur  
Vin blanc, 3 bouteilles, 2/3/. 
Rouge, 2/./9 
Pain, 1/3/. 
Bouilli, poule et rave, 3/./. 
Perches, soit poisson, 1/./. 
Fassonnette et salade, 1/7/6 
Soupe garnie, fromage et tome, 1/6/.                                                     fl. 12/8/3 
 
Du dit jour 16e août pour le souper à Messieurs les avocats Rosselet, Correvon et 
Duvelu, Messieurs le commissaire LeCoultre et Romelet neveu et les sieurs Juge 
Nicole, Ege Nicole, David Golay marchand, les deux gouverneurs et le 
secrétaire Golay  
Vin blanc 4 bouteilles, 3/./. 
Rouge, 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 1/6/. 
Poisson 3 l. + 1/2,  5/3/. 
Poule et rave, 2/./. 
Fassonnette deux plats et salade, 2/./. 
Framboises,  2 plats, 1/6/. 
Soupe garnie, 1/3/.                                                                               fl. 18/6/9 
 
Au valet de Mr. Rosselet, vin blanc, un pot, 1/6/. 
Pain, ./6/. 
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Rôti et rave, ./9/9 
Soupe garnie, ./1/6                                                                                   fl. 2/11/3 
 
Le 17e, café et thé à ces Messieurs, 1/3/. 
Déjeuner aux dits et aux sieurs Ege Nicole, les deux gouverneurs, Pierre feu 
Siméon Capt et le secrétaire Golay, vin blanc 4 bouteilles, 3/./. 
Pain, 1/6/. 
Beurre et miel, 2/./. 
Genemode ( ?) salée, 1/6/.                                                                           fl. 9/3/. 
 
Au sus dit valet pour déjeûner, 2/3/.  
Au même pour dîner, vin blanc ½ pot, ./9/.  
Pain, ./3/.  
Jambon et rave, 2/./. 
Pour le dîner à Mr. Romelet neveu et Mannelet,  fils de Mr. Nicole, 3/./ 
                                                                                                                   fl. 14/6/.  
 
Du dit jour 17e pour l’halte portée sur la Roche de Champion pour Messieurs 
Rosselet, Correvon, Duvelu et le commissaire LeCoultre, et les sieurs juge 
Nicole, David Golay marchand, A.J. Reymond marchand, les deux gouverneurs, 
Pierre feu Siméon Capt et le secrétaire Golay  
Vin blanc 6 bouteilles, 4/6/. 
Rouge, 8 bouteilles, 5/6/. 
Pain, 3/./. 
Une épaule rôtie pesant 5 l., 2/6/. 
Un aloyau rôti pesant de même, 2/6/. 
Poule, 1/6/. 
Jambon, 2/./. 
Langue, 1/3/. 
Fromage et tome, 1/3/. 
Plus un pot de vin mis à la bouteille u gouverneur, 1/6/.                         fl. 25/6/. 
 
Pour le déjeuner à 3 personnes qui sont allées porter l’halte et garder les chevaux 
Vin rouge, 2/./9 
Pain, ./9/. 
Viande et jardinage, 1/6/. 
Soupe garnie, ./4/6                                                                                   fl. 30/2/3 
 
Pour le goûter au valet, vin 3 quartels, 1/1/6 
Pain, fromage et tome, ./7/6 
Au même, à souper, vin blanc 3 quartels, 1/1/6 
Pain, ./3/. 
Bonne chère, ./9/. 
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Livré à Daniel Capt, cordonnier, pour avoir raccommodé une courroie du 
carrosse, ./9/.                                                                                            fl. 34/9/9 
 
Du dit jour 17e août, pour le souper à ces cinq Messieurs et les sieurs Ege 
Nicole, marchand Reymond, les deux gouverneurs, et Pierre feu Siméon Capt 
Vin blanc, 5 bouteilles, 3/9/. 
Rouge, 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 1/6/. 
Poisson 3 l. ½, 4/9/. 
Truites fricassées, 1/1/6 
Choux et poile, 1/9/. 
Salade, ./6/. 
Framboises, 2 plats, 1/6/. 
Soupe garnie, fromage et tome, 1/9/.                                                     fl. 18/8/3 
 
A souper,  à ceux qui ont porté l’halte et gardé les chevaux 
Vin rouge, 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, ./9/. 
Viande et jardinage, 1/9/.  
Soupe garnie, ./4/6                                                                                  fl. 23/7/6 
 
Le 18e du dit, pour le déjeuner soit dîner à ces cinq Messieurs et les 2 
gouverneurs 
Vin blanc, 2 pots, 3/./. 
Rouge 2 pots, 2/6/. 
Pain, 1/6/. 
Beurre et miel, 2/./. 
Truites fricassées, 1/3/. 
Rôti et venaison, ./9/. 
Un épaule rôtie pesant 5 l. , 2/6/. 
Soupe garnie, fromage et tome, 1/10/6 
Framboises, 2 plats, 1/6/.                                                                      Fl. 16/10/6 
 
Du dit jour 18e août pour le souper à ces Messieurs et les 2 gouverneurs  
Vin blanc, 3 bouteilles, 2/3/. 
Rouge, 2 bouteilles, 1/4/6 
Pain, 1/6/. 
Poisson, 3 l., 4/6/. 
Ragoût, un plat, ./9/. 
Rave, ./9/. 
Gaufre, 2 plats, 1/3/.. 
Framboises, 1/6/. 
Soupe garnie, 1/./.                                                                                 fl. 14/10/6 
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Pour le dîner à Jaques Meylan fifre et Jaques Benoit qui ont été avec ces 
Messieurs en Pré-Rodet et Bretigny pour conduire les chevaux 
Vin, 1/4/6 
Pain, compris un qu’ils ont mis à leur poche, ./9/. 
Bouilli, 1/3/. 
Soupe garnie, ./3/. 
A leur souper, vin, un pot, 1/4/6 
Pain et viande, ./9/. 
Soupe garnie, ./3/. 
Au valet pour déjeuner, 1/./. 
Pour son dîner, pain et vin, 1/./. 
Bonne chère, ./10/6 
Pour son goûter, 1/7/6 
Pour son souper, vin, ½ pot, ./9/. 
Pain et viande, ./9/. 
Soupe garnie, ./1/6                                                                                     fl. 27/./. 
 
Du 19e du dit mois d’août pour déjeuner à ces Messieurs, vin blanc, une 
bouteille, ./9/. 
Pain, 1/./. 
Gauffre, 1/3/. 
Beurre et miel, 1/3/.                                                                                    fl. 4/3/.                   
 
A dîner aux dits Messieurs et les sieurs juge Reymond du Lieu, Lieutenant 
Meylan, David Golay machand, Jaques Meylan gouverneur et le secrétaire 
Golay 
Vin blanc, 5 bouteilles, 3/9/.  
Rouge 3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 2/3/. 
Poissons 7 l. et ¼, 10/6/. 
Perches fricassées, ./6/. 
Bouilli, 6 l., 2/./. 
Choux et lard, 1/6/.  
Farcement, 2/./. 
Racines, 1/3/. 
Soupe garnie, 1/1/6 
Gauffre, 1/3/. 
Framboises, 2 plats, 1/6/. 
 
Souper des dits Messieurs (hors des Messieurs Rosselet), les sieurs Ege Nicole, 
David Golay, marchand,  Jaques Meylan gouverneur et le secrétaire Golay 
Vin blanc,  5 bouteilles, 3/9/.  
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Rouge,  3 bouteilles, 2/./9 
Pain, 1/3/. 
Pain, 1/3/. 
Truites fricassées, 1/3/. 
Rave et poule, 2/./. 
Racines et poulets, 2/6/. 
Salade, framboises et soupe garnie, 2/7/6                                               fl. 49/4/6 
 
Les Messieurs Rosselet ont dépensé à leur souper du dit jour 19e au valet à 
déjeuner 
Vin, ½ pot, ./9/. 
Pain, ./3/. 
La moitié d’une poitrine, ./9/. 
A dîner, vin, ¾ de pot, 1/1/6 
Pain, ./3/.  
Bouilli, rôti et ragoût, ./9/. 
Soupe garnie, ./1/6 
A souper, ¾ de pot de vin, 1/1/6 
Pain, ./3/. 
Rôti, rave et soupe, ./9/. 
Fait trois fois la soupe aux chiens et livré à 3 batz de pain, 1/./.               fl. 7/1/6 
 
Du dit jour 19e, livré à ceux qui ont apporté des papiers aux sieurs Ege Nicole, 
David Golay marchand et le secrétaire Golay, pain et vin, 1/7/6, 
Qui en est allé quérir à l’Abbaye, 1/./.                                                       fl. 2/7/6 
 
Du 20e pour déjeuner à Messieurs Rosselet et neveu et Correvon avant que partir 
Vin blanc,  2 bouteilles, 1/6/. 
Rouge, 2 bouteilles, 1/4/6 
Pain, 1/6/.  
Beurre et miel, 1/3/. 
Rôti et une poitrine, 1/./. 
Au valet vin blanc ½ pot, ./9/. 
Pain, ./6/. 
Rôti, beurre et miel, ./9/.                                                                              fl. 2/./. 
 
Du dit jour 20e août pour déjeuner à Messieurs le commissaire LeCoultre, 
Duvelu,  Ege Nicole et Lieutenant Meylan 
Vin blanc,  1 bouteille, ./9/. 
Rouge, 1 bouteille, ./8/9 
Pain, ./6/. 
Rôti, beurre et miel, 1/9/. 
Fromage et tome, ./4/6 
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A dîner, vin blanc, 1 bouteille, ./9/. 
Rouge, 1 bouteille, ./8/. 
Pain, 1/6/. 
Bouilli et rôti, 1/6/.  
Jardinage, 1/./. 
Fromage et tome, ./4/6 
Soupe garnie et le thé, 1/./. 
 
J’ai fourni 1 l. ¼ de café pour ces Messieurs pendant qu’ils ont été chez moi, qui 
m’a coûté vers Mr. Reymond marchand 18 baches la l., je le met à 20 batz 
accommodé, 6/3/. 
Un pain de sucre de 4 l. et ½ qui m’a coûté à Aubonne 12 batz la livre, je le mets 
à 13, fait, 14/6/. 
Fourni 3 pots de crème, 3/./. 
Fourni pour le dîner à Mr. Rosselet et Correvon porté à la Cure au Bois 
d’Amont, pain, rôti, la moité d’une longe (langue ?) et une poitrine, 4/9/. 
Pour l’halte des chevaux à la dite Cure et aux Landes, 1/10/6 
Pour la couche de ces messieurs, 4 nuits et chandelles fournies à ce sujet, 3/./. 
Pour la couchée des chevaux et partie la journée, celui à Mr. Duvelu 5 nuits, 
ceux à Mr. Rosselet 4 nuits, qui fait 8, celui à Mr. Ege Nicole, une nuit, celui au 
Sr. Jean Nicolas Rochat, procuré par le Sr. Gouverner Meylan, 2 nuits, celui à 
Jaques Meylan fifre, 2 nuits, et le nôtre 2 nuits, à 6 batz et ½ par jour, fait pour 
20 jours, 32/6/. 
Payé pour l’avoine que j’ai achetée, savoir un quarteron à 10  batz et 4 
quarterons à 11 batz et 1 crutz et pour la peine de l’aller acheter au Solliat et au 
moulin et l’aller quérir, le tout fait 14/9/. 
Plus fourni avec la dite avoine pour les chevaux deux quarterons de son de 
froment et 2 l. de sel, 2/11/3 
Livré au voiturier ¼ de pot eau de vie, 1/3/. 
Et à 3 batz huile et graisse pour le carrosse, ./9/. 
 
Le 17 et le 18 août, deux journées à Jaques Meylan fifre avec son cheval pour 
aller au Risoud et Prés Derrière avec ces Messieurs, ayant été défrayé, 5/./. 
Des dits jours au Sr. Jean Nicolas Rochat ayant fourni le sien, 3/9/.  
Du dit jour le sieur Isaac Benoît a fourni le sien et un homme avec, ayant été 
défrayé, 5/./. 
Payé à ceux qui ont porté l’halte ayant été défrayé, 2/./. 
 
Du 20e le sieur David Golay marchand a fourni son cheval, son valet étant avec, 
pour aller avec Messieurs Rosselet et Correvon dès le Brassus au Cernay et dès 
là aux Landes d’où il a renvoyé le valet, étant allé jusque à la cure pour s’aider à 
conduire le carrosse à Mr. Rosselet, 3/./. 
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Le sieur gouverneur Abhram Meylan a aussi fourni le sien pour le même sujet et 
un homme avec qui s’en est retourné dès les Landes, 2/./. 
Journée au sieur Isaac Benoît, étant allé avec le carrosse jusque à la sus dite 
Cure, 2/6/. 
Le Sr. Pierre Piguet fore(s)tier a aussi fourni son cheval le 21 et 22e pour 
ramener Monsieur le commissaire Le Coultre, 3/9/. 
Pour celui qui est allé avec sa dépense et celle du cheval que Mr. Reymond 
marchand a payé.  
 
(note : non reportés les totaux de chaque page, le tout faisant 357/5/3 florins).  
 
A déduire que le Sr. Abram Meylan a payé de son cheval et celui au Sr. Jean 
Rochat, 5/9/. 
Que le sieur Isaac Benoit a rabattu sur sa partie, 4/8/3                     Total : 10/5/3 
Reste qui est dû au dit Sr. Benoit, fl. 347/./. 
 
Livrances du dit Sr. Benoit pour la revue de la milice du Chenit en 1759 
 
Le 24e 7bre pour dépense à ceux qui ont fait les rolles de milice, en place de 
journées, compris 2 bouteilles envoyées à la Cure, 6/6/.  
Le 3e 8bre pour le souper à Messieurs les majors accompagnés de Messieurs le 
colonel Grouëner et son neveu, Messieurs de Gingins, de Mollens, Thomasset 
d’Orbe et Roland fils et quelques députés du Chenit, compris leur arrivée.  
Vin vieux, 9 bouteilles, 6/9/. 
Bouilli et choux, 2/6/. 
Poule et rave, 2/./. 
Poulets, 2/./. 
Un aloyau rôti, 2/6/. 
Un plat d’aube et langue, 2/6/.  
Salade, 2 plats, 1/./. 
Soupe garnie pour 13 personnes, 1/7/6 
Fromage, ./3/. 
Pain, 2/3/. 
Châtaignes, ./9/. 
Desserts, 1/3/.  
 
Le 4e 8bre, déjeuner à Messieurs les Majors & 
Vin, 3 bouteilles, 2/3/. 
Pain, 1/./. 
Beurre, miel et langue, 4/3/.  
Fromage, ./3/.  
9 personnes à table                                                                                 fl. 39/7/6 
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Pour le dîner à Messieurs les Majors, Officiers et Commandants et les sieurs 
Gouverneurs, onze personnes :  
Vin vieux 9 bouteilles, 6/.7. 
Vin nouveau 6, 3/9/. 
Pain, 2/9/. 
Poissons, 5 l. ½, 8/9/. 
Bouilli et choux, 2/./. 
Poule et rave, 2/./. 
Poulets, 4/./. 
Fassonnettes, 1/6/. 
Rôtis en venaison, 1/6/. 
Soupe garnie, 1/4/6 
Salade, 1/./. 
Châtaignes, ./9/. 
 
Mr. Jaquet doit sa part                                                                             fl. 35/7/6 
 
Le 3e pour l’arrivée aux valet, fifre et tambour-major et leurs soupers 
Vin vieux 5 bouteilles et ¼, 4/1/6 
Pain, 1/3/. 
Rôtis et bouillis, 1/6/. 
Fromage, ./3/. 
Soupe garnie, ./7/6 
 
Aux valets à déjeuner le 4e 8bre  
Vin vieux, 2 bouteilles, 1/6/. 
Pain, ./6/.  
Salé, ./7/6 
Beurre, ./3/. 
 
Aux mêmes à dîner 
Vin vieux, 3 bouteilles et ¼, 2/7/6 
Pain, ./6/. 
Bouilli, choux, raves et rôti, 1/9/. 
Soupe garnie, ./3/. 
 
La couchée pour 7 personnes, ./10/6 
La couchée à 9 chevaux, compris dès leur arrivée à leur départ à 7 baches par 
cheval, 15/9/. 
Avoine fournie, 4 quarterons, 8/./. 
Chandelles à 1/./. 
 
Pour compte fait avec le Sr. Jaques Meylan gouverneur le 4e 8bre 1759,… 
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    Notes :  
 
    1.Lecoultre pouvant s’écrire de différentes manières, Lecoultre, Le Coultre, 
LeCoultre, au gré des possesseurs de ce nom plus que selon une vérité qui 
n’existe pas, il est très difficile de choisir l’une ou l’autre de ces formes, et par 
contre nous nous trouverons toujours en face d’un nom de famille flottant dans 
son orthographe.  
 
   2. Rolle ou rôle, ou simplement role, là aussi difficulté orthographique liée à la 
manière différentes d’écrire ce mot selon les copistes. En français rôle, qui n’est 
autre qu’une liste ou un catalogue.  
     
 
 
    Cercle de l’Union au Sentier –  créé en 1830 –  
 
    Ce Cercle fut important, en ce sens qu’il fut capable de construire un 
bâtiment, « L’Union », qu’il eut à gérer pendant de nombreuses années. Nous 
ignorons la date de construction, peut-être au début du cercle, soit vers 1830.  
On la trouvera très certainement dans le registre de comptes de la société qui 
couvre les années 1830 à 1860 et dont on découvrira quelques pages plus bas.  
    Ce Cercle permettait aux hommes du Sentier de se délasser dans une saine 
ambiance ! – il est probable que l’on y fumait déjà -, c’est-à-dire de jouer au 
billard, de boire son pot tranquillement tout en feuilletant les journaux que l’on 
recevait par abonnement. Parmi ceux-ci :  
    Le Journal du Siècle  
    Gazette de Lausanne  et Nouvelliste vaudois  
    Gazette vaudoise 
    Journal de la Semaine 
    Bulletin de l’armée 
    Feuille des Avis officiel. 
    Nous ignorons aussi l’époque où l’Union fut vendu à un particulier, comme 
celle où le Cercle mit fin à ses activités.  
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Le Sentier en 1852 par Devicque. Le bâtiment de l’Union existe à gauche de l’église. 

 
    Du 19e février 1830 – préavis pour un cercle –  
 
    Quelques citoyens de cette commune ayant formé le projet d’établir un cercle 
au Sentier, indépendant des auberges, et présenté un règlement signé par eux 
d’après lequel ils seraient constitués ; et après examen, la municipalité, trouvant 
qu’un tel établissement, soumis à la police locale et ne se composant que de 
personnes réglées, ne pourrait qu’être avantageux à lui-même sans nuire au bien 
public, a délibéré de donner au pied du dit règlement le préavis suivant.  
    La municipalité, ayant pris connaissance du règlement ci-dessus et du projet 
qui y a donné lieu, et considérant que l’établissement d’une société qui a pour 
but d’utiliser les moments de loisir de chacun de ses membres en jouissant d’une 
récréation tranquille et réglée, telle qu’est celle qui se présente, ne peut qu’être 
avantageux à la civilisation et aux mœurs du pays, donne son préavis avec 
plaisir en faveur du dit projet afin que l’autorité compétente veuille bien 
l’approuver.  
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    Notons ici que les Cercles n’étaient pas forcément accueillis à bras ouverts 
dans la commune. Pour preuve les notes ci-dessous, toutes extraites des Procès-
verbaux de la Municipalité du Chenit.  
 
    Du 29e 9bre 1807 – soi-disant cercles –  
 
    Etant informée indirectement que les teneurs de soi-disant cercles introduits 
depuis quelque temps dans cette commune ont continué leurs établissements 
malgré la défense qui leur fut intimée de sa part ensuite de la délibération en 
date du 4e janvier dernier, cette municipalité, considérant que l’on n’a cependant 
pas des preuves assez convaincantes sur la réalité des faits pour dénoncer les 
contrevenants à l’autorité compétente, il a été délibéré de faire paraître pour la 
première assemblée les dits teneurs de soi-disant cercles ci-après nommés, 
savoir : Abel Piguet, Henry Aubert, Eliuzée feu Daniel Piguet, David Lecoultre 
du Bas du Chenit et Louis Ferdinand Reymond, afin qu’après avoir été entendus 
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dans leurs moyens de défense, la municipalité puisse délibérer plus outre s’il lui 
échoit.  
    Etant de plus informée aussi indirectement que d’autres personnes se 
permettraient de tenir des vendages de vin dans leurs maisons, il a été de plus 
délibéré de les faire paraître à la même assemblée à quelle fin il sera remis à 
l’huissier une note de leurs noms comme suit, savoir : David fils de David 
Samuel Golay vers chez Besançon, Louis Benjamin Piguet, la veuve de David 
Aubert, Jeannot Reymond, David Capt ancien forestier, Daniel Piguet à la 
Combe, François fils d’Henri Piguet, Louis Aubert, maréchal, Henry Burquin, 
Henry Rochat revendeur et Henry fils d’Abram Guignard.  
 
    Note : tous ces gens-là paraîtront devant la municipalité lors de l’assemblée 
du lundi 7e Xbre 1807 et présenteront des explications plus ou moins recevables. 
Ces procès-verbaux occupant six pages bien tassées. Situation qui n’eut pas l’air 
de traumatiser outre mesure les autorités locales. Pour preuve… 
 
    Du 2e janvier 1808 – cercles –  
 
    Le Juge de Paix de ce cercle, par sa lettre du 1er courant, demandant de la part 
du Gouvernement de lui faire connaître s’il existe rière cette commune des 
Cercles ou Sociétés, et dire en même temps les raisons de convenance ou les 
inconvénients de tels établissements en tant qu’on y boit du vin. Il a été délibéré 
de répondre que la municipalité ne connaît rière son ressort aucun établissement 
de ce genre, et que quant à la seconde question, elle trouve que jusqu’à ce jour 
ils n’auraient été d’aucune utilité pour le bien de l’endroit.  
 
    Du 19e février 1830 – règlement contre le jeu –  
 
    La municipalité, considérant le désordre qui se commet depuis quelques 
temps dans cette commune par l’abus que l’on fait du jeu, chez un certains 
nombre d’individus en s’y livrant avec passion et en y employant son temps et 
son argent, considérant que la dépravation des meurs serait certainement le 
résultat de ce désordre pour tous ceux qui s’y livrent si on ne le réprimait pas ; 
considérant d’un autre côté que la loi accorde à l’autorité locale de prendre les 
mesures qui lui paraissent le plus convenables pour maintenir une bonne police, 
celle-ci a délibéré d’ajouter à ses règlement généraux de police l’article suivant 
pour être mis à exécution dès sa publication.  
    Il est défendu de jouer à l’argent avec les cartes et autres jeux dans les 
auberges et autres lieux publics de cette commune sous peine de dix batz 
d’amende pour chaque contrevenant et du double pour une récidive,  outre la 
dénonciation à l’autorité supérieure cas exigeant.  
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    Ces différentes informations figurent dans notre rubrique société. Il convenait 
de les retrouver à propos de l’Hôtel de l’Union qui voit ici son origine.  
    En 1857, dans le Manuel du voyageur, nous découvrons que Vallotton Fs 
(François) était concierge du cercle de l’Union, boulangerie.  
    On ignore à quelle époque le bâtiment du Cercle de l’Union  fut loué à un 
gérant qui en aurait désormais la charge complète. Voici ce qu’en dit le 
Dictionnaire du canton de Vaud de 1888 :  
    Hôtel de l’Union. Tenu par Baud père et fils. Pension d’étrangers. Vastes 
jardins, pavillons et promenades ombragées. Voitures et guide à volonté.  
    La famille Baud allait rester gérante de l’établissement au moins jusqu’en 
1930.  
    L’Almanach-Annuaire du Val de Joux nous indique pour ses deux 
publications de 1895 et 1896 : Baud père et fils, Union.  
    L’Indicateur vaudois quant à lui nous donne les informations suivantes :  
    1901. Baud Louis et fils, hôtel et pension de l’Union.  
    1905. Baud Henri, hôtel et pension, Union, cela jusqu’en 1915 au moins.  
    1920. Baud Alexandre, hôtel et pension de l’Union. Jusqu’en 1930.  
    1935. Rochat Victor, hôtel et pension de l’Union, cela jusqu’en 1945 env.  
    1950. Georges Vorlet, Union. Aussi en 1955.  
    1960. Union. Bolomey-Mosini. Jusqu’en 1975 environ. A ce moment-là 
l’Hôtel est vendu à la Paroisse du Sentier.  
 

 
 

Photo datée de 1874 (à vérifier). On y voit l’Hôtel de Ville au centre, et l’Hôtel de l’Union à droite, caché en 
partie par des arbres. La plupart des photos prises à une certaine distance du Sentier, souvent ne permettent de 
voir ni l’un ni l’autre de ces deux établissements, cachés qu’ils sont par le premier front de bâtiments divers.  
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Devant l’Hôtel de l’Union au début du XXe siècle.  
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La réclame de la famille Baud. Le bâtiment de l’Union est ici une création de pure fantaisie.  
 

 
 

Quand la fanfare passe devant l’Union…  
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L’Union, le rendez-vous des motocyclistes.  
 
 
 

r 
 

Réclame parue dans le guide touristique de 1929.  
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      Le Café de la Gare au Sentier  
 
    Il ne peut naturellement pas avoir existé avant l’arrivée du chemin de fer 
inauguré en 1899. Avec ci-dessous une photo de sa construction entre la Golisse 
et la gare du Sentier.  
 

 
 

Photos Eugène Vidoudez. On aperçoit un bâtiment de la Le Coultre à gauche. 

 

 
 

Le Sentier a une époque encore champêtre. On aperçoit la gare et le café au loin 
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La nouvelle coopération du Sentier inaugurée le 1er octobre 1915. Le café de la Gare est visible à gauche de ce 
bâtiment, partie de droite.  Chose à signaler, si les photographes se sont volontiers arrêtés dans la rue principale 
du Sentier, ils ont allègrement négligé le quartier de la gare.  
 

 
 

Le café de la Gare au Sentier, à gauche du bâtiment.  
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    L’Hôtel du Lion d’Or  
 
    Cet établissement peut s’honorer d’une très longue histoire. Celle-ci a été faite 
avec succès par Daniel Reymond en 1993. Nous renvoyons le lecteur à la 
plaquette qui avait été réalisée à l’occasion du 325e anniversaire de l’hôtel.  
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    Nous ne donnerons ici que les éléments importants de cette histoire. Le Juge 
Nicole, dans son ouvrage de 1840, est le premier à nous donner quelques 
informations sur le droit d’auberge à la Vallée de Joux.  
 
    On lit, pages 367 et 368 :  
 
    Environ deux ans après ce partage, savoir le 10e février 1648, LL.EE. 
concédèrent à la Vallée, en forme d’abergement, et suivant un traité fait 
auparavant, l’Ohmguelt que les cabaretiers de leur ressort doivent, pour le vin 
qu’ils débitent, sous la cense de vingt-cinq florins pour la communauté de 
l’Abbaie, et celle de trente florins pour la communauté du Lieu.  
    Cette concession paroît naturellement tirer son fondement de la confirmation 
de ce droit d’Ohmguelt qui fut faite en 1470, par le duc de Savoie, à la ville des 
Clées, eu égard à ce que la Vallée relevoit de cette seigneurie ; mais il pourroit 
sembler que cette concession auroit dû être exempte de cense, si la ville des 
Clées n’en paye point. C’est ce que j’ignore.  
 
    On le constate, la situation n’est pas absolument claire. Et dans tous les cas, 
Berne, en transformant le montant qui aurait été encaissé pour l’omguelt en une 
cense annuelle, n’est pas perdante, puisqu’elle évite ainsi les frais d’un contrôle 
presque impossible à faire à distance.  
 
    P. 370 :  
 
    En ce temps-là, un nommé Bastien Simond, vendoit vin au Sentier ; il 
présenta une requête à LL.EE., qui lui accordèrent, par lettres du 13 août 1656, 
« de pouvoir mettre une marque à son logis, en considération de ce que le 
vendage du vin avoit été permis jadis du vivant de son père, au Chenit, lieu de 
frontière et de lisière. » En conséquence il prit l’Ours pour la marque de son 
enseigne.  
 
    Serait-ce le premier logis du Chenit ?  
 
 
    Pages 373 et 374 :  
 
    La même année, 1668, LL.EE. accordèrent au nommé Abraham Capt par 
patente du 28 novembre, la permission d’établir un logis à la maison qu’il avoit 
au Sentier, et d’y mettre une marque, sous réserve de payer l’omguelt au 
seigneur Baillif. Il prit, pour la marque de son enseigne, le Lion.  
    Cette réserve de l’omguelt ne subsista pas longtemps : elle fut enlevée par 
lettres de LL.EE. du 22 février 1669, lesquelles, en confirmant cette concession, 
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remettoient cet omguelt à la commune du Chenit, en vertu de l’abergement qui 
en avoit été fait à la Vallée, en l’année 1648.  
 
    Il y a tout lieu de croire, ce que le Juge Nicole omet, que si l’omguelt fut 
transférée à la commune, celle-ci eut, comme les deux autres, à s’acquitter d’une 
cense annuelle. Nous ignorons le montant de celle-ci. 
    Or ce que le Juge Nicole ne dit pas, c’est que cet octroi avait été précédé 
d’une année environ  par une demande faite à la commune  par le même Abram 
Capt. Et si la concession de LL.EE. date réellement de 1668, comme indiqué, le 
logis du Lion pourrait fort bien avoir commencé à débiter du vin dès 1667.  
 
    EA43, du 26e décembre 1667 – un logis pour le Lion d’Or –  
 
    Nous les gouverneurs et conseillers du Chenit étant assemblés en Conseil à 
l’ordinaire, par devant nous s’est présenté honorable et discret Abram Capt du 
dit lieu, nous requérant que octroi et concession lui fut baillée de pouvoir 
vendre du vin et tenir logis public dans sa maison du dit Chenit que fut de feu 
son beau-père, sous offre qu’il fait de se comporter au dit cas en homme de bien 
et d’honneur et selon qu’on requiert en semblable fait ; laquelle requête ayant 
de près considérée et d’autre côté vu la nécessité qu’il y a d’avoir encore un 
hôte dans ce lieu, avons octroyé au dit Capt la faculté et puissance de tenir le dit 
logis et vendre vin et toutes autres choses nécessaires, sous toutefois la 
permission de Notre Magnifique Puissant et Très Honoré Seigneur Baillif et 
moyennant qu’il se conforme aux règles pour ce établies dans notre dite 
commune, comme aussi à tous devoirs nécessaires à un vrai chrétien comme il a 
promis,  le tout effectué à bonne foi et à l’obligation de ses biens, et à peine de 
tous dommages qu’à manque de l’observation de la présente pourraient 
survenir.  
    Fait et passé en notre dit Conseil et signé par notre secrétaire le vingt sixième 
jour du mois de décembre de l’an de salut mille six cents soixante sept.  
 
                                                       L’original signé par Pierre Capt avec paraphe  
 
    Note : autorisation accordée par LL.EE le 28e novembre 1668, l’hôte Abram 
Capt devant payer l’omguelt non à la commune mais à chaque Seigneur Baillif 
par décision du 22e février 1669. On apprend aussi par un rajout final à cet acte : 
« Le 12e avril 1766 Joseph Meylan chirurgien a aquis une maison et jardin avec 
le dit droit de logis d’Abram feu le susdit Abram Capt pour le prix en capital de 
4500 florins 6 s, vins honoraires et 40 florins vins bus ».  
    « Le sieur Abram Golay marchand en a été mis en possession par rétraction 
du dit acquis et d’un autre fait par le dit Meylan le 16e 8bre 1716, 12050 florins, 
426 florins 9 sols ». Cette dernière somme probablement le laud à payer à 
LL.EE.  
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    Nous nous retrouvons ainsi au milieu du XVIIIe siècle. Avec un nouveau 
propriétaire qui est, si nous comprenons bien ce qui précède, Abram Golay.  
    Le cadastre de 1814 nous livre un nouveau propriétaire : Jaques David 
Rochat, Juge de Paix. Il possède les nos 16 (jardin), 19 (maisons et 
appartenances), 20 (place).  
 

 
 
    Comment se présente le Lion d’Or le 16 juin 1849, alors que son amodiation 
est mise  aux enchères publiques ?  
 
    Feuille d’Avis du district de la Vallée.  
 
    Avis juridique.  
 
    Le soussigné, donne avis que, le lundi dix-huit Juin prochain, dès les deux 
heures après-midi, en l’hôtel du Lion-d’Or au Sentier, il exposera en 
amodiation, par voie d’enchère publique, le dit hôtel avec le domaine qui en 
dépend ; pour y entrer, le premier novembre suivant, mil huit cent quarante 
neuf. – Cet établissement qui est au chef-lieu du District de La Vallée & au 
centre d’une population tout industrielle, est, depuis longtemps, exploité comme 
hôtel ; depuis plus d’un demi siècle, il jouit en cette qualité d’une réputation 
qu’ont toujours recommandé sa situation et le bâtiment spacieux, mis en 
exploitation ; bâtiment qui comprend : salle à manger & salle à boire, au plain-
pied ; deux vastes salles, dont l’une à danser, à l’étage ; et un grand nombre de 
pièces à coucher, avec dépendances en une vaste galerie, grange, écurie & 
remise. – en face de ce bâtiment se trouve une excellente fontaine, d’une eau 
permanente & qui est abritée sous un couvert absolument neuf. – Le domaine 
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qui fournit à l’hivernage de passé quatre vaches est à proximité du bâtiment ; du 
meilleur terrain qu’offre la contrée, il est d’une exploitation facile & peu 
coûteuse ; le pâturage qui est presque attenant à la maison permet d’y ramener, 
chaque jour, le bétail qu’on peut y faire parcourir durant la saison d’été.  
    Sentier le 22e Mai 1849.-  
    Par procuration des propriétaires de l’hôtel du Lion-d’Or, au Sentier, MM. 
Guirodon & Dentand, banquiers à Genève.-  
                                                                                               Ct. Aubert notaire.  
 

 
 
Devicque, 1852. Première représentation graphique complète du village du Sentier. L’Hôtel du Lion d’Or est à 
gauche, avec son grand toit gris. Devant le toit de la fontaine couverte. Voir détail ci-dessous.  
 
 
 

 
 

Les champs se trouvent effectivement  à proximité, devant l’Hôtel, et le pâturage derrière, sur la Côte. 
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    A cette époque soit en 1857 (Manuel du Voyageur)  le tenancier de l’Hôtel du 
Lion d’Or est H. Laffely.  
 

 
 

Une photo qui serait de 1874. On a rajouté une annexe à vent de l’Hôtel. Mêmes propriétaires ?  
 

        L’Hôtel est alors propriété de Georges-Ami Meylan. Bientôt sa veuve Anna 
franchit un pas important en liant le destin de son établissement à celui de la 
Société de Gymnastique nouvellement créée et à la recherche d’un local pour ses 
activité. Nous sommes en 1879. On aménagera une salle dans la grange haute. 
Cette activité amène probablement un surplus appréciable de clientèle. Bien 
joué, Madame Anna !  
    Cette dame est très certainement toujours à la tête de l’Hôtel en 1888, car le 
Dictionnaire du canton de Vaud de cette année-là la signale comme propriétaire 
et tenancière.  
    L’Almanach-Annuaire du Val de Joux de 1895 et celui de 1896, cite Meylan 
veuve et fils pour le Lion d’Or.  
    Listage de l’Indicateur vaudois :  
    1901 Hoirs Meylan  
    1905 Meylan Frères, et cela jusqu’en 1930 
    1935 Meylan Octave et fils, jusqu’en 1940 
    1945 Meylan, hoirie  
    1950 Meylan G.-O., et cela jusqu’en 1975 
    1980 Meylan Georges (probablement le même) 
    1985 Famille Tripet, jusqu’en 2000 et plus, avec faillite en 2006.  
    La suite sera tout autant aventureuse. La grande époque était révolue.   
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La fontaine du Lion d’Or garde ici son couvert qui avait pu être installé en 1849, soit un demi-siècle auparavant.  

 

 
 
Si la fontaine existe encore, le couvert a disparu, le toit visible à droite n’étant que celui d’un cabanon de jardin 
de la maison voisine. La poutraison du couvert, probablement malmenée par les âges, n’avait pas résisté à un 
hiver plus rude que les autres et on n’avait pas eu l’acquet de le reconstruire. Ainsi s’en vont les choses !  
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    Le Café de la Tempérance au Sentier  
 
   BB6/9, mai 1894 – sur la construction d’un bâtiment par la Société de 
Tempérance –  
 
    … 
    La Société de Tempérance qui, avec le concours d’autres sociétés religieuses 
a pris, sous la dénomination de Société anonyme l’Espérance l’initiative de la 
construction d’un bâtiment au Sentier, est assez connue de chacun de nous pour 
qu’il ne soit pas nécessaire de faire l’historique de cette société ; chacun 
connaissant le but philanthropique et humanitaire qu’elle poursuit.  
    Depuis quelques années qu’elle existe dans notre pays, que de bien n’a-t-elle 
pas déjà fait. Un nombre assez considérable d’ivrognes, dont quelques-uns 
étaient tombés dans un véritable abrutissement, entraînant avec eux leur famille 
dans la misère, ont été relevé et réhabilités par cette société de tempérance dont 
les membres ont poursuivi leur tâche sans se laisser rebuter, payant de leur 
personne et de leurs biens, s’imposant des privations et conduisant en quelque 
sorte par la main comme on conduit un enfant qui apprend à marcher, ces 
malheureux tombés,  et après bien des luttes en ont fait des citoyens honorables.  
    Cette société, désirant ouvrir au Sentier un Café de Tempérance qui répond au 
but qu’elle se propose,  a donc décidé la construction d’un bâtiment servant à cet 
effet, et contenant en outre une salle de réunions, une salle de lecture et un 
logement pour le concierge.  
    … (suivent les problèmes financiers et l’aide de la commune à faire en bois). 
 
    Du 14 avril 1894 – Société de Tempérance et Union Chrétienne –  
 
    Rapportant sur cette question, la section des forêts propose à la municipalité 
d’allouer aux sociétés sus nommées, à titre de subvention communale, de 25 à 
30 m3 de bois de construction à prendre dans les cantonnements de Derrière. La 
municipalité adhère tout en réservant la ratification du Conseil communal.  
 
    Du 10 août 1895 – Société l’Espérance –  
 
    Sur le vu d’une lettre d’invitation de la Société « L’Espérance », MM. le 
syndic et Constant Golay sont plus spécialement désignés pour assister à la 
cérémonie d’inauguration du bâtiment construit au Sentier par cette société.  
 
 
    Les listages de l’IV nous donnent les informations suivantes :  
    1905 : Jaccard Joseph, Café de Tempérance.  
    1910 : Thévenaz Louis, Hôtel de Tempérance.  
    1915 : Dufour Albert, Café de Tempérance. 
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    1925 : café sans alcool et pension : Meylan-Benoît Fritz. A l’Espérance.  
    1930 : café sans alcool. Meylan René. A l’Espérance.  
    1934 : café sans alcool. Capt Charly. A l’Espérance. Reste jusqu’en 1965. 
    1970 : café sans alcool, à l’Espérance. Airandi Robert.  
 
 

 
 
Cette photo date probablement de 1900. La « Tamponne existe déjà », la gare aussi, inaugurée en 1899, mais 
absence de l’église brûlée en 1898 et non encore reconstruite.  On vit encore par ici de la pleine campagne. Photo 
Eugène Vidoudez.  
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Vers 1894-1895. La Tamponne est en construction. 
 

 
 
 

 
Le Haut du Sentier et la « Tamponne » à gauche. 
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Idem. La postière à gauche, Mme Lise Martig (selon toute vraisemblance). 

 

 
 
L’église vient d’être reconstruite. A sa droite, l’Hôtel Tempérance, curieux bâtiment sans toit. Probablement 
construit selon un architecte de la nouvelle école de l’époque !  
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La Tempérance. Cette construction cubique et sans toit, faite très certainement avec des moyens très limités, ne 
dut pas susciter un enthousiasme délirant de la part des citoyens du village du Sentier !  

 

 
 

Et quoique l’on ait pu penser, il faudrait bien s’y habituer !  
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        Il nous faut revenir sur nos propos, puisque d’aucuns ont parlé de beau 
bâtiment pour cette Espérance !  

 

 
                                                                                                   FAVJ du 4 juillet 1895. 
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     La pension Guignard-Vidoudez 
 
    Vers les années 1870, Auguste Guignard, originaire de Sur-le-Crêt de 
l’Orient, épousait Aline Vidoudez de Clarmont.  
    Dans la descendance de ce couple, on compte un petit-fils, Paul-Louis 
Guignard, et un arrière-petit-fils, Jean-Paul Guignard.  
    Après quelques années à Begnins, tenanciers du Café du Raisin, Auguste et 
Aline Guignard-Vidoudez réintègrent la Vallée et acquièrent l’antique maison 
qui deviendra le No 3 du Sentier-Haut.  
    Travailleurs acharnés, Auguste et Aline transforment la vieille demeure en 
une entreprise des plus polyvalentes : domaine agricole, charcuterie, épicerie. Et 
comme si cela ne suffisait pas pour assouvir l’hyperactivité de la grand-mère 
Aline, on ouvre encore une pension pour étrangers, avec en plus un restaurant 
pour les ouvriers de la LeCoultre.  
    Au galetas de la maison est encore accroché le tableau « Règlement & Prix de 
la Pension ».  
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    Qui peut se transcrire de la manière suivante :  
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    Les difficultés d’Auguste3 
 
   Du 20 juin 1894, Le Sentier – les débuts du tourisme au Sentier avec la 
pension Guignard-Vidoudez ? –  
 
    A la Municipalité du Chenit,  
    Monsieur le Syndic et Messieurs,  
 
    Comme les années précédentes, je dois m’adresser à vous pour obtenir du 
Département de Justice  et Police une patente me donnant droit de recevoir en 
séjour des pensionnaires étrangers dans mon établissement de Pension que j’ai 
aménagé avec beaucoup de peine et de sacrifice à cet usage.  
    Le but de la présente est de vous aviser, Messieurs, de la position dans 
laquelle je me trouve pour ouvrir ma maison aux étrangers qui viennent en toute 
sécurité faire un séjour à la montagne. Cela m’est impossible de recevoir et 
loger des étrangers à proximité d’une carrière où quatre mineurs font sauter des 
mines à chaque instant, cela joignant mon jardin et surplombant ma maison à 
une distance très rapprochée. Il me semble qu’il est superflu de vous expliquer 
plus long le préjudice que cela me cause, aussi bien à ma maison qui est criblée 
de pierres qu’à mon industrie de pension pour laquelle je dois prendre patente.  
    Je vous dirai, Messieurs, que j’ai patienté, espérant que cette exploitation 
n’était que momentanée et serait suspendue au moins pendant la saison d’été ; 
mais malheureusement cela n’est pas, et je me demande si la police ne peut pas 
faire le nécessaire après enquête pour sauvegarder les intérêts de ses 
administrés ou si je dois renoncer à ma pension qui devient impossible et laisser 
abîmer ma maison par les pierres des coups de mines.  
    Ensuite de ce qui précède et vu que la dite carrière a été ouverte sans que les 
formalités officielles employées en pareil cas n’aient été faites, je n’ai pu par ce 
fait, y faire opposition en temps opportun. C’est pourquoi je me vois, Messieurs, 
dans l’obligeance de vous demander de bien vouloir user de votre autorité pour 
faire cesser les travaux d’exploitation de la dite gravière dès le 10 juillet 
prochain.  
    En espérant que ma juste réclamation sera prise en considération, je vous 
présente, Monsieur le Syndic et Messieurs, mes respectueuses civilités.  
 

A. Guignard-Vidoudez 
 
    Le soussigné se joint aux réclamations formulées plus haut et demande en 
plus que même en hiver, on ne fasse partir les mines qu’à certains moments fixé 
d’avance et connus du public.                                   

                                                 
3 Tous documents extraits des ACChenit, C.  
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                                                                                                 F. Leon, pasteur  
 
    Du 27 juin 1894, Le Sentier – situation non améliorée pour Guignard-
Vidoudez –  
 
    Monsieur le Syndic,  
 
    Voici en retour la formule remplie pour la demande d’une patente pour 
pension d’étrangers au 1er juillet prochain. Permettez-moi de vous dire encore, 
m’en référant à la lettre que j’ai eu l’honneur de vous adresser, que nous voici 
arrivé au 27 juin sans que j’aie reçu de demande de pensionnaires, tandis que 
les années précédentes sans avoir fait aucune réclame, mes chambres étaient 
déjà toutes retenues à l’avance. Mais cela ne m’a pas étonné du tout, car 
l’année dernière la plupart des personnes qui partaient après leur séjour 
terminé, en me touchant la main, me déclaraient qu’ils ne reviendraient pas au 
Sentier une autre année avec les risques des éclats de pierres de la carrière et 
émanation insupportable émanant de l’abattoir.  
    Je viens de mettre sur deux journaux deux avis réclames qui coûtent ensemble 
la somme de frs. 60.-. Je vous prierais donc de faire votre possible afin que si je 
puis ramener de nouveaux pensionnaires au Sentier, ils n’aient pas les mêmes 
raisons que les anciens à ne pas revenir l’année prochaine.  
    Recevez, Monsieur le Syndic, mes respectueuses salutations.  
       

A. Guignard-Vidoudez  
 
    Du 30 avril 1896, Le Sentier – le désordre ne fait pas l’affaire de 
Guignard-Vidoudez, commission, représentation, Sentier, Vallée de Joux –  
 
    A la Municipalité du Chenit,  
    Monsieur le Syndic,  
 
    Je prends la liberté de rappeler de nouveau à notre municipalité que malgré 
toutes mes protestations et réclamations, les abords de notre église nationale du 
Sentier sont restés dans le même état de désordre. Aucune amélioration de 
propreté n’y a été faite, le public a pu continuer à venir y déposer toutes espèces 
de débris, etc., le remblais commence à empiéter sur mon champ,  l’inclinaison 
étant tellement prononcée que tous les débris de toute nature qui s’y jettent 
arrivent directement en bas sur ma propriété et je me vois impuissant d’arrêter 
cet état de chose, car  c’est à la commune qui est propriétaire du terrain en 
remblais de faire le nécessaire.  
    La saison d’été qui va commencer amènera, il faut l’espérer, touristes et 
pensionnaires étrangers. Il serait pourtant convenable qu’il soit pris des 
mesures le plus tôt possible afin de rendre cette place propre et la continuation 
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de promenade du petit jardin côté de bise de l’église ; fermer par une palissade, 
faire défense de faire de nouveaux dépôts de ruclons et autres sous peine 
d’amende, donner ordre au garde police qui est sur place de faire rapport 
contre les contrevenants. Voilà, Monsieur le Syndic et Messieurs, ce que je vous 
prie de faire exécuter sans retard, svp.  
    Dans cette attente, agréez, Monsieur le Syndic et Messieurs, mes salutations 
cordiales.  

A. Guignard-Vidoudez 
 
 
    Des réclames et des photos  
 

 
                                                                                                              Almanach-annuaire le Val de Joux 1896 
 
 
 
 
 

 
 
                                                                                                                                  Guide officiel illustré de 1905 
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L’intense activité qui pouvait régner aux environs de la pension Guignard-Vidoudez, au Haut-du-Sentier. 
 

 
 
                                                                                                                                                          Dombréa, 1897 
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    Notons que selon l’IV, Guignard-Vidoudez tient pension au moins jusqu’en 
1910. En 1915 il ne s’occupe plus que de denrées coloniales et autres. Et en 
1920, il a disparu des listes. Son entreprise se termine donc vraisemblablement 
pendant l’époque de la première guerre.  
 

 
 
 
Carte postale nous permettant de découvrir le Haut-du-Sentier. Avec la maison Guignard-Vidoudez avec la porte 
voûtée. Au centre le pavillon. A gauche, la célèbre factrice, Mme Lise Martig, toujours poussant son « caddie », 
chapeau et sacoche de cuir passée en bandoulière. Ce que l’on appelle une « figure ».  

 
 
 
          Un café que l’on appelle « Panosse » à la Golisse  
 
    Un seul café pour la Golisse semble-t-il, la Panosse, soit l’actuelle Gloriette.  
    Sur l’origine de ce premier nom Auguste Piguet nous renseigne :  
    Note sur la Panosse : ainsi dénommé parce qu’une « panosse » enveloppa 
quelque temps l’enseigne avant le jour officiel de l’ouverture de l’établissement.  
    Une ouverture dont nous ne savons pas la date exacte. Au début du siècle 
selon toute évidence. Ainsi rencontre-t-on Jules Corthésy à la Golisse, en 1905, 
puis, dès 1920 environ, un dénommé Mermoud qui sera tenancier au moins 
jusqu’en 1934-35.  
    Georges Jacquerod est en la place en 1955. En 1960 c’est au tour de André 
Cordey. Puis vint Louis Génillard en 1965. On désigne alors l’ancienne 
« Panosse », sous l’appellation plus poétique de Gloriette, où nous trouvons 
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Willy Gurtner en 1970-1975. Gilbert Morel est tenancier en 1980. Remplacé par 
Antonio Iglesias de 1985 à 1990.  
    Bien d’autres tenanciers ont tenu l’établissement, célèbre aussi par son 
Nautilus, bar du sous-sol à la lumière en rapport avec le nom !  
     

 
 
Le café de la Golisse à l’aube du XXe siècle. Au centre, la Coopé de la Golisse. L’endroit, en cette époque, est 
particulièrement arborisé.  
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Autre photo du café de la Gloriette. Début XXe siècle. La quantité des matériaux est-elle en rapport avec le café, 
bien plutôt avec la route que l’on serait en train de refaire à proximité ?  
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    La pension Reymond à la Golisse  
 
    Elle existe déjà en 1905 sous le nom de Reymond-Python Michel.  
    En 1937 on trouve : Reymond Suzanne veuve, pension. Est-ce le même 
établissement ?  
    Les photos en notre possession nous renseignement mieux que les listages.  
 

 
 
Selon cette carte postale datée du 5 décembre 1901, la pension Reymond est alors en pleine construction. La 
locomotive quant à elle, ne circule que depuis deux ans seulement sur la ligne de chemin de fer Le Pont-Brassus. 
D’aucuns reconnaîtront son type. Ils pourront de même vous décrire de manière précise la composition du 
convoi. La Golisse est alors un quartier en pleine expansion.  
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Indicateur vaudois 1905 
 

 

 
 
 
 

 

 118
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Guide touristique de 1929.  
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    Quand le Moulin du Rocheray était buvette  
 
    Aucune trace dans nos listages. Seule une photo témoigne de sa présence. 
Ainsi lit-on, à gauche du bâtiment : buvette du Rocheray. On ne sait sa durée.  
    On avait écrit autrefois à son sujet, dans La Vallée de Joux à la Belle époque, 
1990 :  
 
    Cette buvette n’est autre que l’ancien moulin du Rocheray, situé sur un 
entonnoir, véritable gouffre profond de plusieurs mètres. L’eau du lac s’y 
précipitait en faisant mouvoir au passage des mécaniques permettant de réduire 
en farine les grains que les cultivateurs de la contrée apportaient. Une scierie 
succéda au moulin. Et quand les gens d’ici ou d’ailleurs se mirent à apprécier 
de plus en plus la région, on en profita pour y établir une buvette.  
    A quelque cent mètres à bise se dresse la Villa Bellevue, 20 à 25 lits, qui 
offrait déjà aux touristes sa situation incomparable. Elle n’allait pas tarder à 
devenir l’Hôtel Bellevue que l’on connaît aujourd’hui.  
 
    Rectification. L’Hôtel Bellevue à précédé la pension de 20 à 25 lits établie par 
la famille Meylan du Sentier. Celle-ci ne fut qu’un épisode de l’établissement.  
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    Hôtel Bellevue au Rocheray  
 
    Première apparition dans l’Almanach-Annuaire du Val de Joux de 1895 : 
Rüdermann, Hôtel Bellevue, Rocheray.  
    Seconde, dans la même publication, mais de 1896 : Riedtmann, Hôtel du 
Rocheray (Belle-Vue). 
    L’imprimeur a-t-il fauté ou réellement y eut-il deux tenanciers différents ?  
    Un hôtel dont la première photo connue fut publiée dans le Roger Dombréa 
de 1897 qui avait pour couverture :  
 

 

 122



 
 

 
    On notera que vers la même époque, des projets grandioses, du genre du 
Grand Hôtel du Lac de Joux au Pont, avaient été envisagés pour le Rocheray. Ils 
n’aboutirent pas.  
    Liste des tenanciers :  
    1901 : Schaub-Guyaz, hôtel et pension Bellevue au Rocheray.  
    1915 : Piguet Ernest, Hôtel du Rocheray. On le retrouve encore en 1930.  
    1934 : Roth Hans. Jusqu’en 1960 au moins.  
    1965 : Weiss-Tille, Hôtel Bellevue. Jusqu’en 1975 environ.  
    1980 : Garçot et Risa, Hôtel Bellevue.  
    1985 : Risa Nicole et Allessandro, Bellevue. 
    1989 : Rochat Pierre-Louis, Bellevue.  
    Il semble donc qu’il y ait un trou au début du siècle. C’est alors que l’Hôtel 
est devenu propriété de Alfred Meylan & Fils du Sentier, du magasin de même 
nom. Ce nouveau propriétaire aurait transformé l’hôtel en pension, ainsi que 
semble le prouver la réclame suivante parue dans le Guide officiel de 1905 :  
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        Il convient de s’arrêter sur cette période de l’histoire de l’Hôtel Bellevue. 
On peut lire dans : Augustine Meylan, Voir Venise, Editions le Pèlerin, 1999 :  
 
    Achat du Rocheray  
 
    Le dimanche avant le jeûne, nous nous promenions de ce côté, cela nous 
paraît si beau, et si délaissé, que papa me dit : « je vais écrire demain à la 
banque pour lui faire une offre de cette propriété ». Offre de 17 500.- La banque 
trouvant qu’elle perdait trop, nous remîmes 1000.- et nous devînmes acquéreur 
pour cette somme de la propriété du Rocheray.  
    Nous sommes allés faire la reconnaissance de l’immeuble le 1er novembre 
(1902) et entrerons en possession le 1er janvier. Nous pensons tout meubler et 
louer aux étrangers l’été. Nous ne pouvons pas savoir si l’acquisition est bonne 
ou mauvaise, il faudra voir et attendre.  
    Nous avons abattu le second balcon qui était très mauvais et menaçait de 
tomber. Nous avons mis en soumission les contrevents pour toute la maison afin 
de la fermer hermétique. Nous avons commandé 100 m. de triège jaune et blanc 
pour les sommiers et les matelas. Nous commandons les lits en sapin blanc 
vernis crème à un menuisier des Bioux.  
 
    Même ouvrage :  
 
   1910, mai 1er  
 
    Nous avons vendu le Rocheray à M. Ernest Piguet, cuisinier, pour le remettre 
en Hôtel. Nous l’avons vendu avec perte. L’achat n’avait pas été bon comme on 
voyait les choses, cela n’a pas donné ce que l’on en attendait. La perte que nous 
faisons se trouve compensée par le plaisir que nous y avons goûté. Nous en 
avons énormément joui. Le prix de trente mille francs semble dérisoire. Mais 
pour celui qui achète, c’est déjà quelque chose. Nous l’avons vendu 
complètement meublé et agencé de linge, porcelaine, argenterie, batterie de 
cuisine, le tout de première qualité. L’acquéreur en a pris possession le 1er mai 
pour ouvrir en juin.  
    Chaque printemps la location nous donnait du souci. Souvent les étrangers ne 
voulaient pas payer le prix. De part et d’autre nous sommes contents, puisqu’il 
deviendra Hôtel de premier ordre.  
 
    On le voit, et même en une époque que l’on peut considérer comme très 
favorable au tourisme, belle époque il s’entend, les choses ne sont pas aussi 
simples qu’elles pourraient apparaître. Et la rentabilité de tous les établissements 
touristiques que l’on vient de construire n’est pas garantie par avance.  
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Vers 1900. L’Hôtel Bellevue du Rocheray ancien style. Le Caprice est à quai. Photo original Eugène Vidoudez.  

 

 
 
1900. 4e depuis la gauche, Eugène Dalloz. Une équipe de la gym du Brassus en ballade un dimanche. Une prise 
de vue faite avant la démolition du balcon supérieur et la pose des contrevents par Alfred Meylan du Progrès. 
Plus tard les balcons du 1er étage furent aussi démolis et remplacés par une marquise. Texte et photo originale : 
Eugène Vidoudez.  
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Le propriétaire ou gérant en 1897 

 
 

    Réclame de 1929 :  
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    Les photos de cet établissement et de ses environs,  sous forme de cartes 
postales surtout, furent innombrables. En voici quelques-unes :  
 
 

 
 

L’arrivée peut se faire naturellement à pied, bientôt en voiture, mais surtout par le train dès 1899. 
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La région du Rocheray était aussi joignable dès 1889 par le bateau à vapeur venu du Pont, le Caprice. Toute une 
époque. Et fameuse, avec ça !  
 

 
 
Le Rocheray, un coin fréquenté par les pêcheurs du Chenit, professionnels ou amateurs. Ici, avec sa femme et 
son fils, le dénommé Fridolin Reymond. Une autre photo, le montre en ce même lieu avec sa femme et ses trois 
enfants. A gauche le Moulin, au centre la Rochette et en troisième position, l’Hôtel Bellevue, alors peut-être déjà 
en possession de la famille Meylan du Sentier.  
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La région du Rocheray donna lieu à la réalisation d’une affiche merveilleuse. Les couleurs sont peut-être un 
choix de l’artiste, l’ensemble n’en reste pas moins d’une suprême beauté.  
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    Une pension et une brasserie pour Lucien Reymond du Solliat   
 
    Lucien Reymond (1828-1901) n’est plus à décrire. On trouvera par ailleurs sa 
biographie résumée dans nos Grandes figures combières.  
    Signalons quand même que c’était un véritable touche-à-tout : garde-forestier 
chef, épicier, brasseur d’affaire et brasseur de bière, homme politique, 
polémiste, arpenteur et géomètre à l’occasion, historien, auteur de romans. Pas 
un domaine, en apparence, où il n’ait mis les pieds.  
    Homme de caractère, toujours certain d’être du bon côté de la barrière et 
quelque que soient ses opinions, il lutta des décennies durant contre la classe 
politique en place qu’il accusa à maintes reprises de corruption et d’intrigues 
diverses.  
    Il fut, selon ses dires – référence malheureusement perdue – le premier à 
lancer une pension à la Vallée. C’est dire que l’homme voyait un brillant avenir 
pour cette nouvelle branche de commerce que l’on appelait alors « industrie des 
étrangers », soit notre tourisme en terme actuels. Ce pouvait être dans les années 
septante déjà. On n’a malheureusement aucune information sérieuse à ce sujet. 
Ce fut dans tous les cas après 1857, où l’on peut lire à son sujet dans le Manuel 
du voyageur : Le Solliat. Reymond, Lucien, garde forestier du Risoux ; épicerie, 
merverie, quincaillerie, etc.  
    Dans l’Almanach-Annuaire Le Val de Joux, version de 1895, dans un chapitre 
nommé Pensions d’Etranger, on lit :  
    Plusieurs maisons de pension se sont, pour l’été, fondées au Solliat, au 
Sentier, à l’Orient-de-l’Orbe, au Brassus, au Pont, à l’Abbaye et ailleurs.  
    Le dictionnaire du canton de Vaud de 1888 avait déjà donné d’autres 
indications :  
    Au Solliat.  
    Pensionnat Reymond-Bourgeois. 
    Brasserie de La Vallée. Brunner et Piguet, propriétaires. Expédition en fûts et 
spécialité de bière en bouteilles.  
    Ces deux précisions cachent… Lucien Reymond.  
    En plus d’une pension, il aurait donc tenu un pensionnat, corde de plus à son 
arc.  
    Quant à la Brasserie, elle avait été crée par lui on ne sait trop à quelle époque. 
L’homme, chargé de multiples affaires, n’avait très certainement pas eu 
l’occasion de développer l’entreprise autant qu’il l’aurait voulu. Il l’avait donc 
remise en amodiation à un dénommé Brunner avec lequel il se mit rapidement 
en difficulté, avec à la clé un procès mémorable à propos duquel Lucien 
Reymond publia deux plaquettes :  
    1o Un épisode judiciaire ou la brasserie du Solliat, deuxième édition revue et 
augmentée, Thonon, 1888.  
    2o Un procès de presse par Lucien Reymond, Thonon, 1889.  
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    L’auteur devait revenir encore sur le sujet en novembre 1890 en écrivant un 
texte intitulé : Encore quelques mots sur la Brasserie du Solliat. Cet écrit resta 
manuscrit jusqu’en 2014 où il fut repris par les Editions le Pèlerin dans la 
collection « Etudes et documents » dont il constitue le no 272. Mais plutôt que 
de s’étendre encore sur la brasserie, l’homme dénonce une nouvelle fois ici les 
turpitudes de ses collègues politiques, et cela tout à fait dans la manière de 
Rousseau, texte vraiment peu ordinaire, avec un français d’une qualité 
impressionnante. L’homme n’avait plus rien à apprendre question de style. Il 
était arrivé au sommet de ses possibilités littéraires.  
    Une brasserie dont en fait on ne sait ni le commencement ni la fin. Par contre 
les locaux existent encore, au sous-sol d’une maison particulière située 
précisément en ce lieu désormais désigné sous le terme de Brasserie, à proximité 
même du Solliat.  
    Une visite de ces lieux mythiques en compagnie du propriétaire nous a permis 
de découvrir ceci :  
 

 
 
Un magnifique escalier de pierre (calcaire) permet de plonger dans la profondeur de ces caves mythiques. Non, 
l’odeur de la bière n’y est plus !  
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On pouvait sortir les fûts directement sur l’extérieur par une sorte de tunnel qui débouche sur un chemin 
permettant plus loin de rejoindre la route principale.  
 

 
 

Cave secondaire (voir ci-dessous) qui ressemble autant à une grotte qu’à une cave. Il est probable que ce vaste 
complexe du sous-sol ne fut jamais achevé. 
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L’immense cave principale, voutée ainsi qu’il se doit. A gauche l’entrée de la cave secondaire. Le souterrain de 
sortie serait derrière nous.  
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Le hameau de la Brasserie vers 1900. La Brasserie elle-même est au centre, avec son toit pour le moins spécial. 

 

 

 
 

Carte du canton de Vaud, 1877/1880. Le hameau de la Brasserie, avant de porter ce nom, s’appelait chez le 
garde-chef, toujours en rapport avec la famille Reymond du Solliat ?  
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    Le Café Vaudois au Solliat – et autres logis de ce village –  
 
    Auguste Piguet, dans sa note-liste, Folklore A 1999, p. 102, indique : Café 
Reymond Vaudois et Brasserie au Solliat (Bas des Mines ou Tivoli 1851). Pintes 
d’Abel Piguet et d’Henri Aubert.  
    On ne sait si ces derniers débits concernent le Solliat.  
    L’auteur note encore, même ouvrage, p. 100 : ont disparu… le café Reymond 
au Solliat, Tivoli, 1851, fondation ; la Brasserie… 
    Alfred Golay Nicole quant à lui donne pour le Solliat :  
    1860 Pinte de Tivoli  
    1872-1876 Café Brunner. La Brasserie.  
    1880 Café National  
    1894 Café Reymond (D.R.)  
    Si l’on connaît la Pinte de Tivoli (voir sous ce nom), la Brasserie (voir de 
même sous ce nom), par contre les deux autres établissements posent problème.  
    Reprenons nos listes pour tenter d’y voir clair.  
    Manuel du Voyageur de 1857 : Lecoultre, Vve., cabaret à Tivoli.  
    Dictionnaire de 1888, pour au Solliat : Pensionnat Reymond-Bourgeois.  
    Il s’agit, selon la tradition populaire, de la première pension de la Vallée, celle 
de Lucien Reymond.  
    Brasserie de la Vallée. Brunner et Piguet, propriétaire. Expédition en fûts et 
spécialité de bière en bouteilles.  
    Almanach-Annuaire du Val de Joux de 1895 : Reymond, D. (Solliat). Café 
National.  
    Almanach-Annuaire du Val de Joux de 1896 : Reymond, D. (Solliat), Café de 
la Côte.  
    Il doit y avoir ici confusion avec le café de Derrière-la-Côte.  
    Indicateur vaudois :  
    1905 : Café. – Guignard-Piguet Henri.  
    1910 : idem  
    1920 : idem  
    1925 : Vve Guignard-Piguet Henri  
    1934 : idem  
    1935 : idem  
    1937 : idem  
    1940 : idem  
    1945 : café, Rochat-Reymond Paul  
    1950 : Rochat André, Café Vaudois  
    1955 : Fuhrer Hermine, Café Vaudois  
    1960 : Nyffenegger, Café Vaudois  
    1965 : Bottinelli Charles, Mme Café Vaudois  
    1970 : idem  
    1975 : Philippoz M., Café Vaudois  
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    1980 : Café Vaudois  
    1990 : Café-restaurant : Café Vaudois, Freiholz Micheline.  
 

 
 
C’est probablement dans la rue principale du Solliat qu’il put y avoir l’un ou l’autre des cafés ci-dessus. Idem 
pour la pension Lucien Reymond.  
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L’ancien Café Vaudois au Solliat. L’enseigne a disparu. 
 
 

    Chez Tivoli au Solliat  
 
    Auguste Piguet  indique en fait de café : Bas des Mines ou Tivoli 1851. En un 
autre lieu de sa monographie il pose : le café Reymond au Solliat, Tivoli, 1851, 
fondation.  
   On peut donc sincèrement considéré comme vraie son information comme 
quoi il y aurait eu un établissement public en ce site, sur la route qui conduira au 
Poste des Mines.  
    Le Manuel du voyageur de 1857 confirme : Lecoultre, Vve, cabaret à Tivoli.  
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Très belle maison de Chez Tivoli. À gauche passe le Chemin des Mines qui conduira au chalet de la Capitaine 
puis, plus haut, proche de la frontière, au Poste des Mines.  

 
    Des cafés Derrière-la-Côte  
 
    Vu l’importance de la localité autrefois, il ne fait aucun doute qu’il put y avoir 
des logis et autres cafés à Derrière-la-Côte.  
    Retrouvons le professeur Piguet pour nous dresser la liste de tous les 
établissements publics de la commune du Chenit dont il ne restait qu’à peine le 
souvenir de son temps. Il cite dans la monographie folklorique :   
 
    Ont disparu : le café du Moulin au Rocheray (Matthey) ; le café Reymond au 
Solliat, Tivoli, 1851,fondation ; la Brasserie ; le café de la Côte chez les 
Aubert ; les café du Jura et chez les Jacques au Piguet-dessus ; celui de la 
Begnietta et de Brinon à la Combe ; celui de Pierre aux Grandes Roches ; le 
Piguet et le café du Bas-du-Chenit ; la Brosse aux Piguet-Dessous ; le café du 
Commerce Chez-le-Maître (1852) ; la Croix Fédérale à l’Orient ; le café de la 
Paix au Sentier, 1852 ; le Cercle de l’Union, 1849.  
 
    Dans le même ouvrage, il établit un second listage :  
 
    Notre liste. Hôtel du Léman, Café de la Paix, Rendez-vous des Chasseurs et 
Hôtel de la Gare au Sentier.  
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    Café de la Panosse à la Golisse. Café du Moulin et Hôtel Bellevue au 
Rocheray. Café Reymond Vaudois et Brasserie au Solliat ; Bas des Mines ou 
Tivoli, 1851 ; Pintes d’Abel Piguet et d’Henri Aubert.  
    Café de la Côte. Pinte Golay chez le Jacques et fleur de Lys aux Piguet-
Dessus.  
    La Béguiette et chez Brinon à la Combe.  
    Café des Grandes Roches et de Chez Pierre.  
    Café chez Berger, du Piguet, chez Dalloz et pinte Pérey au Bas-du-Chenit.  
    Hôtel de France, cafés Reymond et du Pont au Brassus, Café Français 
(Renaud), 1849.  
    Hôtel de la Poste et Croix Fédérale à l’Orient.  
    La bresse et le Café du commerce aux Piguet-Dessus et Chez-le-Maître. Etc. 
se référer à p. 183 du manuscrit sous p. 100).  
 
    On le voit, tout cela reste non pas approximatif, mais sommaire. Et la liste 
n’est probablement pas rigoureusement complète, surtout pour des époques dont 
ne se souvenait même pas la tradition populaire, donc des établissements dont le 
professeur Piguet n’avait jamais entendu parler.  
    Revenons-en à Derrière-la-Côte. Dans le premier listage, on découvre : le café 
de la Côte Chez-les-Aubert, que l’on retrouve dans le deuxième listage sous le 
simple terme de café de la Côte. Il devait avoir accueilli ses clients au XIXe 
siècle.  
    On le découvre dans l’Almanach-Annuaire du Val de Joux de 1895, sous : 
Piguet Ulysse (Rier (rière) Côte), Café de la Côte. Il apparaît encore dans le 
même almanach de 1896 sous Reymond D. (Solliat), Café de la Côte. Il doit y 
avoir ici une erreur de lieu, nous trouvant selon toute probabilité toujours 
Derrière-la-Côte.  
    Dans l’Indicateur Vaudois on découvre que Piguet Ulysse est tenancier du 
Café de la Côte en 1905. En 1910 c’est sa veuve qui a repris le flambeau. C’est 
la dernière fois aussi qu’il est fait référence à ce logis dans l’IV.  
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Chez-les-Aubert, à Derrière-la-Côte. Le bistrot local devait très certainement être autrefois dans ce grand et beau 
voisinage que l’on découvre déjà à l’époque de cette photo, vers 1900-1910, relativement moderne, c’est-à-dire 
sans les traditionnels néveaux. Il s’agit sûrement d’une reconstruction faite dans la seconde moitié du XIXe 
siècle.  

 
    Incendie des Piguet-Dessus du 27 août 19484 
 

 
 
Tels étaient les Piguet-Dessus avant l’incendie de 1948, ici plutôt au début du XXe siècle. Le grand voisinage 
sinistré est à gauche.  

                                                 
4 Le texte que nous reproduisons est probablement un article de la FAVJ paru peu après l’incendie, soit à la fin 
d’août 1948. 
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    Vendredi, à une heure et demie, alors que les ouvriers se rendaient au travail, 
le tocsin avertissait la population qu’un sinistre s’était déclaré et d’énormes 
volutes de fumée s’élevaient au-dessus des Piguet-Dessus.  
    Ce qui avait été une crainte de toujours venait de se réaliser, le feu s’était 
déclaré dans la longue agglomération de maisons foraines formant la plus grosse 
partie du hameau des Piguet-Dessus.  
    Les secours s’organisèrent rapidement. Le spectacle de cet immense brasier 
était terrible. Une foule silencieuse considérait l’accomplissement du désastre. 
La chaleur était telle qu’il était impossible de passer sur la route séparant le 
sinistre de la maison de M. Guignard surchauffée par la proximité du feu.  
    Les compagnies de pompiers étaient dégarnies du fait d’un cours de 
répétition. Une compagnie de militaires cantonnée à la Meylan participa aux 
secours. Une caisse de chélite et une autre de détonateurs put être retirée à 
temps.  
    La rapidité du feu fut telle qu’une heure après l’essentiel des bâtiments était 
anéanti.  
    On repérait l’endroit où était suspendue la vieille enseigne du Café de la Fleur 
de Lys – logis à pied et à cheval – suivant l’antique formule.  
    « Chez Pierroton » avait donc disparu. Petite auberge au pied des bois, elle 
était un joli but de promenade et le centre de tout le hameau. On se montrait la 
porte du magasin, jadis bien connue des contrebandiers.  
    C’est là qu’ils venaient charger leurs ballots de tabac.  Ce voisinage datait du 
commencement du XIXème siècle. On sait en effet qu’en 1809 déjà, le jour de la 
Saint-Jean, les Piguet-Dessus avaient passé par le feu. Les habitants, qui 
s’étaient rendus à la fête de Chapelle-des-Bois, n’avaient retrouvé à leur retour 
que ruines fumantes. L’immeuble situé au vent appartenait à une famille Piguet. 
C’était le comptoir d’horlogerie le plus florissant de la Vallée de Joux.  
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    Les tenanciers  
 
    Almanach-Annuaire le Val de Joux, 1895 :  Reymond-Audemars, Piguet-
Dessus, épicerie-café.  
 
    Almanach-Annuaire le Val de Joux, 1896 : Reymond-Audemars, épicerie.  
 
    Ci-dessous, toutes notes extraites de l’Indicateur vaudois :  
 
    1901. Reymond Henri, aubergiste à la Fleur de Lys, Piguet-Dessus.  
    1905. Piguet veuve d’Henri, Piguet-Dessus. 
    1910. Reymond Henri, aubergiste à la Fleur de Lys, Piguet-Dessus.  
    1915. Guignard Louis, aubergiste à la Fleur de Lys, et cela jusqu’en 1934.  
    1935. Guignard-Reymond à la Fleur de Lys. Idem pour 1937. 
    1940. Piguet Paul, Piguet-Dessus. Idem pour 1945.  
    1950. Fressineau J.P. à la Fleur de Lys. Idem jusqu’en 1960.  
    1965. Rochat Serge, à la Fleur de Lys, idem pour 1970. Café, selon Géo, 
             fermé en 1973.  
 
    Signalons encore que le café de la Fleur de Lys, désigné sous ce nom déjà en 
1857 au moins – Manuel du voyageur - , était considéré alors comme un cabaret. 
Il était géré ou possédé par Georges Reymond.  
    Auguste Piguet situe aussi la Pinte Golay chez le Jacques aux Piguet-dessus. 
Est-ce un second logis public ?  
 
    Et pourquoi ne pas s’arrêter à La Combe pour boire un verre ?  
 
    On dit La Combe par esprit de simplification, car en réalité il s’agit de la 
Combe du Moussillon, terme Ô combien plus poétique.   
    Ce petit hameau a très certainement une histoire longue et complexe, qui 
pourrait très bien donner lieu à une encyclopédie en douze volumes ! L’auteur 
n’est toutefois pas encore né !  
    Peut-on imaginer un hameau sans bistrot ? Probablement que non. On va 
tenter de découvrir ce qu’il en était de la Combe, mais auparavant, vite un coup 
d’œil sur cette petite agglomération :  
 
    Pour le touriste, le simple promeneur comme pour l’amateur de pittoresque, 
rien n’est plus agréable à voir, depuis les collines avoisinantes, que le hameau 
de « La Combe », que ce soit avant la saison des foins, ou l’époque du pâturage 
des troupeaux, ou pendant les plus rudes hivers.  
    Ses maisons basses, étalées, font partie du sol avec leurs larges auvents et 
leurs toitures immenses. Les vieilles cheminées faites pour y suspendre le salé, 
les corridors sombres, les vastes cuisines, les escaliers de bois et les immenses 
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greniers renfermant des trésors de vieilleries et de souvenirs d’un temps qui 
n’est plus.  
    Les gens eux-mêmes y sont plus paisibles, l’affairisme moderne ne les a pas 
déformés ; ils ont le temps d’inspecter le ciel avant de partir, d’allumer leur 
pipe ou d’échanger deux mots avec la voisine qui se rend à la rustique fontaine 
dont le tuyau laisse échapper une eau fraîche et limpide qui fait les délices du 
puissant assoiffé revenant de la forêt ou de la chasse aux champignons.  
    Tout dans ce coin tranquille, inspire le poète comme le peintre ; il y a bien eu 
la mort tragique du caporal Monachon, mais la faute n’en est imputable ni au 
hameau ni à ses paisibles communiers. Quand à l’heure du goûter, les toits 
fument… quel asile de paix5.  
 
    Selon Auguste Piguet – voir sa monographie – il y aurait eu deux logis à la 
Combe : Le Béguiette, dit Begnietta dans un autre chapitre de cette référence, et 
chez Brinon. Si l’un et l’autre sont différents, on peut se demander d’où 
provenait la clientèle ?  On peut supposer qu’à l’instar du Café des Grandes 
Roches, les hommes s’en allant travailler au Risoud profitaient, à l’aller ou au 
retour, de se rincer la dalle dans l’un ou l’autre de ces deux établissements.  
    Aucun de ces deux établissements ne figure dans l’Indicateur vaudois, ni 
même dans l’Almanach annuaire du Val de Joux. Ce devaient être en 
conséquence des pintes de très modeste importance.  
 
 

 
 

Ce modeste hameau put accueillir lui aussi des logis publics. La mémoire populaire n’en garde guère de trace. 

 
 
                                                 
5 FAVJ du 30 septembre 1926.  
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   Incendie6  
 
   Mardi soir, à neuf heures environ, un incendie dont on ignore absolument les 
causes, a détruit la maison des « Grandes-Roches », le berceau de la famille 
Audemars et depuis quelques années, la propriété de M. Jules Reymond, au 
Brassus. 
    Cette habitation, plusieurs fois agrandie ou restaurée, avait un café-restaurant. 
Un magasin y était installé ; ses principaux clients étaient autrefois les 
contrebandiers français. Aux alentours pittoresques invitant aux douces flâneries 
des après-midi ensoleillés, c’était une maison accueillante dont beaucoup 
regretteront la disparition. C’est un lambeau de l’ancien temps disparu à jamais. 
    Cette maison-chalet était occupée par la famille de M. Théophile Frioud. Vu 
la rapidité du sinistre, très peu de mobilier a été sauvé ; le gros bétail a 
cependant pu être lâché à temps ; quelques consommateurs jouaient au binocle ; 
ils n’ont pu que sortir en hâte et assister impuissants à l’embrasement général. 
Tout secours aurait été inutile. La lueur de l’incendie a été très intense deux 
heures durant.  
    La taxe cadastrale de l’immeuble est de fr. 14 500.-. Le mobilier, le magasin 
et le bétail étaient assurés pour une somme d’environ 14 000.-  
 
    Derrière les Grandes Roches7 
 
    Ce n’est pas sans un certain poignement de cœur que de nombreuses 
personnes ont appris la destruction par le feu de la ferme des Grandes Roches. 
    Ce n’était pas une maison quelconque ; elle n’appartenait pas seulement au 
propriétaire légal, au locataire ; elle était un peu un bien commun sur lequel 
chacun se sentait des droits d’amitié – ceux qui naissent dans le cœur de quantité 
de personnes à l’égard des choses vénérables qui ont vu passer d’innombrables 
générations. Aussi sa disparition est-elle une sorte de deuil public. 
    Certes, elle n’était pas une belle maison, la ferme des Grandes Roches. Plus 
qu’aucune autre de la commune elle avait conservé,  extérieurement tout au 
moins, un caractère d’ancienneté et de bonne vieille demeure et personne n’y 
entrait sans lui porter une pensée de respect et de légitime vénération. 
    Elle était en effet le berceau de l’importante famille Audemars, et plus que 
pour beaucoup d’autres, l’histoire de sa fondation,  de ses transformations,  et 
surtout de toutes les choses qu’elle a vues, serait des plus intéressantes. 
    Mais si elle n’était pas belle au sens que l’on donne à ce mot en fait 
d’architecture, elle s’adaptait merveilleusement au cadre ambiant. Basse, 
écrasée, grise de toiture, grise de façade, surplombée par un groupe d’érables 
séculaires, elle était la maison qui s’harmonisait, dans sous ses éléments avec la 
nature environnante. Les molles ondulations des collines voisines, les teintes 
                                                 
6 FAVJ du 12 septembre 1912, sans nom d’auteur.  
7 FAVJ du 19 septembre 1912 
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sévères des bois ne souffrent pas des bâtiments qui s’élèvent haut vers le ciel, ni 
des tons criards jetant de fausses notes dans les couleurs neutres du paysage. On 
ne pouvait souhaiter, en cet endroit, bâtiment mieux en rapport avec ce dernier.  
    Grâce au restaurant et au magasin qui y étaient installés depuis une date sans 
doute bien ancienne, la ferme des Grandes Roches était un endroit très fréquenté 
et fort populaire. 
    Autrefois nos bons voisins de France en avaient fait un centre 
d’approvisionnement important pour leur industrie extralégale. Petit à petit, le 
cordon douanier ayant tendu autour de la frontière des mailles de plus en plus 
serrées, le magasin avait perdu beaucoup de sa prospérité des temps jadis. 
    Le café des Grandes Roches, qui ne le connaissait ? Les voituriers, les 
bûcherons, les forestiers y buvaient volontiers un verre en passant. Qui leur 
jetterait la pierre ? Au retour d’une tournée pénible dans les bois, dans la neige 
profonde, une halte en cette maison hospitalière, dans la salle basse et bien 
chaude, n’était-elle pas indiquée ? 
    Il servait de centre de ralliement à de nombreux groupes d’excursionnistes. – 
« On se retrouvera aux Grandes Roches ! ». – Tel était le mot d’ordre de tous 
ceux que leur plaisir ou leurs affaires appelaient dans le grand mas forestier situé 
plus à l’ouest. Toutes les Commissions de gestion du Conseil communal s’y 
donnaient rendez-vous avant de partir pour l’inspection des propriétés des 
Grandes Roches. Elles s’y arrêtaient tout aussi volontiers au retour, et maintes 
fois plus longtemps qu’à l’aller.  
    Et pour le promeneur solitaire, n’était-il pas indiqué d’y faire une courte halte, 
lorsque après une longue randonné à travers la neuf et la dix du Risoux, ou la 
Combette et Mézery, il rentrait par la voie des Grandes Roches dans la région 
habitée. Après avoir déposé son sac et sa canne, il s’asseyait à la longue table 
rustique à l’ombre du vieux plane et commandait trois décis de nouveau qu’il 
savourait ensuite avec une volupté évidente. 
    Parmi les promeneurs du dimanche, il en est qui n’aiment pas les chemins 
fréquentés ;  ils préfèrent la solitude. Vous les voyez aller lentement, toujours 
par deux, la main dans la main, en se regardant et en se disant les tendres choses 
que la nature souffle sans cesse à l’heureuse jeunesse. Pour ceux-là, Derrière les 
Grandes Roches était un but idéal et ne les y avez-vous pas constamment 
rencontrés ? Par le beau temps, ils s’arrêtaient à l’ombre d’un sapin ; en cas 
contraire, ils entraient un peu timidement et prenaient place dans la chambre à 
coté.  
    Mais les Grandes Roches constituaient surtout un but de promenade pour les 
familles, les familles à poussette, le dimanche après-midi. Aussi l’endroit se 
prête merveilleusement à de telles sorties ; à proximité immédiate, il y a des 
arbres, de l’ombre, des pelouses, des fleurs, tout ce qu’il faut pour les ébats des 
petits et la sieste des grands. On apporte avec soi le goûter qu’on prend sur 
l’herbe, assis en rond ; quand l’heure est là, on s’en va au café acheter le pain et 
le liquide, et quel appétit on met à dévorer ce frugal repas de plein air.  
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    Qui dira les bonnes et saines heures vécues par tant et tant de familles dans le 
voisinage du café des Grandes Roches. Et quand la musique était de la partie, 
quand les éclats des cuivres faisaient retentir les échos voisins, c’était une fête 
pour tous ! 
    La maison des Grandes roches n’est plus ; en peu d’instants le feu l’a 
anéantie. Ma sympathie s’en va tout naturellement à la famille du fermier certes 
fort cruellement éprouvée par le sinistre, mais elle s’en va à la maison elle-
même, à laquelle me rattachaient de nombreux souvenirs et tout autant de scènes 
vécues ou aperçues au hasard du passage. 
    Dans les lieux où nous passons, nous laissons toujours quelque chose de nous-
même, mais nous y prenons aussi un peu de leur substance, de leur âme, pour 
l’incorporer à la nôtre. Ainsi en est-il des Grandes Roches ; tous, nous en avons 
remporté quelque heureuse impression et voilà pourquoi, tous, nous déplorerons 
longtemps l’incendie du 10 septembre 1912 qui a fait disparaître le restaurant 
des Grandes Roches.                  
                                                                                                        E.S.8 
                                                                                                                    
    Le café du Cheval Blanc au Bas de la Combe, dit aussi chez Brinon  
 
    Cet un très vieil établissement, puisqu’il apparaît déjà dans le Manuel du 
Voyageur de 1857. Il figure dans la rubrique Les Piguet dessus et dessous. On 
lit : Piguet, Ph. Cabaret (au Cheval blanc).  
    Avec un tel nom, il semblerait que ce bouchon local ait du laisser une forte 
trace dans la mémoire populaire. Ce n’est pas le cas. Les renseignements sont 
maigres, pour ne pas dire maigrichons !  
    Il disparaît même corps et âme depuis ce moment-là.  
    Il est cité par Auguste Piguet dans sa liste des établissements disparus : celui 
de la Begnietta et de Brinon à la Combe.  
    S’agit-il ici de deux établissements, l’un pour la Combe elle-même, et l’autre 
pour le Bas de la Combe ?  
    Quoiqu’il en soit, voici, selon notre ami Eugène Vidoudez, une vue de 
l’ancien Cheval Blanc, à droite sur cette extrait d’une photo d’Auguste 
Reymond.  
    Qui saura jamais tout ce qui put se dire en cette vénérable bâtisse qui, selon le 
même informateur que dessus, aurait brûlé en 1975.  
    A l’époque, elle n’était encore entourée par aucun bâtiment, hormis la petite 
bâtisse située en amont de la combe qui mène précisément au hameau de la 
Combe ou Combe du Moussillon, là aussi un nom à vous faire rêver !  
 
 
 

                                                 
8  Inconnu au bataillon. Serait-ce par hasard de nouvelles initiales de Samuel Aubert ? 

 151



 
 

On découvre le cabaret du Cheval Blanc au Bas de la Combe, à droite. 
 

    Le Café Chez Berger  
 
    Situé au Bas du Chenit, côté gauche de l’Orbe, c’est-à-dire occidental.  
    Nos listages n’en témoignent jamais. Il faut croire que ce fut un café dont 
l’existence relève du seul  XIXe siècle.  
    Auguste Piguet le classe simplement dans sa note-liste : Café chez Berger.  
    Alfred Golay-Nicole le cite dans sa liste, secteur au Bas-du-Chenit : 1888, 
Pinte chez Berger (Eugène Piguet dit).  
    L’ambiance qui pouvait régner dans un tel établissement resterait donc 
complètement oubliée si Paul-Auguste Golay, c’est-à-dire David des Ordons, 
n’avait pas placé l’une de ses fameuses histoires sur les lieux même de cet 
ancien bouchon.  
    Celle-ci, la voici avec l’introduction qu’on avait pu lui donner autrefois.  
 
   BONNES VIEILLES HISTOIRES POUR LA NOËL ET LE NOUVEL-
AN 
 
    Textes extraits de la brochure : Collection « Jadis » no 19, David des Ordons, 
VIEILLES HISTOIRES POUR LA NOËL ET LE NOUVEL-AN, 1927-1937, 
Editions le Pèlerin, 1983. 
 
    Ce livre, ou plutôt cette brochure, que vous tenez dans les mains, ne la 
dévorez pas trop goulûment ! Au contraire, goûtez-la à petites doses, savourez-
là. Car c’est une pure merveille. Ah ! notre conteur local David des Ordons ! 
Ah ! cette langue savoureuse à nulle autre pareille parmi celles qui ont voulu 
faire revivre notre vieux passé !  
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    Hélas, cet homme déjà d’un autre temps, oublié de nos concitoyens que l’on 
voudrait tant initier à la richesse foisonnante des textes combiers, a peu écrit. Le 
dixième de ce qui aurait pu être, que disons-nous, le centième. Certes, on aura lu 
de lui les Aventures de Pierroton Maréchaux, son histoire des Piguet-Dessous, 
on lira encore d’autres anecdotes, dont histoires de loups à paraître l’an 
prochain. Mais hormis cela ? Quelques récits peut-être qui n’ont pas été publiés 
et qui demeurent chez d’ignorés descendants, et des notes, et des essais 
généalogiques à profusion. Et c’est tout, ou à peu près, du moins à notre 
connaissance.  
    C’est pourquoi nous vous demandons de la déguster lentement, cette brochure 
unique, et de fermer les yeux et de revivre ces moments d’un autre et très 
lointain siècle. Elle paraît pour Noël. C’est l’heure exquise. La neige est tombée 
sur nos villages, a feutré le pas des dernières gens qui rentraient. L’arbre est 
illuminé encore. Et dans la pièce, il y a cette odeur unique de sapin, de bougies 
et de soleil qui brûlaient il y a peu. N’est-ce pas l’instant privilégié pour goûter à 
ces vieilles histoires ? Où, par la prodigieuse puissance du texte, revient nous 
tenir compagnie David des Ordons, ce malicieux philosophe de notre haute 
combe, ce magicien.  
                                                 JOYEUX NOËL  ! 
 
    Les Charbonnières, en novembre 1983                                                        R.R. 
 
     
    VIEILLE HISTOIRE POUR LE NOUVEL-AN 
 
    En ce temps-là, le Bas-du-Chenit avait toujours toutes ses plumes. J’entends 
par là que le Cyclone ne l’avait pas encore amputé de sa partie occidentale.  
    Le Crêt-des-Lecoultre était un hameau riant et populeux.  
    Moins ensoleillé, le voisinage chez Joseph Piguet, avec ses vieilles maisons 
grises et basses à souhait, n’en était pas moins bien vivant.  
    Près de l’Orbe, il y avait les Scies qu’alimentaient les chemins de Praz-Rodet 
et celui de la Côte au Maître. Il y avait la maison de l’Oie, celles chez le Petit 
Constant, chez Constant Crétaz, chez Fréderic, toutes disparues dans la rafale de 
1890. 
    Donc vous saurez qu’en ce temps-là on ne parlait pas de fabriques. Chaque 
maison avait son atelier et chaque hameau vivait de sa vie propre. Il fournissait 
ses types particuliers, reconnaissables à première vue à leur figure, leur 
démarche et surtout à leur tour d’esprit.  
    L’auberge chez Constant Piguet groupait les habitants de la rive droite de 
l’orbe. Ceux de l’Occident se réunissaient chez Berger, et ces deux vieilles 
auberges avaient en outre une fidèle clientèle dans les équipes d’horlogers qui, à 
l’occasion, prolongeaient  le dimanche jusqu’au mardi. 
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    Disons tout de suite que cette mutilation qu’ils faisaient subir à la semaine 
n’avait pas les mêmes conséquences funestes qu’elle aurait de nos jours. La vie 
n’était pas chère, chacun travaillait aux pièces et avait vite fait de réparer la 
légère brèche ainsi faite à son budget.  
    Et puis les ouvriers de ce temps étaient différents de nous. D’abord leurs yeux 
étaient  bien meilleurs que les nôtres. Ils pouvaient veiller jusqu’à minuit sans 
éprouver aucun fatigue et vous avez connu, comme moi, de vieux ouvriers qui, 
ayant procédé ainsi pendant leur vie entière, travaillaient encore sans lunettes.  
    Ils fêtaient le Nouvel-An, c’est vrai, mais depuis là jusqu’au printemps, ils ne 
remettaient pas  pour ainsi dire le nez dehors.  
    Alors, une fois la belle saison de retour, ils éprouvaient un pressant besoin de 
faire quelques escampettes. Ce n’est pas avec des sermons ni même des 
amendes qu’on aurait pu les empêcher.  
    Il y avait la bande des Tubes qui se recrutait dans les parages des Piguet-
Dessous, et dont la tenue était le haut-de-forme avec la blouse d’horloger. Il y 
avait celle des Quartets, dont les membres arrivant à la file avaient l’air de 
s’ignorer les uns les autres et demandaient chacun un quartet. Il y avait la bande 
du Creux-aux-Bots, celle du Dévidoir, etc. 
    L’auberge chez Berger n’occupait que la moitié d’une maison bien modeste. 
L’autre partie était habitée par le Lily, diminutif de Louis, un maître pivoteur, 
chanteur et philosophe, un des types les plus accomplis des indigènes de ce coin 
de pays.  
    Il avait, dans sa jeunesse, passé plusieurs années à Genève et il en avait 
rapporté tout un assortiment de chansons dont il fit dès lors bénéficier ses 
contemporains. On pense assez que ces qualités, jointes à la proximité de son 
habitat, en firent le compagnon obligé des fêtes qui se donnaient à l’auberge.  
    C’était en outre un fumeur acharné.  
    Le colonel Audemars disait un jour : « J’ai été trouver le Lily. Je lui ai parlé, 
il m’a répondu,  mais je ne l’ai pas vu ». La fumée que sa pipe dégageait était en 
effet si dense que les trois quarts du temps il restait invisible.  
    Son unique chambre, basse et noire, formait, avec la moitié d’une cuisine, tout 
son logement.  
    Il me souvient d’y avoir été une fois pour chercher une refacture. Elle n’était 
pas prête et,  en l’attendant, je regardais les parois.  
    - Comment trouves-tu mes locaux ? me dit-il. Et me montrant une porte 
quelconque, noire comme le reste : voici la porte de la chambre bleue ! 
    Et je partis convaincu de l’existence de cette chambre bleue et regrettant bien 
qu’il ne me l’ait pas fait voir.  
    Comme d’autres horlogers, il mettait parfois la clé sur la corniche. Il arriva 
même une fois qu’il prolongea passablement ses vacances et qu’un certain 
travail, qu’il devait faire pour chez Jean Aubert, lui fut réclamé avec instance.  
    Il finit cependant par l’apporter au comptoir et, après avoir posé sur la banque 
la petite boîte, il ouvrit un grand parapluie derrière lequel il disparut tout entier. 
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    -  Mais que faites-vous, Lily, lui dit Louis chez Jean Aubert. Et le Lily, 
passant par dessus son riflard sa tête bombée et ses longues moustaches :  
    - Je crains l’orage ! répondit-il avec une mimique irrésistible qui dissipa 
l’orage dans un immense éclat de rire.  
    On dansait souvent dans la maison, car le Lily avait des filles, des nièces et 
des voisines qui ne demandaient qu’à se dégourdir. Les cavaliers ne manquaient 
pas et le Lily, sa pipe au bec, regardant d’un œil bénévole se trémousser cette 
jeunesse, accueillait les arrivants par un mot historique : « Ici l’on danse ! » 
    De temps en temps, il passait dans l’autre moitié de la maison pour trinquer 
aux frais de quelque danseur.  
    -  Celui qui a des filles a des vignes, concluait le vieux philosophe.  
    Sa femme, la Louison, était petite, vieille et si l’on peut dire, pas très 
décorative. Cette particularité n’avait point échappé au Lily qui y faisait parfois 
de discrètes allusions.  
    C’est ainsi qu’un jour qu’il l’avait cherchée longtemps, il disait : 
    -  Je craignais un enlèvement !  
    Mais il arrivait aussi que, pour le punir de quelque ribote, la Louison le 
retenait prisonnier de sa chambre, et aussitôt qu’elle entendait qu’une bande 
arrivait chez Berger, elle montait devant la porte une garde vigilante.  
    Un jour, une fraction de la bande du Dévidoir, après avoir fait maintes parties 
de quilles chez Constant Piguet et bu je ne sais combien de demi-pots, décida 
d’aller finir la veillée chez Berger.  
    En passant vers les Scies, la Chance proposa d’aller guigner ce que faisaient 
les filles chez Samson.  
    Les vitres étaient petites et passablement troubles. L’éclairage n’était pas très 
brillant, et la Chance, l’œil collé au châssis, cherchait à distinguer quelque 
chose, quand B… lui donna une bourrée qui fit passer sa tête à travers la fenêtre 
dont la vitre se détacha toute entière.  
    La tête avait passé sans crocher, mais il arriva que pour la retirer ce fut tout 
une autre affaire. Soit qu’il s’y prit mal, ou que ses oreilles s’y opposassent, les 
efforts du patient demeurèrent vains.  
    Le reste de la bande avait pris la fuite et le prisonnier, pris de peur, donna une 
telle secousse qu’il arracha la fenêtre et partit comme un lièvre avec ce carcan 
autour du cou.  
    Ses compagnons, qu’il finit par rejoindre, refusèrent de l’en débarrasser, 
prétendant qu’on ne pouvait le faire sans lumière.  
   -   De quoi te plains-tu, lui disait B… Jamais tu n’as été aussi beau !  
    Ce fut donc dans cet équipage qu’ils firent leur entrée chez Berger.  
    Naturellement on réclama aussitôt le Lily. Pour achever dignement une si 
belle partie, on ne pouvait se passer de sa collaboration. Seulement voilà ! la 
Louison veillait et pas moyen de forcer la consigne. Mais B… avait plus d’un 
tour dans son sac. Il fit d’abord cesser les clameurs, commanda un litre et fit en 
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sorte que la bande parut avoir renoncé au Lily. Puis, après avoir donné ses 
instructions, il sortit d’un air innocent et bientôt on l’entendit crier : 
    -  Oh ! vini vaî jouaîtié tiènna lueû !  
    La Louison était curieuse et, croyant à un grand incendie, elle ne put 
s’empêcher de sortir à son tour pour voir cette lueur. Pendant ce temps nos 
compères extrayaient le Lily de sa prison et quand la Louison revint, confuse de 
n’avoir rien vu, son homme déployait au milieu de la bande sa longue silhouette 
et chantaitl’ un de ses refrains : 
 
                          Rantanplan, colonne sur l’flanc 
                          Pour passer gaîment la vie, etc.  
 
    Et La Louison tempêtait : 
    -  Vo z’êtes encoué dé biaux, vo z’einpliayé dé lueû po mé soustrêré moun’ 
hommou ! 
     Une veillée si bien commencée ne pouvait s’achever autrement que dans la 
plus grande gaîté. Le Lily y alla de la plupart de ses chansons et B…, qui 
s’intitulait « ancien élève du Conservatoire de la Combe », ne marchanda pas 
son concours.  
    Tous les acteurs de cette scène sont morts depuis plus ou moins longtemps, et 
si je vous ai conté cela, c’est dans le seul espoir de donner une idée de la façon 
dont on s’amusait autrefois.  
    Dans cette manière, vous trouverez peut-être le pour et le contre. Mais vous 
m’accorderez au moins que nos devanciers apportaient dans leurs plaisirs un 
certain humour qui ne manquait pas de charme.  
    Et pour cette démonstration, j’ai pensé qu’il n’y avait pas de mal à rappeler 
quelques-uns de leurs traits, car ils font partie de notre patrimoine local, de notre 
folklore, comme on dit à présent, et voici que le temps les voile déjà de ses 
brumes.  
                                                                                 FAVJ, le 29 décembre 1927   
                                                                                 David des Ordons 
 
    Daniel Aubert, dans son ouvrage : La Vallée des montres et des horlogers 
exceptionnels, volume III, Editions Antoine Simonin, 2006, parle aussi de Chez 
Berger aux pages 51 à 56. Ce petit café n’est donc pas totalement oublié après 
plus d’un bon siècle.  
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Carte des hameaux endommagés par le Cyclone de 1890 parue dans le même ouvrage que dessus. On y découvre 
Chez Berger dont la plupart des maisons furent endommagées voire détruites pour ne pas être reconstruite.  
 
 

 
 
Chez Berger avant le cyclone de 1890, soit vers 1880. Seule la maison de droite existe encore, que l’on découvre 
ci-dessous. La petite bâtisse située à proximité pourrait bien être une fontaine couverte. Combien de personnes 
ont pu vivre dans ces deux voisinages au cours des ans ou des siècles, paysans horlogers appliqués à faire 
fructifier leur domaine la belle saison, et à l’établi surtout en période agricole creuse. L’étude attentive de 

 157



certains recensements pourrait peut-être nous donner le nombre de personnes pour telle ou telle époque. A 
suivre.  
 

 
 

 
La dernière maison et la dernière tranche de Chez Berger. Nous ne savons pas, dans le cadre de ce petit hameau, 
où situer le café. 
 

    Le café du Piquet, au Bas du.  
 
    L’Almanach-Annuaire du Val de Joux de 1896, pour le Brassus et dans les 
industries diverses, cite :  
    Piguet, Henri. Café, au Piguet.  
    Entre Piguet et Piquet il n’y a qu’un pas !  
    On retrouve ce Piguet Henri dans l’Indicateur vaudois de 1901: Piguet Henri, 
aux Deux Poissons, Bas du Chenit.  
    En 1905 nous découvrons en ce même établissement dit toujours aux Deux 
Poissons, la veuve d’Henri Piguet. Idem pour 1910, sans que cependant le nom 
de l’établissement ne soit plus désigné.  
    On la retrouve en en 1915. On a noté. Piguet veuve d’Henri, le Piquet.  
    En 1920 on découvre Piguet Alfred, le Piquet.  
    Plus rien pour 1925. Le café du Piquet a vécu.  
    Voici donc nos seules informations « officielles » desquelles on peut déduire 
que le Café du Piquet date de la fin du XIXe siècle au moins, qu’il a cessé ses 
activités peu après 1920 et qu’il porta un temps le nom de Aux Deux Poissons. 
Quant à l’origine de ce nom, peut-on y voir la présence d’une rivière où la pêche 
peut être abondante ?  
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    Il se trouve heureusement qu’une chronique familiale, « Le Piquet et ses 
habitants »,  de Mme Maria Schulz-Piguet, va nous permettre de compléter un 
tant soit peu nos informations,  car malheureusement tout le récit concerne une 
époque postérieure à la vie du café et de l’épicerie. 
    Nous apprenons tout d’abord que la maison du Piquet date de 1733 et qu’elle 
porterait ce nom parce qu’il y avait à cet endroit un Piquet de gendarmerie.  
    Piquet ou Piguet, qui en furent les habitants de plusieurs générations,  sauront-
on jamais l’exacte vérité quant à l’origine du nom ?   
    Selon l’auteur, après le décès de sa grand-mère Maria Renaud (1854-1924), 
épouse de David-Henri Piguet (1844-1897), le café et l’épicerie fermèrent leurs 
portes dès après 1924. Elle précise :   
 
    Sans doute intéressaient-ils moins ma mère que ma grand-mère. D’ailleurs, 
ils faisaient double emploi avec chez Dalloz, également débit de boissons et 
magasin situé depuis bien longtemps à quelques mètres de là, qui existe toujours 
et s’appelle actuellement la Gentiane.  
 
 
    

 
     
 
Carte du canton de Vaud 1877/1880, ci-dessus, et carte fédérale de vers 1980 ci-dessous. Le Piquet y est désigné 
de manière précise.  
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Le Piquet est la dernière maison en allant contre le chalet de la Bursine. Photo Eugène Vidoudez. 
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Très belle photo de famille prise à proximité de la ferme familiale. Il s’agit probablement de Hélène Golay 
(1886-1961), de son mari à gauche, Alfred Piguet (1881-1946) et de leur fille Maria et ses quatre frères.  
 
 
 
 

    Le Café de la Gentiane au Bas-du-Chenit  
 
    Celui qui voudra tout savoir du Café de la Gentiane, pourra lire la brochure 
dont nous reproduisons la couverture ci-dessous. Petit ouvrage merveilleux qui, 
non seulement vous propose toute une série de photos, mais aussi, par le texte, 
vous fait remonter dans le temps pour vous donner la possibilité de pénétrer 
dans un établissement de frontière où l’on sert à boire, certes, mais où aussi on 
vend toutes sortes de marchandises dont une partie prend le chemin du pays 
voisin.  
    Cette brochure, éditée en 2009,  est toujours disponible aux Editions Le 
Pèlerin. Votre commande rehausserait très certainement nos statistiques où ne 
figurent peut-être pas la vente de dix brochures l’an, tous titres confondus ! 25.- 
l’exemplaire port compris. Une future pièce de collection pour tous les amateurs 
des choses de la Vallée, si cette espèce existe encore, sait-on jamais !  
    Cette petite réclame achevée, retournons à la Gentiane dont nous ne 
donnerons ici que les généralités, ne voulant d’aucune façon tout vous offrir, 
bien que nos largesses, malgré tout, n’aient aucunes bornes précises !  
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    Selon Eugène Vidoudez, son arrière-grand-père, Lucien Dalloz-Grosrey, né 
en 1860, se serait installé au Bas-du-Chenit en 1883 où il rachète une maison 
déjà en 1884 où figureront sa distillerie, son épicerie et son débit de boissons.  
    Lucien Dalloz n’apparaît pourtant pas dans le Dictionnaire du Canton de 
Vaud de 1888 où l’on signale simplement l’épicerie de Paul Baud au Bas du 
Chenit, route de France.  
    On découvre Lucien Dalloz au Bas-du-Chenit dans l’Almanach-Annuaire du 
Val de Joux de 1895. Ses activités : marchand de bois, épicerie, café-distillerie.  
    Dans le même Almanach, version 1896, Lucien Dalloz n’est plus qu’épicier et 
distillateur de gentiane. S’il est probable qu’il a abandonné le commerce de bois, 
il n’aurait nullement délaissé son café. Il fait sa réclame de telle manière dans 
cette même publication :  
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    On retrouve l’établissement, qui ne s’appelle pas encore la Gentiane, on dit 
plutôt Chez Dalloz, dans l’Indicateur vaudois de telle manière :  
    1901 :  Dalloz Lucien, et cela jusque vers 1920  
    1925 :  Dalloz Eugène, jusque vers 1950 
    1955 : Reymond Louis, Bas-du-Chenit  
    1960 : Gerber Charles, café de la Gentiane, jusque vers 1965 
    1970 : Nicolet B., Mme, Gentiane, jusque vers 1975  
    1980 : Rochat Louisette  
    1985 : Rod Marinette  
 

 163



 
 

Lucien Dalloz et son épouse.Marie-Amélie  
 

 
 

Le successeur de Lucien, Eugène Dalloz et son épouse Amélie, avec leur fille Lucienne.  
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Un café et une épicerie, certes, mais aussi et surtout une distillerie célèbre dans le monde entier !  
 
 
 

 
 

Un établissement connu loin à la ronde.  
 
 
 

 165



 
 
 

L’établissement donnera lieu à de nombreuses photos, et de toutes les époques.  
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L’hiver sait être particulièrement rude au Bas-du-Chenit, les habitants de la région en savent quelque chose !  
 

 
 

L’établissement a été vendu, la famille Dalloz tombe dans l’oubli, voici Louis Reymond, propriétaire et 
exploitant.  
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Il est venu, le temps de vendre de la benzine à nos voisins français. La station d’essence n’embellit pas la bâtisse, 
mais c’est d’époque.  
 

 
 

Modernisme peut-être, mais les hivers savent être encore rudes et longs.  
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    L’Hôtel de France au Brassus  
 
    En 1857, selon le Manuel du Voyageur, l’Hôtel de France est tenu par David 
Martin, aubergiste.  
    Pour 1888, dans le Dictionnaire du canton de Vaud, on peut lire :  
    Hôtel de France tenu par Louis Capt, propriétaire. Casino dépendant de 
l’Hôtel de France.  
    L’Almanach-Annuaire du Val de Joux nous renseigne pour la suite :  
    Capt Léon, marchand de bois et de fromages, Hôtel de France.  
    Idem pour 1896.  
    La suite dans l’Indicateur vaudois :  
    1905 : Arbez Jules  
    1910 : Aubert-Jurk. 1915.  
    1920 : Ducret Paul  
    1925 : Ducret Emma 
    1930 : Jaquemond 
    1935 : Piguet Paul, propriétaire, et cela jusqu’en 1965 
    1970 : Piguet Henri-Louis, et cela jusqu’en 1982, où l’Hôtel de France est la 
proie des flammes.  
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    L’Hôtel est reconstruit par une société créée le 28.08. 1984, liquidée le 
12.09.2003. Il devient alors propriété de l’entreprise Audemars Piguet et prend 
le nom de : Hôtel des Horlogers.  
    L’histoire de l’Hôtel de France, plus encore que par des écrits, est intéressante 
par les nombreuses photos début de siècle qui ont été prises de cet établissement 
lui aussi mythique.  
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    Dans son histoire du Brassus, 1996, p. 42,  Louis Audemars-Vallette donne 
encore les indications suivantes sur les origines de l’Hôtel de France :  
    En continuant à monter, et passant devant la Lande, on arrivait tout au bout 
du village, à la maison à Charles Meylan chez Dragon, où il y avait déjà un 
débit de vin, et qui devint plus tard l’hôtel de France.  
    On suppose que ces notes avait trait au début du XIXe siècle.  
 
    Notes historiques sur la Lande – FAVJ du 18 octobre 1934 -  
 
    Nous avons le plaisir de publier ces quelques notes historiques sur la vieille 
demeure, aujourd’hui disparue, de La Lande. Ces notes sont dues à la plume 
autorisée de notre collaborateur David des Ordons dont on connaît l’érudition 
sur les choses de notre passé.  
 
    Dans son Histoire de la Vallée9, J.-D. Nicole nous apprend que l’on avait 
trouvé dans un ancien lit du Brassus des restes de rouages et instruments de 
rivière qui pouvaient avoir été construits par les moines de l’Abbaye.  
    Rien, dans l’histoire de la dite abbaye, ne vient confirmer cette hypothèse. On 
pourrait aussi bien les attribuer aux moines de St-Claude qui connaissaient la 
Vallée depuis l’établissement de dom Poncet au Lieu vers l’an 560.  
    Cette ancienne Abbaye possède un document où le ruisseau du Brassus figure 
pour  la première fois dans l’histoire. C’est la charte dite de Charlemagne, de 
l’an 790 environ et le Bracciolus y est donné comme limite de la terre de St-
Claude10.  
    Dans les siècles qui suivent d’autres documents nous font voir, dans cette 
partie de La Vallée, non pas un désert complet, mais des chaux (pâturages) et 
des chemins qui indiquent pour le moins une occupation temporaire. Les prés de 
Praz-Rodet, du Saupernet, le pré de Girard Mermet, le praz Vuillermyn, d’autres 
encore11, datent sans doute de cette époque, étant échelonnés sur le chemin que 
suivaient ces moines pour se rendre au Lieu et à Romainmôtier.  
    Ces données, quoique obscures, nous permettent cependant d’entrevoir, dans 
la région du Brassus, une première phase d’occupation qui s’est poursuivie, avec 
des interruptions, pendant 7 ou 8 siècles12.  
    Après cette période embryonnaire, nous assistons à l’arrivée d’un Français du 
nom de Jean Herrier qui établit dès 1555 sur le ruisseau du Brassus, des forges, 
martinets et hauts fourneaux. Cette usine occupait l’emplacement de la laiterie et 
du bureau des postes actuels. Le chemin qui y aboutissait était celui qui longe le 
bas de la Côte pour descendre vers chez Benjamin du Campe.  

                                                 
9 Recueil historique sur la Vallée de Joux, 1840. 
10 Dom Benoît, histoire de l’abbaye et de la terre de St.Claude, deux volumes, 1890 + 1992 
11 Archives du Lieu, reconnaissances de 1489 – aujourd’hui aux ACV -  
12 Note de l’éditeur : malgré tout le respect que nous avons pour paul-Auguste Golay, nous devons avouer que 
nous considérons ces premiers chapitres comme peu sûrs.  
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    Jean Herrier ne fut sans doute pas satisfait de son établissement, car il le 
revendit quelques années plus tard aux Nobles Varro de Genève qui, après avoir 
acquis autour de leur usine un assez grand territoire, l’érigèrent en seigneurie 
dont le pouvoir s’étendit bientôt sur tout le côté oriental de la Vallée. Ils bâtirent 
dans le même temps (1576) une maison seigneuriale appelée parfois le château. 
C’est ce bâtiment qui prit plus tard le nom d’Hôtel de La lande et qui, après 
quelque 350 ans d’existence, vient d’être détruit par le feu.  
    On a commencé, dit Lucien Reymond, d’en faire un établissement public en 
donnant la pension et des rations d’eau-de-vie aux ouvriers des forges.  
    Les droits seigneuriaux comportaient entr’autres le droit de basse justice, avec 
une prison et un carcan  « pour tant mieux ranger à leur devoir les ouvriers des 
forges et autres délinquants ». On traite quand même avec plus de ménagements 
les forgerons qui, de nos jours, battent encore le fer sur ces mêmes rives.  
    Nous pouvons voir aussi, par l’exemple suivant, les entraves qu’apportait 
l’ancien ordre de choses à la propriété des Seigneurs eux-mêmes.  
    En 1598, la commune du Lieu accorde à la Dame du Brassus, veuve de Jean-
Baptise Varro, le droit de faire pâturer son bétail sur les possessions que feu son 
mari avait acquises rière le Brassus «  à la réserve que les autres habitants 
pourront aussi y mener paître le leur13 ». 
    Noble Louis Varro établit un moulin et plus tard un battoir pour la laine. Lui-
même résidait à Genève. Ses biens étaient régis par son beau-frère, Abram 
Chabrey, co-seigneur du Brassus.  
    Ces biens consistaient, outre les usines et la maison seigneuriale, en un mas 
de terres en nature de prés et forêts, limités par l’Orbe, le ruisseau de chez 
Benjamin du Campe, les Prés de Bière et des Amburnex et du côté du vent, le 
mas de Bursins qui s’avançait alors jusqu’au hameau de Vers-chez-Meylan. 
Après différents litiges, tant avec les communes qu’avec le gouvernement 
bernois au sujet de leur habitation et de la jouissance de leurs droits, Abram 
Chabrey vendit, en 1684, la Seigneurie du Brassus mille florins. En 1687, nos 
Souverains Seigneurs mirent en vente les biens ruraux divisés par lots qui furent 
acquis par des particuliers du Chenit.    Jaques Rochat du Pont, qui exerçait au 
Brassus les fonctions de commis des péages, eut la portion du milieu soit le 
domaine, la maison qu’il occupait déjà et les montagnes de La Lande dessus et 
dessous.  
    Il fut le père des Rochat du Brassus et le chef de cette dynastie de La Lande 
qui, pendant plus de deux siècles, hébergea et désaltéra dans son logis de 
nombreuses générations.  
 
    Le nom de Lande qui fut donné à cette époque au domaine qui nous occupe et 
que nos ancêtres avaient emprunté au vocabulaire bourguignon, était appliqué à 

                                                 
13 Recueil historique de Nicole, 1840, p. 341. 
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une bande de terres s’étendant de bas en haut dans le sens transversal de la 
Vallée.  
    Ainsi sont encore désignées toutes les parties orientales des terres du Bois-
d’Amont. Quand la terre était grande, c’était une lande ; si elle était petite, 
c’était une landette.  
   C’est à ce moment que les usines furent reprises par les sieurs Jaquet de 
Vallorbe. Bien que lors de la vente de leurs biens les nobles Varro aient réservé 
« le droit de tirer mines de fer de leur montagne », leurs successeurs firent venir 
d’abord le minerai des Charbonnières. Puis, plutôt que de continuer à payer une 
exploitation et des transports onéreux, ils préférèrent éteindre leurs hauts 
fourneaux et commencèrent, en 1740, à faire venir la fonte du dehors. La 
concurrence de voisins plus favorisés (Franche Comté, Vallorbe), les hauts prix 
atteints par le charbon, réduisirent peu à peu l’industrie métallurgique à la 
récupération des vieux fers dont on forgeait des outils aratoires et des clous.  
    La fonderie du Brassus, la dernière, se ferma en 1827. elle fut remplacée en 
1830 par une scierie qui fut détruite par le feu en 1909.  
    Pendant ce temps quelles étaient les destinées de l’ancienne maison 
seigneuriale ? Il est assez malaisé de les suivre au cours du XVIIIe siècle, les 
papiers de La Lande étant dispersés et introuvables. Les archives du village sont 
avares de renseignements. Quoiqu’il en soit, sous le nom de logis de La Lande, 
elle devint le centre autour duquel vinrent peu à peu se grouper les maisons qui 
formèrent le village du Brassus.  
 

 
 

Carte Vallotton, dite de Yale,  que Paul-Auguste Golay, très certainement à juste raison, situe 
en 1711. 
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    Le plan Vallotton de 1711 nous fait voir d’abord les hauts fourneaux, au 
nombre de trois, puis les forges, dont la principale comportait trois roues à eau. 
La deuxième forge, sur l’emplacement du Café du Pont, n’en avait qu’une. Une 
troisième roue, un peu plus bas, actionnait le gros martinet. Le village 
proprement dit se réduisait à deux maisons, soit celle de Pierre Meylan 
(télégraphe) et celle des sieurs Jaquet (maison chez Charles-Abel). Puis, en 
remontant la forge du ruisseau, la maison qui s’adosse au Rocher et qui servait 
au logement des ouvriers des usines, puis plus haut le moulin avec sa rebatte.  
    Le logis de La Lande nous est présenté sous les espèce d’une maison rurale, 
ne différant pas sensiblement, dans son architecture, du genre commun de cette 
époque, si ce n’est par ses proportions. Il n’y avait pas encore d’étage, les deux 
ailes dénommées pendant longtemps « dépendances », n’existaient pas encore. 
Seul le couvert de la fontaine voisine avec le bâtiment.  
    Quels étaient à ses débuts les hôtes de ce logis ? D’abord sans doute le 
personnel des usines. Puis Abram Piguet, préposé au martinet, et que le bruit de 
cet instrument avait rendu sourd. Et le meunier Jean-Pierre Aubert, Pierre 
Meylan, l’un des acquéreurs de l’ancien mas et qui donna son nom à la 
Meylande. Et les maîtres verriers, David Flurit, Abel et Jaques Faure, David 
Ingold, Nicolaz le verrier, Anise, Jean Genot, sans compter ceux du pays qui 
exerçaient la même industrie, la seule vraiment prospère à ce moment et qui 
venaient des verriers de Praz Rodet, des Grands Plats et de la Thomassette faire 
leur provision de farine et réparer leurs outils. Puis les Bourguignons aux mains 
desquels passait peu à peu le commerce des bois de la Vallée jusqu’au moment 
où ils en furent bannis. Et les charretiers qui amenaient le fer et le charbon des 
usines par des chemins invraisemblables, comme celui de la Combe du 
Moussillon qui passait au vent de chez Tribillet et franchissait l’Orbe au vent du 
vieux cimetière sur un pont rudimentaire. Et les flotteurs qui au printemps 
surtout venaient embarquer sur la rivière les billons qui, durant l’hiver, s’étaient 
entassés sur ses bords. On assistait aussi à cette époque à l’arrivée de nombreux 
réfugiés pour cause de religion comme celui qui arriva au Brassus en 1708 avec 
une jambe cassée et sa femme qui portait dans ses bras un enfant. De même 
Jaques Baridon14 qui s’établit comme marchand au Brassus et y mourut en 1700. 
Et ce mystérieux Monsieur de Beaupré avec ses fils Jean et David15 qui 
paraissent bien avoir séjourné assez longtemps au Bas-du-Chenit.  
    On assistait de temps en temps au retour de quelque soldat du service étranger 
et l’on venait de loin à la ronde pour écouter ses récits. Le logis de La lande 
servait aussi de rendez-vous aux amodieurs et fruitiers des environs qui 
échangeaient parfois quelques coups de poing avec les indigènes. Les porteurs 
qui franchissaient le Marchairuz par un simple sentier venaient aussi s’y reposer. 

                                                 
14 Probablement originaire de Fressinières, dans les Alpes française, lieu et vallée longuement soumis aux 
déprédations des troupes catholiques.  
15 Voir le trésor de La Lande, dans : David des ordons, Notice historique sur la Lande (1934), Le Pèlerin, 1990 
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L’un d’eux,  qui avait été suivi par un ours qui était sorti du bois de la Rollaz,  
s’affaissa devant La Lande d’une crise de haut mal et en mourut peu après.  
    Suivant une tradition, le fameux Mandrin qui s’intitulait « Capitaine des 
Contrebandiers et faux sauniers de France » y logea même une nuit avec deux 
de ses lieutenants, ayant fait une pointe sur nos frontières dans le but de se 
procurer des chevaux.  
    Nous ne savons rien du premier Jaques Rochat, sinon qu’il était mort quand 
son fils Abram-Isaac fut tué à la bataille de Fontenoy en 1745.  
 
 

 
 
           L’Hôtel de La Lande à la fin du XIXe siècle immortalisé par Auguste Reymond  
 
    Même obscurité en ce qui concerne presque tout le 18e siècle. On sait 
seulement que c’est à La Lande que logeait invariablement le bailli de 
Romainmôtier lors de ses tournées à la Vallée et qu’en 1765, l’ouverture de la 
route du Marchairuz nécessita la construction du premier étage de La Lande 
ainsi que les deux ailes formant fer à cheval. Vers 1790, la Lande vit les 
premières manifestations de la musique instrumentale, violons et clarinettes qui, 
peu à peu, donnèrent naissance au Corps de musique militaire qui fut reçu 
comme tel à Orbe en 1806.  
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    Lors de l’avènement de la liberté, la Lande devint le centre du mouvement 
révolutionnaire, son propriétaire Jaques-David Rochat ayant été nommé 
président du Comité de surveillance le 27 janvier 1798 et les autres membres 
étant tous des citoyens du Brassus, soit Abel Golay, Louis Rochat, David Moïse 
Golay et David Golay. Ce jour-là, un arbre de la Liberté fut planté dans la cour 
de La Lande au milieu de l’allégresse de la population. La Légion de confiance, 
formée par sections de 10 hommes, fut commandée par le même David Golay 
du Bas-du-Chenit.  
    Douze ans plus tard, ce citoyen venait faire ses adieux à J.-D. Rochat, car il 
partait pour l’Amérique avec ses dix enfants. Une localité, du nom de  

 
 
Le marché du Brassus à la fin du XIXe siècle fixé par le même Auguste Reymond. Le charme 
d’une belle matinée alors que l’on n’est pas forcément pressé… 
 
Golaybridge, où eut lieu un combat pendant la guerre de sécession, rappelle le 
souvenir de cette famille dont les descendants sont nombreux aux Etats-Unis.  
    Le nom de J.-D. Rochat figure dans la première fournée des municipaux du 
Chenit. Nous ne savons pas la date de sa mort. Nous savons seulement qu’en 
1825 ses deux enfants, Jaques-David et Lucien, sont encore jeunes et absents du 
pays. Leurs biens sont gérés par leur cousin le Colonel Rochat, le même qui fut 
l’auteur de « Vaudois un nouveau jour se lève ». En 1826, lors de la fondation 
du Cercle des Amis, l’auberge de La Lande est tenue par Jean-François Renaud, 
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membre fondateur du dit Cercle et père des Renaud du Brassus. Jaques-David 
Rochat est reçu en 1833.  
    En 1837 on construit les nouvelles salles, soit celles que le Cercle a occupées 
jusqu’à l’incendie. On établit aussi un escalier qui se prend sur le corridor, car 
jusqu’à ce moment, on devait passer par la cuisine. J.-F. Renaud doit également 
fournir, comme par le passé, un local pour un jeu de boules.  
    Le 1er janvier 1839, le tenancier Renaud est remplacé par Monsieur Perey. 
Comme témoignage de satisfaction, la Société offre un cadeau à sa fille. Cette 
demoiselle Perey devint plus tard la femme d’Alphonse LeCoultre chez Nicolaz,  
 

 
 

La Lande disparaît dans l’incendie du 23 septembre 1934 
 
directeur de la Musique militaire. Elle est ainsi la grand-mère de notre boursier 
actuel.  
    Ce Monsieur Perey présida plus tard à la captation de la source soufrée de la 
Burtignière et à son aménagement à l’usage des malades et des bien portants. 
Une pièce de bois, exhumée il y a quelques années sur les lieux et qui est 
maintenant au Musée du Collège scientifique, commémore ce fait par cette 
inscription : « Perey, fondateur ».  
    Cette source soufrée acquit une certaine renommée et de nombreux étrangers 
vinrent s’y abreuver. De ce nombre fut Madame Pélissier, femme du Général de 
ce nom, qui, souffrant de la poitrine, fit un assez long séjour au Brassus et 
célébra sa guérison par des couplets qui furent chantés, peu avant son départ, 
dans le local même du Cercle des Amis. Peut-être quelque famille possède-t-elle 
encore un vieux cahier où on pourrait les retrouver. Quant à moi, je ne me 
souviens que du premier :  
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                                   Adieu Brassus ! Montagnes d’Helvétie,  
                                   Dans vos vallons j’ai trouvé la santé,  
                                   Ah ! je voudrais donner à ma patrie  

                                   Vos mœurs, vos lois et votre liberté ! 
                                   Inspire-moi, douce mélancolie,  
                                   Mon cœur ne peut s’éloigner de ces lieux  
                                   Source modeste à qui je dois la vie ! 
                                   Bons habitants, je vous fais mes adieux.  
 
    Le 1er janvier 1841, Jaques-David Rochat, quoique horloger, reprenait 
possession de La Lande et en 1855, de concert avec son frère Lucien, il procède 
à divers changements ainsi qu’à la construction du second étage de l’auberge qui 
prend alors le titre d’Hôtel.  
    La Société du Cercle des Amis ne tarda pas à tenir une grande place dans la 
vie publique du Brassus. Elle est à la tête de presque toutes les initiatives utiles 
de l’époque.  
    Pendant longtemps ses banquets du 31 décembre furent très populaires tout en 
revêtant un caractère de dignité et de patriotisme incontestables. Des têtes 
particulièrement bien douées en prenaient occasion pour mettre en chanson les 
principaux faits de l’année et mettaient en gaieté l’assistance par leurs 
trouvailles toujours savoureuses.  
    Parmi ces chansons, celle du «  Cercle des Amis » due aux frères Piguet du 
Crêt des Lecoultte, pourrait peut-être se reconstituer. Je ne me souviens 
malheureusement que de quelques vers :  
 
                                  Arrivé dans la salle,  
                                  Dans un coin je m’installe  
                                  Pour lire les journaux 
                                  Tout nouveaux,  

                                  Lorsque tout à coup  
                                  Survient à pas de loup  
                                  Le détenteur soumis 
                                  Du Cercle des, du Cercle des, du Cercle des Amis !  
 
    Ainsi nous arrivons doucement à la période actuelle dont de plus âgés se 
souviennent mieux que moi. Une dernière transformation fut apportée à l’Hôtel 
en 1892, entr’autre l’établissement de l’escalier en colimaçon et de la verrière du 
1er étage, changement qui fut certainement très heureux.  
    Et maintenant La Lande n’est plus qu’un monceau de ruines. Le Brassus, 
privé du bâtiment central autour duquel ses maisons paraissaient se presser, voit 

 185



sa silhouette changée au point que d’un peu loin on le prendrait pour un autre 
village.  
    Souhaitons, en terminant, que bientôt des temps moins durs lui permettront de 
panser sa plaie par l’érection d’un nouveau bâtiment qui, sans nous faire oublier 
l’ancien, sera son digne successeur16.  
 

 
 

Les lendemains de l’incendie du 23 septembre 1934 
 

    L’incendie de l’Hôtel de La Lande au Brassus – FAVJ du 4 octobre 1934 –  
 
    Dimanche matin, vers une heure et demie, le cri sinistre de « au feu », les 
appels stridents des cornets d’alarme et les coups espacés du tocsin réveillèrent 
brusquement la population de la Vallée.  Certes, ce branle-bas était motivé, le 
feu avait éclaté dans les combles de l’Hôtel de La Lande, au Brassus, énorme et 
vieille bâtisse, dont on sait la situation centrale et dont l’incendie pouvait 
constituer un grand danger pour le village.  

                                                 
16 FAVJ du 18 octobre 1934.  
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    Une véritable rumeur envahit et bint troubler cette nuit paisible d’automne, 
une rumeur formée de tous les véhicules à moteurs se rendant en hâte sur le lieu 
du sinistre. Vingt minutes étaient à peine écoulées depuis l’instant où le feu avait 
été découvert qu’en compagnie de nombreuses voitures, nous roulons vers le 
Brassus. Le spectacle et d’une tragique beauté. Une lueur immense, s’irradiant 
d’une énorme tache incandescente, illumine tout le fond de la Vallée, augmentée 
encore par les brouillards qui commencent à se lever. Le temps de ranger la 
voiture au bas du village et nous voilà sur la place de La Lande. Il est deux 
heures, exactement. Les pompes du Sentier et du Solliat arrivent presque 
aussitôt, ainsi que celle de l’Orient. Le danger augmente, car tous les combles 
sont embrasés et les gerbes d’étincelles s’élancent dans la nuit. Toute la 
population du Brassus est déjà sur les lieux, s’efforçant d’évacuer les étages 
inférieurs de l’Hôtel ainsi que les immeubles adjacents. Où et comment le feu 
s’est-il déclaré, est notre première question. A cette interrogation on nous 
répond : « Il y avait bal au Casino, nous venions de commencer une danse 
lorsque l’agent de police du Brassus, M. Guignard, est venu nous dire que « La 
Lande brûlait ». On se représente aisément l’effet que causa cette nouvelle. La 
salle fut vide en un clin d’œil, et une autre sorte de danse commença. Ayant pu 
rejoindre M. Guignard, celui-ci nous explique les faits : « L’Hotel était vide de 
tout occupant, le personnel étant au Casino pour faire le service. Seul, M. 
Pointet, gérant, faisait la navette entre le Casino et la buvette. Ne voulant pas me 
rendre dans la salle de bal avant 2 heures, terme de la permission accordée pour 
le bal, je m’installai au corridor de l’Hôtel, au 1er étage. Bientôt un bruit étrange 
vint frapper mon oreille, c’était un grignotement. Celui-ci s’accentuant, je 
descendis à la cuisine voir s’il s’y passait par hasard quelque chose d’insolite. 
Tout étant en ordre, je remontai. Le bruit s’était accentué, j’ouvris alors la porte 
du galetas ; je fus fixé : toute la partie supérieure était en feu ». On conçoit 
l’émotion de M. Guignard, car l’incendie de La Lande était un fait que l’on osait 
envisager sans angoisse.  
    L’alarme fut donc aussitôt répandue, et vu la situation de l’Hôtel, tous les 
pompiers de la Vallée avertis.  
    La lutte aussitôt entreprise, fut conduite admirablement. Il est vrai que, pour 
une fois, il y avait de l’eau en suffisance. Il s’agissait de modérer le feu, afin 
d’empêcher qu’il ne s’attaque aux bâtiments voisins, car on ne pouvait songer à 
sauver l’Hôtel lui-même ; grâce aux torrents d’eau déversés sur le foyer, au bout 
de deux heures d’efforts, tout danger d’expansion était écarté. Un fait qui a 
contribué également à ce que le sinistre ne prenne pas des proportions plus 
grandes, fut l’absence complète de vent. Pas un souffle n’agitait le calme de 
cette nuit et ne venait activer le brasier. Les flammèches qui montaient 
verticalement, ne constituaient heureusement pas un danger pour les maisons 
toutes proches et souvent recouvertes d’ancelles. Nous avons admiré la ténacité 
des porte-jets aux positions difficiles, tels ceux qui, du haut des grandes 
échelles, arrosaient le 1er étage et surtout celui qui, dans le corridor d’entrée de 
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l’Hôtel, à quelques eux mètres du feu, le combattait pour ainsi dire corps à 
corps.  
    Le lendemain, une foule nombreuse vint voir ce qui restait de la maison 
seigneuriale que fut l’Hôtel de La Lande, et l’on put mieux à la lumière du jour, 
se rendre compte du travail de la défense. Les deux ailes du bâtiment, dont on 
connaît la formation en fer à cheval, n’avaient aucun mal. La façade de l’Hôtel 
se dressait, squelettique, son enseigne à moitié abîmée, et cachant un monceau 
de décombres. La salle à boire et la cuisine, quasiment noyées, n’ont pas subi les 
atteintes du feu. Des fleurs s’épanouissent encore à une fenêtre du 1er étage. 
Telles deux grêles colonnades, des cheminées sont encore debout.  
    Mais quel vide au milieu du village. La Lande en était comme le château. On 
avait pour elle le respect que l’on porte aux choses anciennes. « Le Brassus sans 
La Lande n’est plus le Brassus », peut-on entendre dans la foule. Et déjà, de 
vagues projets s’ébauchent dans l’esprit des habitants. On suppute ce que pourra 
coûter une reconstruction, tout en parlant avec un brin d’émotion de l’immeuble 
défunt.  
    C’est en 1925 que l’Hôtel fut acquis par un Français, M. Léon Juge, homme 
de lettres. Les bâtiments qui firent l’objet de la vente étaient constitués par le 
corps principal et l’aile droite.  
    Depuis son acquisition par M. Juge, l’Hôtel passa dans des mains diverses. Il 
était actuellement propriété d’une société immobilière : « La Lande S.A » et 
exploité par un gérant.  
     L’enquête sur les causes du sinistre a été commencée dimanche matin, avec 
le concours de la police de sûreté. Il y a de fortes présomptions pour croire que 
le feu est dû à la malveillance. Mais de là à désigner un coupable, la distance est 
grande.  
    Espérons toutefois que l’on y arrivera.  
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    Iconographie 
 

 
 
        Ci-dessus état primitif de la Lande, ci-dessous après rehaussement, deux photos d’Auguste Reymond  

 

 
 

La Lande quelque vingt ans après l’incendie. Elle garde de l’allure… 
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Inauguration de l’Hôtel de La Lande, au Brassus, le 12 juin 1937 
 

 

       Nous avons sous les yeux les notes historiques relatives au domaine de la 
Lande parues dans les colonnes de ce journal le 18 octobre 1934. Le regretté 
David des Ordons les avait signées. Nous ne reviendrons pas sur un sujet que 
mieux que quiconque P.-A. Golay connaissait dans ses plus infimes détails. 
Qu’il nous soit cependant permis, en ce jour de fête, d’adresser un souvenir à 
celui qu’intéressa le passé comme l’évolution de son coin natal et dont la plume, 
alerte et souvent malicieuse, en a rappelé les anciennes traditions.  
    Chacun a présent encore à la mémoire la nuit terrible du 30 septembre 1934. 
La Lande était en feu. Ce fut la consternation générale car, pour qui connaissait 
la structure de ce bâtiment vieux de plusieurs siècles et la proximité 
d’habitations vulnérables, une catastrophe était à craindre. Par chance 
extraordinaire (le vocable miracle à notre avis ne serait pas déplacé), aucune 
brise, même légère, ne vint activer le foyer. Le péril fut conjuré grâce au sang-
froid de la population tout entière, comme à l’admirable discipline des corps de 
pompiers présents.  
    Devant la plaie béante qui enlaidissait son visage, sous les derniers 
tourbillons d’une acre fumée montant dans un ciel d’automne, Le Brassus s’est 
recueilli. Bien des larmes furtivement essuyées par les plus de quarante, ont 
consacré l’amertume ressentie dans ces heures douloureuses. Les réminiscences 
de 20 générations ne sombrent pas dans un gouffre insondable sans qu’au fond 
de soi-même, une morsure  vous rappelle au respect des choses disparues. De la 
vieille demeure, dont la coiffe de feu indiquait l’heure dernière, nous avons senti 
passer dans un souffle brûlant le flot de souvenirs qu’en des centaines d’années 
la Lande avait accumulé. Réduite à un monceau de ruines fumantes, ses grandes 
cheminées levées au ciel comme des bras désespérés, elle semblait prendre à 
témoin les siècles de sa déchéance. Puissent les jeunes générations comprendre 
tout ce que renferme l’âme des pierres, de ces murs pantelants qui, par mille 
blessures, ont laissé s’échapper l’histoire de notre cher Brassus.  
    La loi du monde exige qu’à la mort soit opposé la vie. Pourrions-nous, 
désormais, par habitude ou par simple désintéressement, nous accommoder de 
ce nouvel état de choses ou bien un hôtel moderne ne succéderait-il pas à 
l’immeuble défunt, redonnant à la place centrale de notre localité son aspect 
primitif ? Telles étaient, à cette époque, les pensées de chacun, hautement 
exprimées. Mais de la coupe aux lèvres… 
    Le spectre d’une population jetée hors de chez elle par le feu fit naître chez 
tous pendant quelques heures un sentiment de commisération. Il n’est pas un 
citoyen qui n’ait frémi, en suivant les progrès de l’incendie, à la pensée de ce 
qui aurait pu arriver. Mais, plus tard, alors que les intérêts particuliers 
(excusables parce que profondément humains) commençaient leur travail de 
sape, on oublia bien vite les principes généreux que font éclore le malheur 
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d’autrui. Nous nous défendrons de jeter la pierre à qui que ce soit. Chacun a le 
devoir de veiller à la prospérité de ses propres affaires. Mais le soleil luit pour 
tous, grands et petits. Nous avions droit à notre faible part et nous l’avons 
revendiquée. En dépit de difficultés sans cesse renouvelées, notre Conseil 
administratif et spécialement son Bureau, lutta de toutes ses forces, confiant 
dans son bon droit. Il trouva dans les Autorités Fédérales comme au sein du 
Conseil d’Etat, un sens de réalités tel que les multiples objections présentées 
contre la construction de la Lande se volatilisèrent comme un mauvais parfum. 
Grâce à la juste appréciation des faits par l’Exécutif vaudois qui, en 
l’occurrence, fit preuve d’une impartialité absolue, le pot de terre a eu raison 
du pot de fer. Aussi est-ce avec un sentiment de reconnaissance infinie que notre 
population accueille en ce jour les représentants de nos Autorités.  
    Un soleil radieux préside à l’inauguration du nouvel immeuble dont la façade 
décorée avec goût, resplendit. Sur le faite, flotte un grand drapeau fédéral, 
unissant l’écarlate au vert tendre des bois fraîchement feuillés. Par groupes, les 
invités officiels sont conduits dès leur arrivée à l’intérieur du bâtiment, où les 
architectes, MM. Fallet et Vautier, se prêtent avec leur amabilité coutumière à 
toutes les interviews. Parmi tant de jolies salles, nous notons celle qui est 
réservée au Cercle des Amis, société plus que centenaire, à laquelle nous 
souhaitons : développement et prospérité. Apéritif, puis déjeuner, excellemment 
servi par une personnel bien stylé, sous l’œil de maître du nouveau tenancier, 
M. Jetzer. A la table d’honneur ont pris place M. le Conseiller d’Etat Bujard, 
MM. Golay, préfet du district de la Vallée, Rochat-Golay, Meylan, Gallay, 
Dépraz, députés au Grand Conseil Vaudois, Meylan, syndic de la Commune du 
Chenit et la Municipalité in corpore. Platzhoff-Lejeune, pasteur, les membres du 
Bureau du Conseil administratif du Brassus, MM. Fallet, Vautier, Bianchi, 
architectes. P.-Edw. Piguet, Edm. Meylan-Aguet, D. Rochat, ancien propriétaire 
du domaine de La Lande. Au dessert, M. W. Dépraz, député, qui fonctionnera 
par la suite comme major de table, salue la présence de M. le Conseiller d’Etat 
Bujard, puis exprime le regret de ne pas voir parmi nous M. le Conseiller d’Etat 
Porchet, retenu à Lausanne par un deuil cruel. M. Dépraz souhaite la bienvenue 
à tous les invités et donne la parole au dévoué président du Conseil 
administratif, M. Rochat-Meyer. Dans un rétrospectif clair et précis, l’orateur 
fait un tableau des luttes entreprises contre le chômage, conséquence de la 
crise, qui a décimé notre population. Pour comble de malheur, l’incendie de la 
Lande vient affaiblir encore une situation compromise en privant le Brassus 
d’un apport touristique nécessaire à la bonne marche de sa vie quotidienne. M. 
Rochat donne ensuite connaissance des démarches entreprises pour la 
réédification de l’Hôtel sinistré, des difficultés heureusement surmontées 
jusqu’au jour, soit le 23 juillet 1936, où la première pierre du nouveau 
immeuble fut posée. L’orateur remercie M. Bujard de son bienveillant appui, 
ainsi que les services fédéraux, cantonaux, communaux, dont l’évidente bonne 
volonté fut une encouragement précieux pour le Conseil administratif. 

 193



Compliments à tous ceux qui, de près ou de loin, ont contribué d’une manière 
quelconque à la reconstruction de l’Hôtel. M. Rochat termine en faisant appel à 
l’union qui fait la force.  
    M. le Conseiller d’Etat Bujard aime à relater les vieux souvenirs. Enfant, la 
vieille demeure de La Lande lui était déjà connue. Aussi est-ce avec un chagrin 
compréhensible qu’il apprit le coup du sort frappant notre localité, se rendant 
parfaitement compte que Le Brassus sans La Lande, ce n’était plus le Brassus. 
Aussi une remise en état des lieux devenait-elle nécessaire. M. Bujard ne cache 
pas les difficultés qu’il eut, à faire prévaloir son affirmation. Il félicite les 
architectes d’avoir respecté le style sobre de l’ancien bâtiment, ce qui permet au 
Brassus de retrouver son aspect coutumier. L’orateur remercie le Conseil 
administratif, la population tout entière de son bel esprit, de sa discipline dans 
les bons, comme dans les mauvais jours, admire son courage, qui est un exemple 
pour tous. M. Bujard conclut au souvenir durable que lui laissera cette journée 
du 12 juin.  
    …  
    Le soir, l’Hôtel de La Lande, illuminé par les feux d’un projecteur, vit une 
affluence nombreuse se presser dans ses salles. On dansa tard dans la nuit mais 
là s’arrête notre chronique, consacrant la renaissance du village du Brassus.  
 
    Le 13 juin 1937                                                                                     A.A. 
                                                                                                                                                                           
                                                                                                                  FAVJ du 17 juin 1937  
 
 
 

    Listages Hôtel de la Lande au Brassus  
 
    Selon le Manuel du voyageur de 1857, à cette date Rochat Jacques David est 
aubergiste à l’Hôtel de la Lande où l’on trouve aussi le Cercle des Amis.  
    Dans le dictionnaire du canton de Vaud, de 1888, on peut lire :  
    Hôte de la lande, tenu par David Rochat, propriétaire. Service soigné et prix 
modérés. Recommandé aux touristes. Arrangement pour séjour prolongé. Entrée 
libre des voyageurs au : Cercle des Amis. Président : Henri Reymond ; 
caissier : Hector Audemars, au Crêt-Meylan.  
    En 1895, selon l’Almanach-Annuaire du Val de Joux, Rochat David est 
tenancier de l’Hôtel de la Lande. Il pratique aussi un commerce de fromages et 
de bestiaux. Idem en 1896.  
    L’Indicateur vaudois nous donne les informations suivantes concernant les 
tenanciers et propriétaires de l’Hôtel de la Lande :   
    1905 : Rochat David. Jusqu’en 1925. Ce sera probablement lui qui vendra 
l’établissement au village.  
    1930 : Moser Willy 
    1934 : Brahier F. Pointet P.  
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    1935 : Pointet P.  
    1940 : Jetzer Jean. Jusqu’en 1950 au moins.  
    1955 : Weiss Paul. 1960.  
    1965 : Porchet René.  
    1970 : Gilardoni M. et Kohli J.  
    1975 : Mme M. Schmid. Jusqu’en 1990 au moins.  
 
    Quelques propos sur la Lande par Louis Audemars-Valette dans : Histoire du 
Brassus, Le Brassus, 1996, p. 41.  
 
    Je n’ai pas l’intention, ni les pièces nécessaires pour faire l’histoire de 
chacune des maisons du village ; je mentionnerai quelques-unes des plus 
anciennes, mais surtout les constructions nouvelles qui l’ont si rapidement 
agrandi. A tout seigneur tout honneur ; c’est pourquoi il convient de commencer 
cette nomenclature par la Lande, soit la maison seigneuriale et résidence des 
seigneurs du Brassus pendant plus d’un siècle. Le bâtiment principal ne paraît 
pas avoir beaucoup changé de superficie depuis sa construction, mais il fut 
rehaussé en 1855, ce qui en a fit un très beau bâtiment (Incendie en 1934, 
l’hôtel fut reconstruit en 1937).  
    Ce sont les petites maisons attenantes, dépendances de la Lande en bordure 
de la cour, qui ont subi les plus grandes modifications vers la fin du 19ème siècle. 
Celle du côté du vent avait autrefois un escalier extérieur en pierre, soutenu par 
un gros pilier en roc, pour aboutir à un petit appartement situé à l’étage. Le 
plein pied, qu’on avait finalement aménagé en chambre à lessive, servait plus 
anciennement de prison et de grenier à blé. L’autre bâtiment, du côté de bise, 
avait une grande salle, qui servait aux diverses sociétés de musique de la 
paroisse, sous laquelle il y avait une remise et une écurie. En 1686, Jacques 
Rochat, fermier à la Lande, obtint de LL.EE. l’autorisation d’ouvrir un débit 
pour la vente du vin. En 1695, il acheta le lot du milieu de la seigneurie du 
Brassus, qui constitua par la suite le grand domaine de la Lande, s’étendant 
depuis la Rollaz à l’Orbe.   
    Je n’ai pas l’intention, ni les pièces nécessaires pour faire l’histoire de 
chacune des maisons du village ; je mentionnerai quelques-unes des plus 
anciennes, mais surtout les constructions nouvelles qui l’ont si rapidement 
agrandi. A tout seigneur tout honneur ; c’est pourquoi il convient de commencer 
cette nomenclature par la Lande, soit la maison seigneuriale et résidence des 
seigneurs du Brassus pendant plus d’un siècle. Le bâtiment principal ne paraît 
pas avoir beaucoup changé de superficie depuis sa construction, mais il fut 
rehaussé en 1855, ce qui en a fit un très beau bâtiment (Incendie en 1934, 
l’hôtel fut reconstruit en 1937).  
    Ce sont les petites maisons attenantes, dépendances de la Lande en bordure 
de la cour, qui ont subi les plus grandes modifications vers la fin du 19ème siècle. 
Celle du côté du vent avait autrefois un escalier extérieur en pierre, soutenu par 
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un gros pilier en roc, pour aboutir à un petit appartement situé à l’étage. Le 
plein pied, qu’on avait finalement aménagé en chambre à lessive, servait plus 
anciennement de prison et de grenier à blé. L’autre bâtiment, du côté de bise, 
avait une grande salle, qui servait aux diverses sociétés de musique de la 
paroisse, sous laquelle il y avait une remise et une écurie. En 1686, Jacques 
Rochat, fermier à la Lande, obtint de LL.EE. l’autorisation d’ouvrir un débit 
pour la vente du vin. En 1695, il acheta le lot du milieu de la seigneurie du 
Brassus, qui constitua par la suite le grand domaine de la Lande, s’étendant 
depuis la Rollaz à l’Orbe.   
 
    Le Café Français au Brassus  
 
    Selon l’Almanach-Annuaire du Val de Joux, le Café Français est tenu par 
Reymond Henri en 1895. Idem pour 1896.  
    L’Indicateur vaudois signale le même tenant restaurant en 1901. Sans 
désignation de lieu. Il s’agit sans aucun doute du Café Français que l’on retrouve 
encore avec le même tenancier jusqu’en 1930.  
    En 1934 présence de Reymond Ami, et cela jusqu’en 1950.  
    En 1960 nous trouvons Valceschini Franca. Idem pour 1965.  
    En 1970, Dubois Daniel.  
    En 1975 le Café Français est devenu le Bivouac, pizzeria, avec Valceschini 
Carla.  
    En 1985, Valceschini Aldo.  
 
 

 
 

Le Café Français sera toujours bercé par le bruit de l’eau du Brassus. 
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    Le Café du Pont au Brassus  
 
    Nous le rencontrons dans nos listages pour la première fois dans l’Almanach-
Annuaire du Val de Joux de 1895. L’établissement est alors propriété ou géré 
par Jules Arbez. Idem pour 1896.  
    Notons que ce Jules Arbez quittera bientôt le Café du Pont pour reprendre 
l’Hôtel de France.  
    L’Indicateur vaudois nous donne les informations suivantes pour le Café du 
Pont :  
    1905 : Audemars Paul. 1910 
    1915 : Audemars Emile, jusqu’en 1925 environ.  
    1930 : Demiéville Albert, jusqu’en 1945 environ. 
    1950 : Pesenti-Bricolens Marcel, jusqu’en 1970 environ.  
    1975 : Pesenti-Bricolens Francine 
    1980 : Dépraz Charly  
      

 
 

Le Café du Pont à la Belle époque. 

 

 
 

Belle ambiance d’hiver au devant du Café du Pont. 
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    Le Marchairuz, par Henri Correvon, texte extrait de La Famille no 4, du 20 
février 1908.  
 
    Il y a là, comme dans tout le Jura, de vastes emplacements de verdure et de 
terre arable et productive qui sont encadrés dans les lappiez ou les rochers 
calcaires. C’est dans ces riches pâturages qui rappellent les fameuses dolines 
dalmates et monténégrines, que les gens du  bas envoient leurs troupeaux pour 
l’estivation dans les superbes chalets qui ont remplacé les « vacheries » d’antan. 
C’est, nous dit l’histoire, en 1261 que fut établie la première de ces vacheries et 
construit l’asile dont j’ai parlé plus haut. Les seigneurs d’Aubonne possédaient 
là d’importants territoires qu’ils vendirent un peu plus tard aux communes de la 
plaine.  
    Les chalets qu’on rencontre en ces parages sont, comme tous les chalets du 
Jura vaudois, de belles et vastes constructions, parfaitement comprises, munies 
de tout le confort nécessaire et où les bergers font de succulents fromages gras. 
Oh ! nous les connaissons bien, botanistes voyageurs, ces beaux abris contre la 
pluie, le vent et la tourmente, où l’on se sèche autour du bon feu qui pétille, où 
l’on jouit d’une hospitalité généreuse, point obséquieuse du tout, mais digne et 
bienveillante. Et nous connaissons aussi ces chambrettes propres et ordrées du 
fruitier qui offre sa couche au voyageur fatigué, à côté de laquelle est la table à 
écrire chargée de bons livres et de journaux tels que la Feuille religieuse du 
canton de Vaud, le Journal des Unions chrétiennes, la Famille, voire la sainte 
Bible. Quel abîme sépare la mentalité de ces robustes et sains gaillards de celles 
des bergers pauvres hères des montagnes valaisannes et valdotaines ! Ce n’est 
plus le même monde et il n’y a aucun rapport entre les deux populations.  
    Et pourtant, comme esthète et comme artiste, je regrette bien des choses dans 
ces paysages. Et d’abord le vieux burnous en tronc de sapin remplacé par le 
bassin de fonte qui m’horripile et me scandalise. La propreté est une bonne 
chose, mais la poésie peut pourtant s’allier avec elle si l’on en a quelque souci. 
Ces fontaines civilisées qu’on a mise en place des rustiques burnous d’autrefois 
me font mal. Elles sont un crime contre nature. Et puis il y a cette batterie de 
cuisine moderne, des objets quelconques qui ont remplacé l’antique et si fraîche 
vaisselle de bois. On dit que cela est plus propre et plus commode… Ô charme 
des chalets d’autrefois, tu t’en vas dans le mesure où se développe l’utilitarisme 
sec et froid !  
    Il est certain cependant que l’industrie laitière a atteint chez nous le plus haut 
développement qu’elle soit susceptible d’atteindre, et que dans ces combes du 
Jura vaudois, on travaille avec la plus forte dose d’intelligence possible. Un 
expert en la matière m’a affirmé que c’est dans le canton de Berne et dans le 
Jura vaudois que l’on comprend le mieux la fabrication du fromage et l’art de 
l’industrie laitière, « après nous », a-t-il ajouté, en bon Hollandais qu’il était !   
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    L’Auberge du Marchairuz  
 
    Longue, très longue et très riche histoire pour cet établissement lui aussi 
mythique.  
    Elle a été racontée une première fois par Charles-Edouard Rochat en 1970, 
dans une plaquette publiée à l’occasion du 200e anniversaire de la construction 
de la route du Marchairuz. On la retrouvera en annexe.  
    Une seconde brochure, magnifique publication en couleur, témoigne à son 
tour de l’histoire du site en 1995. On célèbre donc le 225e anniversaire de la 
route, et le 150e anniversaire de l’auberge ou de l’hospice construit en 1845.  
    Cette brochure est très certainement encore disponible. Avis aux amateurs, 
elle vaut son pesant d’or !  
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    Nous nous contenterons ici de relever les noms de quelques-uns des 
tenanciers et de vous proposer un échantillon des photos prises de cet 
établissement. Celles-ci furent innombrables et font le bonheur des 
collectionneurs dont les collections, fort heureusement, donnent lieu à diverses 
publications. Ainsi chacun a désormais la possibilité de contempler ces 
merveilleuses images.  
    Selon le Manuel du voyageur, Wuillens est aubergiste à l’Asile du Marchairuz 
en 1857.  
    En 1888, selon le Dictionnaire du Canton de Vaud, l’Asile du Marchairuz, 
situé à 1449 m. d’altitude, est tenu par Henri Reymond allié Rochat.  
    L’Almanach-Annuaire du Val de Joux, versions de 1895 et 1896, ne cite pas 
le Marchairuz.  
    Indicateur Vaudois :  
    1901 : Le Coultre Jules, 1905 
    1910 : Mercier Alfred  
    1915 : Dame Chauvey  
    1920 : Le Coultre Jules  
    1925 : Jotterand Ulrich, 1930, 1934, 1935, 1940 
    1945 : Gruaz  
    1950 : Gruaz Marguerite, 1955 
    1960: Meylan Roger  
    1965: Piguet Virgile  
    1970 : Gilliéron Rey 
    1975 : Rohrbach Alain  
    1980 : Rochat Georges, encore en 1890.   
     

 
 

Une très évocatrice peinture qui figure dans l’une des salles du restaurant actuel.  
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Quand il y avait même des poules au Marchairuz. Bonjour les renards ! 
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Une classique… 
 
 
 

 
 

Dessin figurant dans la plaquette de 1995.  
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    Restaurants de l’Orient – aperçu –  
 
    Première trace d’un restaurant à l’Orient de l’Orbe, dans le Manuel du 
Voyageur dans le Canton de Vaud de Louis Vuilliemin, de 1857. On y découvre 
Delay, Louis, aubergiste à la Croix fédérale. L’homme est en plus boulanger !  
    Seconde trace dans le dictionnaire géographique, historique et commercial du 
canton de Vaud, 1888. On y lit, sous l’Orient, que les aubergistes sont Golay et 
Reymond. Y avait-il donc déjà à cette époque deux restaurants ?  
    En 1895, selon l’Almanach-Annuaire de la Vallée de Joux, nous avons 
Schaube, à l’Hôtel de la Poste et Ravussin à la Croix Fédérale, les deux logis 
publics du village à ce moment-là.  
    En 1896 Schaube, toujours tenancier de l’Hôtel de la Poste, pratique aussi le 
commerce de la bière. Ravussin est toujours à la Croix Fédérale.  
    Les hoirs Ravussin ont émigré vers l’Hôtel de la Poste aux alentours de 1905. 
La Croix Fédérale a été reprise par Romanet.  
    Selon la liste incendies de Reymond du Solliat, la Croix Fédérale de l’Orient 
aurait brûlé le 25 avril 1910. C’est la fin pour cet établissement.  
    Ne reste donc plus que l’Hôtel de la Poste, établissement portant ce nom en 
rapport sans aucun doute avec un arrêt de la diligence postale. Différents gérants 
s’y succéderont. Signalons Henri Viola vers 1925-1930. Puis bientôt Viola A. de 
1940 à 1965.  
    Le restaurant tea-room de la Caravelle est cité en 1989-90 au moins.  
 

 
 
Place centrale du village de l’Orient, avec l’Hôtel de la Poste. Monsieur le photographe de la Photographie des 
arts, Lausanne, a demandé de l’animation. 
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Réclame pour Ravussin dans le Guide Officiel de 1905. 
 

 

 
 

La magnifique bâtisse de la Croix Fédérale dont on aperçoit l’enseigne. Restaurant malheureusement incendié,  
en 1910, si l’on en croit la tradition.  
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Tout ce qu’il reste de la Croix Fédérale après le sinistre de 1910.  
 

 

    Il nous reste maintenant à témoigner de la Pension Capt qui, selon la réclame 
qu’elle passait dans le Guide Officiel de 1905 – voir ci-dessous – avait ouvert 
ses portes en 1882, en plein début du développement du tourisme d’accueil à la 
Vallée de Joux. Cet établissement dut avoir une excellente renommée et 
accueillir de nombreux « étrangers ».  
    IV 1910 : Capt-Chaillet veuve. Elle n’est plus citée en 1915. L’établissement 
a du fermer ses portes avec l’arrivée de la première guerre mondiale, comme 
beaucoup d’autres établissements de ce type par ailleurs.  
 

 
 

Réclame dans l’Almanach-Annuaire Le Val de Joux de 1896. 

 

 
 

Réclame dans le Guide-officiel de 1905- 
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Photo tirée du livre de Roger Dombréa, 1896/97. Le bâtiment apparaît flambant neuf et nous inviterait volontiers 
à faire une petite pause à l’Orient-de-l’Orbe.  
 
 

 
 

La Pension Capt à l’Orient fait sa réclame.  
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La Pension Capt pleine à craquer ! Photo tirée Auguste Reymond II, 2004. On lit en regard de cette belle image : 
Tourisme à l’Orient. La pension Capt à L’Orient de l’Orbe est un centre touristique important. Propriété de 
Charles Henri Capt, l’immeuble date de 1881. A ses débuts cette nouvelle activité attire les étrangers uniquement 
à la belle saison. Ce n’est pas encore la mode des mountain bikes, mais les vélos ont déjà fière allure. Celles et 
ceux qui les enfourchent ne craignent pas la graisse du dérailleur. D’après le premier guide touristique illustré de 
Roger Dombréa (1897), pendant les mois d’été, il y a sous presque chaque toit un ou deux étrangers, venus 
respirer l’air pur et jouir de cette nature agreste et reposante. Des personnages en noir et blanc, mais hauts en 
couleurs.  
 

    Quelques documents sur les pintes du Chenit  
 
     

    Du 12e 8bre 1825, lettre au Conseil d’Etat, sur la pinte tenue depuis nombre 
d’années Derrière la Côte et qui a toute son utilité pour trois raisons aux moins : 
passage des bois que l’on exploite dans les environs, commodité de nombre 
d’étrangers qui fréquentent ces lieux et enfin pour celle des hameaux voisins qui 
ont moins de facilité que d’autres de se pourvoir d’un peu de vin au chef-lieu. Il 
est bien qu’elle soit conservée. La municipalité en conséquence demande un 
renouvellement de la patente.  
 
    Copie-lettres 1829-1832, D6 
 
    Du 22e Xbre 1829 – réclamation au Conseil d’Etat pour une nouvelle pinte       
 
    La partie occidentale et nord du Chenit où sont les hameaux de la Combe du 
Moussillon, des Piguet, des Aubert, du Solliat et autres, la plus fréquentée pour 
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l’exploitation des bois, principalement en hiver, où depuis fort longtemps il y a 
des marchands à portée des Français de la frontière très achalandés par eux et où 
notamment à présent il existe un marchand en horlogerie, fourniture, draperie, 
toilerie et autres articles qui fait beaucoup d’affaires, non seulement avec les 
Français et toute la commune, mais encore avec les communes du Lieu, de 
l’Abbaye, de Vallorbes, Vaulion et d’autres des environs où il y a des horlogers, 
cette partie de hameaux, disons-nous, se trouve assez éloignée de toutes les 
auberges de cette commune qui sont au Sentier et au Brassus, pour que ceux qui 
vont et viennent soient dans l’impossibilité de se procurer commodément et 
convenablement les rafraîchissements ou les aliments et le logement que leur 
position exige. De telle manière que la voix publique, jointe à l’expérience, 
s’élève pour réclamer en faveur de cette portion considérable du Chenit pour 
qu’on lui accorde un établissement propre à recevoir les voyageurs, les allants et 
venants, et à leur offrir le nécessaire. L’intérêt des habitants sous bien des 
rapports, réclame également une pareille chose.  
    D’un autre côté ce n’est qu’à l’autorité locale que l’octroi d’un tel 
établissement peut convenir pour le choix du local et l’emplacement, suivant les 
circonstances et celui des personnes propres pour le desservir. De plus, le 
rapport que donnerait cet établissement, n’importe la valeur, viendrai tout à fait 
à propos, car la commune se trouve à la veille, par l’augmentation de ses 
pauvres et la diminution sensible du produit de ses montagne, d’être forcée 
d’avoir recourt à des moyens extrêmes pour faire face.  
    Enfin, la possession entière des avantages de ce genre par nombre de 
communes et les convenances qui en résultent ajoutent ensemble aux motifs qui 
précèdent.  
    La Municipalité exposante prend donc  avec toute confiance, en offrant 
d’ailleurs toutes les garanties exigibles, et de se conformer exactement aux 
ordres supérieurs relatifs au cas, la liberté de vous supplier instamment, très 
honorés Messieurs, de vouloir bien, dans votre sollicitude paternelle, lui 
accorder au nom qu’elle agit, un cabaret pour l’endroit sus désigné.  
    Persuadée que vous daignerez accueillir favorablement sa requête, elle vous 
en témoigne d’avance toute sa reconnaissance et vous prie d’agréer, très honorés 
Monsieur le Landammann et Messieurs, l’hommage de son très profond respect. 
 
    Du 15e 7bre 1838, lettre au Conseil d’Etat – nouvelle enseigne -   
 
    La commune du Chenit, ensuite de la concession qui lui a été accordée devant 
entrer en possession au 1er octobre prochain du droit d’auberge de l’Ecusson au 
Brassus et la Municipalité ayant affermé ce droit au sieur François Renaud qui 
fournit le local dans le beau bâtiment qu’il possède au dit lieu, dans une des 
meilleures situations possibles, sur la route de la Vallée à Gimel et sur celle du 
Bois d’Amont, cette municipalité vient vous prier de vouloir bien, s’il vous plaît, 
régulariser la dite concession , en lui accordant la patente nécessaire, mais au 
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lieu de l’auberge de l’Ecusson pour l’Hôtel de France ayant pour enseigne cette 
même inscription en lettres jaunes sur un cadre ovale, fond noir.  
    Ce changement d’enseigne est désiré par le fermier et on n’y trouve aucun 
inconvénient, bien le contraire, on y voit quelque convenance, attendu que c’est 
pour un autre concessionnaire. La Municipalité ose donc espérer que sa 
demande lui sera pleinement accordée et elle en témoigne d’avance toute sa 
gratitude.  
 
    Du 27e septembre 1825 – préavis pour une Pinte à Abel Piguet –  
 
    Communication ayant été donnée à cette municipalité par Mr. le Juge de paix 
du Cercle du Chenit d’une lettre à lui adressée par le Département de Justice et 
Police sous date du 22e du courant et d’une pétition adressée au Conseil d’etat 
par le sieur Abel Piguet de Derrière la Côte et tendante à obtenir un permis de 
pinte en place de celui qui a été retiré à son fils Auguste ; par laquelle lettre la 
municipalité est invitée à donner son préavis sur les fins de la dite pétition.  
    La municipalité, après examen, considérant qu’une pinte derrière la Côte a 
toujours présenté quelqu’utilité pour l’exploitation des bois et d’autres cas, 
paraît devoir en présenter encore ; considérant en outre que le pétitionnaire a eu 
exercé le doit de pinte au dit lieu pendant nombre d’années à la satisfaction du 
public et des autorités locales sans que rien soit revenu à sa charge, qu’il offre 
d’ailleurs des moyens assez bons pour pouvoir desservir de nouveau un tel 
établissement convenablement, il est délibéré de lui accorder le préavis 
favorable qui lui est nécessaire.  
 
    Du même jour – pour une pinte –  
 
    La municipalité, vu la demande du sieur Samuel Golay pour qu’il lui soit 
accordé un préavis favorable sur son projet de transporter son droit de pinte du 
Bas du Chenit au Brassus, déclare qu’une pinte au Brassus et mieux encore un 
cabaret soit auberge pour loger à pied, y serait utile en remplacement de la pinte 
du Bas-du-Chenit qui, par sa proximité du Brassus, devient presque inutile. La 
concurrence qui s’établirait encore ce cabaret et l’Auberge de la Lande serait 
favorable aux voyageurs et sous le rapport de la police, il y aurait aussi un 
avantage marquant par plus de facilité de l’exercer. C’est pourquoi cette 
municipalité ne peut qu’appuyer le susdit projet. Ne croyant pas pouvoir 
remarquer qu’une objection puisse y être raisonnablement contraire. Ce préavis 
lui sera expédié à réquisition.  
 
    Du 28e novembre 1829 – préavis pour Samuel Golay, aubergiste –  
 
    Le sieur Samuel Golay, aubergiste au Brassus, ayant demandé à cette 
municipalité qu’il lui fut accordé un préavis favorable pour transporter son 
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auberge de la maison de Mr. le Ministre Meylan où elle est actuellement, dans 
celle du sieur Charles Meylan, la municipalité, vu le bon état du nouveau local 
proposé, son étendue, sa distribution intérieure et sa position sur la route de 
France très près de la grande route de la Vallée à Gimel et dans l’enceinte du 
Brassus qui, sur ces divers rapport a l’avantage sur l’autre, et vu encore que la 
police peut aussi s’ exercer facilement, elle accorde le préavis demandé, dont 
expédition sera donnée à ce requis.  
    Note : avons-nous ici la naissance du futur Hôtel de France, reconverti 
aujourd’hui après reconstruction, en Hôtel des Horlogers ?  
 
    Du 19e février 1830 – règlement contre le jeu –  
 
    La municipalité, considérant le désordre qui se commet depuis quelques 
temps dans cette commune par l’abus que l’on fait du jeu, chez un certains 
nombre d’individus en s’y livrant avec passion et en y employant son temps et 
son argent, considérant que la dépravation des meurs serait certainement le 
résultat de ce désordre pour tous ceux qui s’y livrent si on ne le réprimait pas ; 
considérant d’un autre côté que la loi accorde à l’autorité locale de prendre les 
mesures qui lui paraissent le plus convenables pour maintenir une bonne police, 
celle-ci a délibéré d’ajouter à ses règlement généraux de police l’article suivant 
pour être mis à exécution dès sa publication.  
    Il est défendu de jouer à l’argent avec les cartes et autres jeux dans les 
auberges et autres lieux publics de cette commune sous peine de dix batz 
d’amende pour chaque contrevenant et du double pour une récidive,  outre la 
dénonciation à l’autorité supérieure cas exigeant.  
 
    Du 4e Xbre 1830 – préavis pour la Maison commune et le Lion d’Or –  
 
    Sur une réquisition de Monsieur le Juge de Paix du Cercle du Chenit de la 
part du Département de Justice et Police, il a été pris la délibération suivante.  
    La municipalité, vu que la patente accordée à la commune du chenit pour son 
auberge du Sentier qui a pour enseigne Maison commune, et celle accordée à 
Mr. Jean Mandrot pour l’autre auberge du Sentier qui a pour enseigne un Lion 
d’Or, appartenant actuellement à Mr. Louis Rochat du Pont, sont expirées au 30e 
septembre dernier ; et considérant que ces deux anciennes auberges existent dès 
leur établissement par des titres positifs qui ont été produits dans le temps et que 
leur utilité est généralement reconnue, soit par leur position au chef-lieu du 
district, soit pour la concurrence, soit par rapport à la population, donne son 
préavis pour que le Conseil d’Etat veuille bien accorder le renouvellement des 
patentes ci-dessus mentionnées.  
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    Du 27 janvier 1855, liste des bâtiments publics :  
 
    1o Hôtel de Ville au sentier  
    2o Hôtel du Lion d’Or au Sentier  
    3o Hôtel de la Lande au Brassus  
    4o Hôtel de France au Brassus  
    5o Hôtel de la Croix-Fédérale à l Orient-de-l’Orbe  
    6o Cabaret de la Fleur de Lys au Piguet-dessus  
    7o Café de l’Orient  
    8o Cercle de l’Union au Sentier  
    9o Pinte de Tivoli rière le Solliat  
    10o Pinte au bas de la Combe.  
 
    Du 27e février 1855, une patente de pinte a été accordée à la veuve de Louis 
LeCoultre au bas des Mines rière le Solliat.  
 
    Du 2e février 1856, 10 établissements publics pour l’impôt, aucune nouvelle 
de la pinte du bas des Mines.  
 
    Du 24 février 1872 – patentes d’auberges –  
 
    Golay Jules Henry Chez le Maître  
    Reymond Lucien, brasserie Solliat  
    Golay Alfred, Hôtel de la Poste, Orient  
    Piguet Ami, aux Deux Poissons, Bas du Chenit 
    Capt Louis, Hôtel de France au Brassus  
    Rochat David, Hôtel de la Lande au Brassus  
    Grobéty David, café au Brassus  
    Piguet dit Berger, pinte Bas-du-Chenit 
    Piguet Auguste, Combe  
    Reymond Léon, Fleur de Lys, Piguet-dessus  
    Piguet Ulysse, café Derrière-la-Côte  
    LeCoultre, veuve de Louis, Tivoli, Solliat  
    Reber Christian, Hôtel de l’Union, Sentier  
    Capt Charles, Hôtel de Ville, Sentier  
    Meylan Ami au Lion d’Or  
    Fallon Delay Louis,  Orient  
    Reymond François, idem  
    Reymond Louis Asile du Marchairuz.  
 
    Vente à l’emporter :  
 
    Piguet frères Villard  
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    Meylan Louis des fleurs, Brassus  
   Meylan Rosine, Brassus  
    Piguet Julianne à la Combe  
    Guignard Louis, Solliat  
    Audemars Constant Grandes Roches  
    Meylan Samuel  
    Piguet Henry forestier, Campe  
    Meylan Julien, Rocheray  
    Bouveret frères, Rocheray.  
 
    Du 29 mars 1884 – Dalloz Lucien –  
 
    A la demande du sieur Lucien Dalloz, distillateur au Bas du Chenit, la 
municipalité préavise en sa faveur pour l’obtention d’une patente de café-
auberge et pour que le prix de cette patente soit fixé à 40,.- par année.  
    Il est également accordé au dit sieur Dalloz un acte de bonnes mœurs.  
 
    Du 9 août 1884 – plaintes sur Café du Risoud (Combe) – 
 
    Monsieur le syndic fait part à la municipalité des plaintes qui lui sont 
parvenues au sujet de faits graves et immoraux qui se seraient pasés dans la 
pinte du sieur Lucien Golay à la Combe.  
    Désirant être renseignée d’une manière sûre et certaine sur ces plaintes, la 
municipalité charge un de ses membres de procéder à une enquête à ce sujet et 
pareillement de son côté, le chef de police est invité à s’enquérir des mêmes 
faits, tout en veillant d’une manière toutes particulière sur la marche de cet 
établissement.  
 
    Du 30 août 1884 – plaintes au Café du Risoud –  
 
    La municipalité entend la lecture du rapport du chef de police Eugène 
Reymond au sujet des rapports faits à Mr. le syndic sur les désordres qui se 
seraient passés au café tenu par Lucien Golay et femme à la Combe du 
Moussillon, lequel conclut à décharger la responsabilité du tenancier, lequel 
paraît-il, n’a pas provoqué de rendez-vous entre la fille Piguet d’Auguste et des 
habitués de l’établissement. Ces renseignements étant corroborés par le membre 
de la municipalité chargé de s’enquérir de ces faits, la municipalité décide qu’il 
n’y a pas lieu à poursuivre cette affaire. 
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    Du 27 octobre 1884 – Dalloz, pinte au dit –  
 
    Mr.  le syndic signalant à la municipalité la pinte du sieur Dalloz au Bas du 
Chenit où l’on veille tard et joue de gros jeux. Celle-ci invite le chef de police à 
veiller d’une manière spéciale cet établissement et le personnel qui le fréquente.  
 
    Du 28 janvier 1888 – Café de la Tempérance –  
 
    Un membre de la municipalité se fait l’interprète de plaintes qui se sont 
produites contre le Café de Tempérance au Sentier, dont le tenancier reçoit et 
garde trop tard le soir des enfants dans son établissement à leur détriment et 
contre le gré de leurs parents. Vu ces faites, la municipalité décide d’écrire à Mr. 
Rochat, au dit café, qu’il ait à refuser l’entrée de son établissement aux enfants 
non accompagnés ou sans l’autorisation de leurs parents, tant spécialement de 
les garder pendant la veillée, l’avisant que son établissement sera à l’avenir 
soumis à la surveillance de la police locale au même titre que les autres 
établissements publics et conformément au règlement de police.  
 
    Du 27 octobre 1913 – Reymond Jules des Grandes Roches –  
 
    Par son office du 21 courant, le Département Militaire, service des assurances, 
avise que sur la réclamation de Mr. Jules Reymond, propriétaire aux Grands 
Roches, l’autorisation d’établir une ouverture avec porte enfer dans le mur de 
refend qui sépare le fenil de la salle de danse à l’étage de son bâtiment en 
construction, ne peut pas être admise, et qu’en outre le plancher de la salle de 
danse doit être protégé par des planches de gyps et le plafond est à carreler 
dessus ; ordre en sera donné à l’intéressé.  
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A la recherche des cafés et restaurants de la Vallée – tournée du 1er mai 
2014 -  
  

 
 

L’ancienne brasserie de Lucien Reymond, ou de Brunner, à la Brasserie, près du Solliat.  
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L’ancien Café Vaudois au Solliat.  
 

 
 

Chez Tivoli, au Solliat, ancien débit.  
 

 
 

La Fleur-de-Lys, au Piguet-Dessus. Le café a été abandonné mais l’enseigne demeure.  
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Bas de la Combe. A gauche de l’ancien collège et en retrait, on voit encore l’emplacement du Cabaret du Cheval 
Blanc signalé officiellement au moins en 1857.  

 
 
 

Chez Jacob, près du pont de ce nom, au Piguet-Dessous, ancien débit.  
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La Tempérance, la « Tamponne », au Sentier, construite à la fin du XIXe siècle selon les critères de la Nouvelle 
Ecole de cette époque-là !  
 

 
 

A gauche, ancienne pension Vidoudez au Sentier.  
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L’Hôtel de l’Union devenu Maison de Paroisse. Un Tea-Room y est en service.  
 
 
 

 
 

 237



La Ronde des Pains à votre service. Tea-Room et petite restauration.  
 

 
 

Hôtel de Ville du Sentier.  
 

 
 

La Valeur du Temps, c’est-à-dire l’ancien Lion d’Or, va rouvrir ses portes après quelques années de fermeture.  
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Le Buffet de la Gare au Sentier, ou la « Brass ».  
 

 
 

Café-restaurant du Centre Sportif du Sentier.  
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Clin d’œil à un wagon tout ce qu’il y a de plus original !  

 
 

A gauche, derrière les vitres carrées bleues, La Fiesta.  
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La Maison, proche le parc arrière du village du Sentier.  
 

 
 

L’Hôtel de la Poste à l’Orient-de-l’Orbe.  
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A l’Orient toujours, sauf erreur l’ancienne Caravelle, ce qui était peut-être la Pension Capt dans le temps.  

 
 

Café du Pont au Brassus.  
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Le Bivouac, en plein travaux, ancien Café Français du Brassus.  

 
 

L’Hôtel de la Lande.  
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Un nouveau venu, le Selim Bar, toujours au Brassus.  
 

 
 

L’Hôtel de France, nouvelle construction suite à l’incendie de juillet 1982. Etablissement devenu Hôtel des 
Horlogers en 2005.  
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Les arrières vraiment impressionnants de la bâtisse.  

 
 

Le café-restaurant de la Gentiane, aujourd’hui fermé.  
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Le Piquet, dernière maison en direction de la frontière franco-suisse.  
 

 
 

Dernière maison de Chez Berger. On ignore où se trouvait exactement le débit dans les quelques maisons que 
comprenait ce petit hameau au XIXe siècle.  
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La Gloriette, avec son Nautilus, autrefois La Panosse.  
 

 
 

L’ancienne buvette du Moulin au Rocheray  

 247



 

 
 

Encadrement de porte, pierre de faite, de 1814, avec une « floppée » d’initiales. S’agit-il de celles du consortium 
qui aurait construit l’établissement, soit moulin et scierie ? Et cette maison constituerait-elle aussi notre dernier 
moulin encore visible à la Vallée ?  
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L’arrière du Moulin. La maison, après sa vocation « hydraulique », dut se reconvertir en ateliers.  
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L’Hôtel du Rocheray. L’après-midi fut à la pluie du début à la fin !  
 

 
 

 250



 

La Grande Encyclopédie de la Vallée de Joux 
No 124 

 
Mise en page Rémy Rochat 

 
APERCU DE L’HISTOIRE DES CABARETS, 

AUBERGES, PINTES, RESTAURANTS, CAFES, 
BISTROTS  ET AUTRES BOUCHONS  DANS LE 

COURS DES AGES A LA VALLEE DE JOUX 
 

Volume troisième : la commune du Chenit  
 

 
                                                         A la Gentiane, chez Dalloz. C’était un bel hiver !  

 
Editions le Pèlerin  

2016  
 
 

 251



 252

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 


	   BONNES VIEILLES HISTOIRES POUR LA NOËL ET LE NOUVEL-AN
	    VIEILLE HISTOIRE POUR LE NOUVEL-AN
	    Notes historiques sur la Lande – FAVJ du 18 octobre 1934 - 
	                                   Vos mœurs, vos lois et votre liberté !
	                                  Lorsque tout à coup 


